


 

 
 
 
 
 
 
 
 

Indexations et référencements 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Impact Factor.  SJIF 2025: 6.993 

 
 

SJIF: https://sjifactor.com/passport.php?id=23550 
HAL: https://aurehal.archives-ouvertes.fr/journal/read/id/777120 

Mir@bel: https://reseau-mirabel.info/revue/19860/Revue-Gouvernance-et-Developpement-RGD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 

PRÉSENTATION DE LA REVUE 
 

La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de solutions en vue du 
Développement de nos États. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines traitant de la thématique de la 
Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 

 
Éditeur 

CONSEIL AFRICAIN ET MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES). 
01 BP 134 OUAGADOUGOU 01 (BURKINA FASO) 

 
Tél. : (226) 50 36 81 46 – (226) 72 80 74 34 
Fax : (226) 50 36 85 73 
Email : cames@bf.refer.org 
Site web:  www.lecames.org 

 
 
Indexation et Référencement dans des Moteurs de recherche 
 
 

 
 
 
 

Impact Factor.  SJIF 2025: 6.993 
 

SJIF: https://sjifactor.com/passport.php?id=23550 
HAL: https://aurehal.archives-ouvertes.fr/journal/read/id/777120 

Mir@bel: https://reseau-mirabel.info/revue/19860/Revue-Gouvernance-et-Developpement-RGD 

 
CONTEXTE ET OBJECTIF 
 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 
 
En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTRC-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou KAMAGATE (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau 
du PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 

Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées par 
le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 
manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 
rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 
 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 
ne doit pas dépasser 15 pages. 
 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 
des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 
compréhension. 
À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 
numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 
- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12. 
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6. 
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6. 

 

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
 

L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 
(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 
 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 
numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 
 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 
la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 
 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 
Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 
page à laquelle l’information a été tirée. 
Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 
apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter les 
éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré. 
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12. 
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11. 
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page. 
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords). 

 

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 
 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 
Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 
articulé, conclusion, références bibliographiques. 
 

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 
Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références bibliographiques. 
 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles 
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines 
et sociales concernées. 
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Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est-
à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 
illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 
photographies doivent avoir une bonne résolution. 
 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 
numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 
portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 
 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 
l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 
exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 
 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 
prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 
ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par ordre 
alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit : nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 
titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire 
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique. 

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article). 
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les 

livres. 
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex: 

2nde éd.). 
 

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 
(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages. 
 

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de 
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 
EDUCI, 364 p. 
 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 
2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 
 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 
Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 
 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 
du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 
 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 
développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :  
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 
initiales des prénoms des auteurs) ; Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 
Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 
puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé  
La tradition mystique considère l’Esprit Saint comme la force créatrice primordiale, principe d’organisation et de 
fécondité présent dans toutes les formes de vie. Ce concept, souvent exprimé sous des images poétiques - souffle 
divin, hydrogène sexuel, force vitale - peut être traduit en langage scientifique. Le présent article explore cette 
correspondance à travers une approche interdisciplinaire : cosmologie (l’hydrogène comme premier élément et source 
d’énergie stellaire), biologie (rôle des liaisons hydrogène et de la reproduction sexuée), biochimie (ATP et flux de 
protons H⁺ comme « carburant vital »), et sciences de la complexité (auto-organisation, néguentropie, champs 
morphogénétiques) à travers également les traditions spirituelles africaines, en particulier la pensée complexe Akhan, 
qui expriment cette force sous le concept de N’Gô-Yi-Man (Thot’O, 2019). L’Esprit Saint, est compris 
symboliquement, ici, comme souffle créateur représentant la synthèse de trois principes : (1) l’hydrogène cosmique, 
matière primordiale de l’Univers ; (2) l’énergie biochimique sexuelle, moteur de la reproduction et de la diversité 
biologique ; (3) le principe d’auto-organisation, qui structure la matière et la vie contre l’entropie. Cette lecture 
interdisciplinaire offre un pont entre spiritualité et sciences contemporaines, ouvrant la voie à un dialogue fécond entre 
mystique et rationalité. 
 

 

Mots clés : Esprit Saint, pensée complexe, tradition, Akhan, force créatrice 

ESSAY ON THE UNIVERSAL CREATIVE FORCE AT THE CONFLUENCE OF N’GO-YI-MAN THOUGHT AND 
THE COMPLEX THOUGHT OF AKHAN-KHA-OUÂ FROM CÔTE D’IVOIRE 

 

Abstract 
The mystical tradition regards the Holy Spirit as the primordial creative force, a principle of organisation and fecundity 
present in all forms of life. This concept, often conveyed through poetic imagery - divine breath, sexual hydrogen, 
vital force - can be translated into scientific language. The present article explores this correspondence through an 
interdisciplinary approach: cosmology (hydrogen as the first element and source of stellar energy), biology (the role 
of hydrogen bonds and sexual reproduction), biochemistry (ATP and H⁺ proton flux as “vital fuel”), and complexity 
science (self-organisation, negentropy, morphogenetic fields), while also drawing on African spiritual traditions, 
particularly Akhan complex thought, which expresses this force through the concept of N’Gô-Yi-Man (Thot’O, 
2019).The Holy Spirit is symbolically understood here as a creative breath synthesising three principles: (1) cosmic 
hydrogen, the primordial matter of the Universe; (2) biochemical sexual energy, the driving force of reproduction and 
biological diversity; (3) the principle of self-organisation, which structures matter and life against entropy. This 
interdisciplinary reading offers a bridge between spirituality and contemporary science, paving the way for a fruitful 
dialogue between mysticism and rationality. 
 

 

Keywords: Holy Spirit, complex thought, tradition, Akhan, creative force 

INTRODUCTION 
Dans le contexte religieux et des traditions abrahamiques, l’Esprit Saint est décrit comme 

une force vivifiante : il plane sur les eaux primordiales dans la Genèse, descend sur les prophètes, 
et féconde la Vierge Marie dans la théologie chrétienne (Bible de Jérusalem, 1998). Les mystiques 
l’ont souvent assimilé au Souffle divin, principe invisible qui anime la matière inerte ou à une 
force cosmique universelle qui éclaire et guide l’initié vers la sagesse et l’harmonie (AMORC, 
2003). De nombreuses cultures non chrétiennes, notamment d’Afrique noire, évoquent également 
une énergie créatrice universelle : le MIEN (avec une nuance conceptuelle profonde chez les Khâ-
Ouâ Akhan Baoulé-Agni, le Maa Ngala (chez les Bambara), le Prana de l’hindouisme, le qi taoïste, 
le ruach hébraïque, le pneuma grec.   
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Toutes convergent vers l’idée d’un principe subtil mais fondamental qui rend possible la 
vie et la conscience avec pour matrice, la sexualité comme force universelle. Au-delà de la 
dimension spirituelle, la sexualité, est également universellement perçue comme moteur de 
création et d’entretien de la vie. À cet effet, dans la biologie moderne, la reproduction sexuée est 
l’un des mécanismes les plus puissants d’innovation évolutive, et dans le langage symbolique, 
l’union des contraires (Ordre et désordre, masculin–féminin, ciel–terre, yin–yang) incarne le 
mouvement créateur. 
 

Les textes ésotériques gnostiques parlent d’"hydrogène sexuel" (souvent appelé SI-12), notion 
symbolique, pour désigner la substance énergétique la plus subtile qui se manifeste dans les 
organes reproducteurs, comparable aux pistils des fleurs. Ce n’est pas une molécule chimique, 
mais une métaphore énergétique pour désigner la puissance créatrice contenue dans la sexualité. 
Sans cette énergie, affirment-ils, l’univers ne pourrait exister ni se renouveler. Les gnostiques, 
avec tête de fil A. Weor (1993), parlent de douze hydrogènes fondamentaux qui correspondent à 
différents niveaux de matière et d’énergie dans l’univers. 
Il donc question d’explorer la sémantique diachronique des concepts ou notion des travaux 
scientifiques contemporains et les structures symboliques des langues traditionnelles (ex. akhan, 
mandé, bantu) pour en dégager des invariants culturels correspondants. La question fondamentale 
est donc celle de savoir :  

Quelle correspondance sémantique et conceptuelle, à partir du courant de la pensée dite 
moderne, peut-on établir entre cette Force créatrice universelle et le N’Gô-Yi-Man de la science 
de la complexité Akhan ?  

En d’autres termes, comment traduire cette conception mystique dans un langage 
scientifique sans trahir son essence ? Est-il possible d’identifier, au cœur des sciences modernes, 
des phénomènes qui correspondent à ce souffle créateur universel ? 
Cet article se propose à la fois d’examiner le rôle de l’hydrogène dans la cosmologie scientifique 
moderne et la biologie ; de décrire la sexualité et la bioénergie comme forces créatrices ; d’évaluer 
les théories de l’auto-organisation et de la néguentropie comme équivalents scientifiques du 
souffle créateur et, enfin de mettre en perspective ces données avec la symbolique de l’Esprit Saint 
et du Mien/Mian de la Tradition Khouâ Akhan. Les travaux de A.Tho’O (2019) sur la matrice 
culturelle Khouâ Akhan offre sur ce sujet, une approche un codex sémantique qui puise dans les 
sciences de la complexité cosmothéologique et cosmogonique véhiculée par le Ngô Yi Man 
(littéralement signifie Dieu (N’Gô) déroule (Yi ou Hi) le monde (Man)). La thèse retenue ici, est 
celle d’introduire une modélisation d’une théorie de la signification fondée sur une Sagesse 
complexe au sein du riche patrimoine Khouâ Akhan, dont l’origine se perd dans la nuit des temps.  
Ainsi, la pensée complexe Khouâ Akhan exprime cette dynamique sous la forme du N’Gô-Yi-Man, 
loi de déroulement du monde. Dieu, dans cette conception, ne crée pas une fois pour toutes, mais 
engendre continuellement le monde en déroulant la spirale de l’ordre et du désordre. L’équilibre 
cosmique résulte d’un jeu permanent entre forces contraires qui s’engendrent mutuellement. Cette 
intuition rejoint les théories modernes de la complexité développées par Prigogine, Kauffman et 
Morin (Prigogine & Stengers, 1984; Kauffman, 1993; Morin, 2008): les systèmes vivants s’auto-
organisent à la frontière entre le chaos et l’ordre, et cette dynamique est précisément celle qui 
engendre la nouveauté, la vie et l’intelligence. (Bohm, 1952). Les fondements cosmologiques ou 
astrophysique de l’énergie créatrice sont mis en lumière par les résultats des travaux sur 
l’hydrogène comme premier élément de l’Univers.  
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L’hydrogène (composé d’un proton chargé positivement et d’un électron négatif) est 
l’élément le plus simple et le plus abondant de l’Univers, constitué d’un proton et d’un électron. Il 
traduit dans le langage Khouâ Akhan de la pensée complexe d’origine égypto-nubienne, 
l’expression infinitésimale de la loi spiralée de l’Ordre (le proton) et du désordre (l’électron) : la 
Maât symbolisant l’Ordre universel. Selon le modèle standard du Big Bang, environ 380 000 ans 
après l’expansion initiale, la température de l’Univers s’est suffisamment abaissée pour permettre 
la recombinaison entre protons et électrons, formant les premiers atomes d’hydrogène. 
Aujourd’hui, cet élément représente environ 74 % de la masse baryonique de l’Univers observable 
(Weinberg, 1977 ; Peebles, 1993). Dans cette perspective, l’hydrogène peut être compris comme 
la « graine » cosmique, la matérialité infime de la loi de l’Ordre et du désordre, du mâle et de la 
femelle, à partir de laquelle toutes les structures ultérieures - étoiles, galaxies, planètes et, en fin 
de compte, la vie - ont émergé. La tradition gnostique qui parle d’« hydrogène sexuel » touche 
symboliquement cette réalité : une énergie première, indifférenciée, mais féconde, capable de 
donner naissance à la multiplicité. 

L’astrophysique nous apprend que c’est la fusion nucléaire provoquée par l’hydrogène 
qui est à la base de la genèse des éléments lourds du cosmos. Les étoiles naissent lorsque des 
nuages d’hydrogène s’effondrent sous leur propre gravité. La pression et la température au cœur 
de ces proto-étoiles déclenchent la fusion nucléaire, où quatre noyaux d’hydrogène s’assemblent 
pour former un noyau d’hélium, libérant une énergie colossale selon la formule d’Einstein (E = 
mc²) (Siegel, 2022). Ce processus alimente la lumière et la chaleur des étoiles pendant des milliards 
d’années. Il est également responsable de la nucléosynthèse stellaire, c’est-à-dire la formation des 
éléments plus lourds que l’hélium (carbone, oxygène, fer). (Burbidge et al., 1957; Penzias & 
Wilson, 1965; Planck Collaboration, 2018). Ces éléments, éjectés dans l’espace lors de supernova, 
enrichissent le milieu interstellaire et rendent possible l’émergence des planètes rocheuses et de la 
chimie organique. Ainsi, l’hydrogène cosmique est littéralement la matrice de la création : sans 
lui, pas d’étoiles, pas de lumière, pas de chimie complexe. Le souffle créateur décrit par les 
traditions peut être rapproché de cette dynamique : une énergie subtile qui, en se transformant, 
engendre diversité et ordre. 

Les étoiles, en brûlant l’hydrogène, produisent une radiation qui structure les galaxies et 
influence l’évolution cosmique. La lumière solaire, par exemple, est la source d’énergie 
primordiale pour la biosphère terrestre. Sans ce flux constant, la Terre resterait un corps inerte et 
glacé. À une échelle plus large, les forces gravitationnelles et électromagnétiques qui régissent la 
matière baryonique se combinent à cette énergie issue de l’hydrogène pour permettre l’auto-
organisation des galaxies, des systèmes planétaires et, ultimement, des environnements propices à 
la vie. 

De ce point de vue, l’Univers est animé par une dynamique créatrice comparable à un « 
souffle ». Ce souffle n’est pas métaphorique : c’est l’énergie stellaire issue de la fusion de 
l’hydrogène, rayonnée dans l’espace, fécondant la matière. Il est donc possible d’établir des 
analogies dans la sémantique mystique entre souffle divin et feu créateur. Á ce sujet, la cosmologie 
moderne rejoint ici, par un autre langage, l’intuition des traditions spirituelles des Ordres religieux. 
Dans la Genèse, « l’Esprit de Dieu planait sur les eaux » (Genèse 1:2, Louis Segond 1910). En 
physique, les photons issus de la recombinaison primitive baignent encore l’Univers sous forme 
de rayonnement fossile (CMB, Cosmic Microwave Background), écho mesurable du souffle 
originel (Penzias & Wilson, 1965).  
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Dans la mystique chrétienne, l’Esprit Saint est souvent représenté comme feu ou flamme 
vivante. L’analogie avec la fusion nucléaire, feu au cœur des étoiles, est frappante. Le feu stellaire 
apparaît comme le médiateur qui transforme l’hydrogène inerte en lumière, chaleur et éléments de 
vie. Ainsi, le parallèle peut être établi comme suit : 

Hydrogène cosmique = substrat premier, graine universelle 
Fusion nucléaire = processus transformateur, « acte créateur ». 
Énergie stellaire = souffle rayonnant, principe de fécondité. 

Cette section établit donc que l’« hydrogène sexuel » des textes gnostiques peut 
correspondre scientifiquement à l’hydrogène cosmique, base matérielle et énergétique sans 
laquelle l’Univers structuré n’existerait pas. Ce qui nous amène à formuler le cadre théorique de 
ce travail de recherche. 

Nous partageons le modèle de la pensée complexe africaine qui, selon Bassong, 
transcende le modèle cartésien dominant par le fait qu’il est fondé sur l’usage de « variables 
complexes » à la fois mythologiques (Mythe d’Osiris ou d’Ousi), cosmothéologiques (la Loi 
spiralée avec Horus (l’Ordre) et Seth (le désordre)) cosmogénésiques, factuelles, sociologiques, 
mathématiques (les théories fractales, la morphogénèse dans la lignée de René Thom) (Bassong, 
2013).  

Le concept de « force sexuelle » comme énergie universelle peut être envisagé à la 
lumière de la biologie contemporaine et des Traditions de Sagesse anciennes. En biologie, 
l’énergie sexuelle est généralement associée aux processus de reproduction et de différenciation 
cellulaire, où interviennent des mécanismes moléculaires complexes tels que la gamétogenèse et 
la fécondation. Toutefois, dans de nombreuses traditions spirituelles, cette énergie est comprise 
comme une force cosmique créatrice, parfois désignée sous le nom d’« Esprit Saint », qui dépasse 
le cadre strictement physiologique pour s’étendre à l’ensemble de l’univers vivant. L’analogie 
avec le pistil des fleurs illustre cette vision : de la même manière que le pistil concentre et canalise 
l’énergie reproductive en attirant le pollen, les organes créateurs humains sont perçus comme des 
foyers d’une énergie fondamentale indispensable à la continuité de la vie. 

Dans cette perspective, l’hydrogène joue un rôle central. Les écoles gnostiques évoquent 
l’« hydrogène sexuel » comme un substrat énergétique premier. Ce concept peut trouver une 
correspondance dans les sciences modernes, car l’hydrogène est impliqué dans plusieurs niveaux 
de l’organisation du vivant et du cosmos. Dans l’ADN, les liaisons hydrogène stabilisent la double 
hélice et conditionnent la fidélité de la réplication.  
Dans le métabolisme cellulaire, les flux de protons et d’électrons portés par le NADH ou le FADH₂ 
alimentent la chaîne respiratoire et permettent la synthèse d’ATP. À une échelle plus vaste, 
l’hydrogène constitue la majeure partie de la matière baryonique de l’univers et demeure l’élément 
premier de la nucléosynthèse stellaire. Ainsi, ce que la tradition décrit comme « hydrogène sexuel 
» pourrait être interprété comme une vision unificatrice reliant l’émergence de la vie et l’évolution 
cosmique à travers un même vecteur énergétique. 

Le cadre théorique proposé considère donc que l’univers et la vie n’existent que par 
l’intermédiaire de cette force créatrice.  
Sur le plan cosmologique, la fusion de l’hydrogène dans les étoiles engendre la lumière et les 
éléments chimiques nécessaires à la formation des planètes et, ultérieurement, des organismes 
vivants.   
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Sur le plan biologique, l’hydrogène assure la dynamique des réactions enzymatiques et la stabilité 
de l’information génétique. Enfin, sur le plan psychophysiologique, l’énergie sexuelle humaine, 
lorsqu’elle est mobilisée consciemment, pourrait être transformée en énergie spirituelle ou 
créatrice, par des processus analogues à la transmutation énergétique observée en 
Bioélectromagnétisme. Ce triptyque - cosmothéologique, biologique et spirituel — constitue le 
socle d’un modèle interprétatif où la « force sexuelle » apparaît comme l’expression universelle 
de l’Esprit créateur. 

1. Cadre méthodologique 

La présente étude adopte une approche résolument interdisciplinaire afin de mettre en 
dialogue les savoirs scientifiques contemporains et les perspectives issues de traditions 
philosophiques et religieuses. D’un côté, la biologie moléculaire et la neuroendocrinologie 
fournissent des données précises sur le rôle de l’hydrogène, de l’ADN et des gamètes dans les 
mécanismes de la reproduction et de la conservation de l’information génétique (ScienceAQ, n.d.; 
Thibault-SVT, n.d.; ClercSVT, n.d.). De l’autre, l’astrophysique éclaire la genèse cosmique de 
l’hydrogène, sa transformation au sein des étoiles et son rôle dans l’évolution des galaxies et des 
systèmes planétaires. Enfin, la philosophie comparée (étude et mise en relation de systèmes de 
Traditions) et l’herméneutique des textes sacrés offrent un cadre d’interprétation pour comprendre 
comment les traditions anciennes ont symbolisé cette même force créatrice sous le nom d’Esprit 
Saint, de Shakti, de Mien/Mian, de Prana ou de Pneuma. 

Sur le plan documentaire, la recherche, par une analyse secondaire d’enquête, a exploité 
à la fois sur des bases de données scientifiques indexées (PubMed, Scopus, ADS) et un corpus 
ésotérique, spirituel et mystiques (gnosticisme, kabbale, traditions védiques et taoïstes). L’objectif 
a été de repérer les convergences et divergences dans la représentation de l’énergie créatrice. La 
méthodologie appliquée est de nature herméneutique et conceptuelle : il s’agit d’identifier des 
correspondances entre les modèles symboliques et les données empiriques, de confronter les 
représentations de l’«hydrogène sexuel » à la biochimie de l’hydrogène et de proposer un modèle 
intégratif capable de rendre compte de ces différents niveaux de réalité. 

Cette démarche ne vise pas à démontrer expérimentalement la validité d’une conception 
spirituelle, mais à explorer la fécondité heuristique d’un rapprochement interdisciplinaire. Elle met 
en évidence le fait que certaines intuitions anciennes concernant la force créatrice rejoignent, sous 
une forme métaphorique, les découvertes contemporaines de la science. Ce cadre méthodologique 
prépare ainsi l’analyse des résultats, qui mettront en parallèle les rôles attribués à l’hydrogène dans 
la cosmologie, la biologie et la symbolique spirituelle sémantique diachronique. Étude historique, 
dans le temps (≠ synchronique, qui observe un état à un moment donné). 

2. Analyses et discussions des résultats 

Nous prenons comme axiome de départ, les travaux de Carey et Perry (1920) qui 
corroborent les fondements scientifiques des Arts traditionnels Négro-africains d’origine égypto-
nubienne à travers cette conclusion : 

« Ainsi s’effondre l’ancienne croyance selon laquelle les Écritures (les écrits) seraient des récits 
d’hommes et de femmes, de lieux géographiques ou d’événements historiques.  
Ces déclarations extraordinaires sont en réalité des fables, des paraboles, des allégories, qui 
traitent des opérations chimiques, physiologiques, anatomiques et astrologiques du CORPS 
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HUMAIN, “fait avec crainte et merveille” (c’est-à-dire admirablement et de façon 
prodigieuse). » (Carey et Perry, 1920 :13)1 

 

L’analyse interdisciplinaire (ScienceAQ, n.d.; Thibault-SVT, n.d.; ClercSVT, n.d.) révèle 
que l’hydrogène occupe une position centrale aussi bien dans la structure de l’univers que dans les 
fondements biochimiques de la vie. En astrophysique, les observations spectroscopiques 
confirment que l’hydrogène représente environ 75 % de la matière baryonique et constitue 
l’élément premier formé après le Big Bang (Peebles, 1993; Planck Collaboration, 2018). Sa fusion 
dans les étoiles, décrite par les modèles de nucléosynthèse, libère l’énergie lumineuse nécessaire 
au maintien des équilibres cosmiques et engendre les éléments lourds qui, par agrégation, 
participent à la constitution des planètes et des formes de vie ultérieures. L’univers observable 
apparaît ainsi comme le produit d’un processus continu de transformation de l’hydrogène en 
matière plus complexe, ce qui conforte l’idée que cet élément joue un rôle de substrat créateur 
universel. 

Dans le domaine biologique, les résultats de la revue de littérature sur le sujet montrent 
que l’hydrogène est impliqué dans les structures les plus intimes du vivant (Jeffrey & Saenger, 
1991; Alberts et al., 2015). Les liaisons hydrogène stabilisent la double hélice de l’ADN et 
conditionnent la reconnaissance spécifique des bases azotées, garantissant la fidélité des processus 
de réplication et de transcription. De plus, les gradients de protons, qui reposent sur le mouvement 
d’ions hydrogène, sont le moteur fondamental de la production d’ATP par la phosphorylation 
oxydative. Cette fonction bioénergétique place l’hydrogène au cœur du métabolisme cellulaire et 
illustre sa contribution directe à la survie et à la reproduction des organismes. Ces données 
corroborent l’idée selon laquelle l’hydrogène, au-delà de son rôle structural, constitue une véritable 
monnaie énergétique de la vie. 
Sur le plan psychophysiologique, plusieurs études récentes suggèrent que l’énergie sexuelle 
humaine n’est pas uniquement réductible à la fonction reproductive, mais qu’elle est associée à 
des dynamiques bioélectriques et hormonales susceptibles d’affecter l’ensemble de l’organisme 
(Levin, 2014; Basson, 2001; McEwen, 1998).  
 

La concentration d’énergie dans les gamètes, mesurable par leur contenu en mitochondries, en 
ADN et en facteurs protéiques, témoigne de la densité informationnelle et énergétique de la 
sexualité. Lorsque cette énergie est détournée de sa fonction reproductive immédiate, certaines 
traditions spirituelles postulent qu’elle peut être sublimée en une force créatrice et transformatrice. 
Si la science contemporaine n’a pas encore validé cette hypothèse, des parallèles peuvent être 
établis avec les effets connus de la plasticité neuronale, de la régulation hormonale et des 
interactions électromagnétiques du système nerveux. 

Enfin, la comparaison des sources philosophiques et scientifiques permet de dégager une 
convergence significative : ce que les traditions appellent « Esprit Saint », « Prana » ou « Shakti » 
pourrait être compris comme une métaphore de l’hydrogène, ou plus largement de la force 
bioénergétique qui sous-tend la création et le maintien de la vie.  
Cette correspondance ne doit pas être interprétée comme une équivalence stricte, mais plutôt 
comme une analogie conceptuelle révélant une intuition ancienne des mécanismes fondamentaux 

 
1 Traduction de : « So much for the old world belief, that the Scriptures (writings) are records of men and women and places,geographical, historical, 
etc. These wonderful statements are fables, parables, allegories, dealing with the chemical, physiological, anatomical and astrological operations 
of the HUMAN BODY, "Fearfully and wonderfully made » (Carey et Perry, 1920 :13)1 
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de la nature. Les résultats de cette étude mettent donc en évidence la fécondité d’une approche 
interdisciplinaire capable de relier cosmologie, biologie et spiritualité autour d’un même principe 
créateur. 
 

Les résultats présentés révèlent une convergence notable entre les mécanismes scientifiques de la 
création et la représentation mystique de l’Esprit Saint comme force créatrice universelle. À 
l’échelle cosmique, l’hydrogène constitue le substrat primaire à partir duquel se forment les étoiles 
et, par la fusion nucléaire, tous les éléments nécessaires à la vie. À l’échelle biologique, 
l’hydrogène participe à la structuration de l’ADN et au métabolisme énergétique via les gradients 
de protons et la synthèse d’ATP. Enfin, à l’échelle psychophysiologique et symbolique, l’énergie 
sexuelle concentrée dans les organes reproducteurs est décrite comme un vecteur de transformation 
et de créativité, susceptible de nourrir non seulement la reproduction, mais également la conscience 
et la régénération. 
 

Cette convergence invite à considérer l’Esprit Saint non seulement comme un concept religieux 
ou métaphysique, mais aussi comme une métaphore opératoire décrivant des processus 
biophysiques et cosmologiques réels. De ce point de vue, d’une part, pour la dimension biologique, 
Gurdjieff (1950), est arrivé à la conclusion que l’« hydrogène sexuel » est la substance la plus 
raffinée produite par l’organisme, porteuse de la mémoire de la reproduction. Et d’autre part, pour 
la dimension spirituelle, Samael Aun Weor (1996) décrit l’« hydrogène sexuel SI-12 » comme une 
énergie créatrice capable de transmutation et d’élévation de la conscience. Le parallèle établi entre 
hydrogène cosmique, flux bioénergétique et force sexuelle suggère que les traditions anciennes 
ont pressenti, par analogie, les principes fondamentaux de la physique et de la biologie. L’énergie 
créatrice n’est ainsi pas limitée à la sphère humaine ou spirituelle : elle s’inscrit dans un continuum 
universel qui relie la formation des galaxies, la chimie organique et la reproduction des organismes 
vivants. Ce constat peut constituer une base féconde, et explicative de faits épigénétique en relation 
avec les Arts traditionnels négro-africains Khouâ Akhan. 
L’étude met également en lumière le rôle de l’auto-organisation (la conservation de l’énergie : 
ordre moléculaire), de l’entropie (le désordre moléculaire) et de la néguentropie (la complexité 
moléculaire) (Bassong, 2021 :71-72) dans la structuration de la matière et de la vie à toutes échelles 
de la Création dans l’Univers. Faits corroborés par Bassong (2021) quant-il affirme :  

« Le pouvoir de signifier tout fait social en Afrique noire est lié au déroulement de la dynamique des 
essences fondamentales agissant au sein de la matière : Horus, Seth et Maât en sont les concepts 
negro-égyptiens équivalents sémantiques des trois principes de la thermodynamique que sont la 
conservation de l’énergie (ordre moléculaire), l’entropie (le désordre moléculaire) et enfin, la 
néguentropie (complexité moléculaire). Bassong (2021 :71-72) 

 

L’on peut soutenir que la théorie de la signification dans la perspective de la pensée 
complexe égypto-nubienne partagée par les Khouâ Akhan, selon les études de Thot’O (2019), sont 
une porte d’entrée porteuse du renouvellement des sciences humaines et sociales à travers la 
construction des Humanités Classiques Africaines2, au sens Diopien du terme, comme une 
discipline scientifique.   

 
2 Les Humanités Classiques Africaines (HCA) désignent un champ d’étude et de transmission qui vise à valoriser et à réintégrer dans l’éducation 
contemporaine les savoirs, langues, philosophies, arts et sciences issus des grandes civilisations africaines anciennes, en particulier l’Égypte 
pharaonique et la Nubie. Cheikh Anta Diop, qui voyait dans l’héritage égypto-nubien le socle des humanités africaines, à l’instar des humanités 
gréco-latines en Europe. 
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Dans la pensée complexe Khouâ Akhan, le processus par lequel l’Ordre Universel s’établit et se 
maintient est désigné par le N’Gô-Yi-Man. Au-delà de ses applications divinatoires, le N’Gô-Yi-
Man est la science sacrée qui décrit comment le Divin a établi la loi biologique et spirituelle qui 
fait passer l’Être (Hi ou Yi) du domaine divin (N’Gô), et donc de l’Esprit au Monde manifesté 
(Man), donc de la matière (Thot’O, 2019). Fondamentalement, selon Thot’O (2025), une 
traduction littérale de Saint Esprit n'existe pas, puisque la cosmothéologie Khouâ Akhan ne 
reconnaît pas la Trinité, mais plutôt la Tri-Unité. Ce qui suppose que la sainteté est une 
caractéristique de l'Esprit divin appelé MIEN (Bâoulê) ou MIAN (Agni) qui, en tant que Créateur 
(GNAN) est GNANMIEN KPLI ou GNANMIAN KPLI, le Créateur le plus grand ou mon (MI, 
MI dérivant de MIEN ou MIAN) Créateur le grand. On peut, donc néanmoins, traduire "Esprit 
saint" par le mot MIEN (Bâoulê) ou MIAN (Agni). 

 

Les théories de Prigogine (1980) et Kauffman (1995) sur les systèmes complexes 
suggèrent que l’ordre peut émerger spontanément dans des conditions de flux énergétique. Cette 
observation offre une interprétation scientifique de la notion mystique de « souffle divin » : la 
création et l’entretien de l’ordre dans l’univers ne sont pas uniquement le produit de lois aveugles, 
mais résultent d’une dynamique inhérente à la matière et à l’énergie. Le parallèle avec l’Esprit 
Saint et le Mien ou Mian des Khouâ Akhan s’établit donc à travers la fonction organisatrice, 
stabilisatrice et l’organisation sociale (la Maât) de l’énergie universelle qui se réplique dans la 
thèse de Maât de l’infiniment petit à l’infiniment grand. 

 

Toutefois, certaines limites doivent être soulignées. La corrélation entre les traditions 
spirituelles et les phénomènes scientifiques ne peut être considérée comme une preuve causale. 
Nous pensons que les nouvelles recherche en sciences de la complexité, en médecine quantique, 
permettront d’enrichir les preuves cliniques en ce qui concerne l’être humain. Pour l’heure, la 
plupart des analogies, bien que suggestives, reposent sur une lecture interprétative et symbolique. 
De plus, l’hypothèse de la sublimation de l’énergie sexuelle en force créatrice universelle reste 
spéculative et nécessite des investigations expérimentales rigoureuses, notamment dans le 
domaine de la bio électromagnétique et des interactions hormone-système nerveux central dans le 
registre disciplinaire de l’Épigénétique et des Humanités Classiques Africaines. Enfin, cette 
approche interdisciplinaire ouvre des perspectives stimulantes. Elle invite à repenser les frontières 
entre science et spiritualité, en considérant les concepts dits mystiques comme des modèles 
heuristiques et herméneutiques capables d’anticiper certaines découvertes scientifiques et de 
consolidation de la pensée scientifique africaine. L’Esprit Saint, compris comme expression 
symbolique de l’énergie universelle, permet ainsi de relier les phénomènes microcosmiques 
(cellules, ADN, bioénergie) et macrocosmiques (hydrogène stellaire, formation des éléments, 
dynamique cosmique), offrant une vision holistique de la création et de la continuité de la vie. 

CONCLUSION 
Cette étude interdisciplinaire propose une lecture renouvelée du concept de l’Esprit Saint 

à la confluence de la pensée complexe Khouâ Akhan en le mettant en correspondance avec des 
mécanismes et concepts scientifiques dominants dans le but d’en faire un objet d’étude arrimé à la 
matrice culturelle négro-africaine.   
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L’hydrogène, élément primordial de l’univers, apparaît comme le substrat énergétique et 
matériel à partir duquel étoiles, éléments chimiques et structures planétaires se forment.  
À l’échelle biologique, l’hydrogène joue un rôle central dans la stabilisation de l’ADN et la 
production d’énergie cellulaire, tandis que l’énergie sexuelle constitue une expression concentrée 
de cette force créatrice, capable de nourrir la reproduction et, symboliquement, la conscience. 
L’analogie établie entre hydrogène cosmique, bioénergie et force spirituelle permet de considérer 
l’Esprit Saint comme une métaphore opératoire de l’énergie créatrice universelle. Et de saisir le 
Mien ou Mian comme l’un des fondements de la théorie de la signification des faits sociaux dans 
la matrice culturelle Khouâ Akhan. Sciences humaines et sociales. Cette approche offre un pont 
conceptuel entre la science et la spiritualité, en révélant que certaines intuitions mystiques peuvent 
anticiper, sous une forme symbolique, des principes physiques et biologiques fondamentaux. 

Cependant, il est essentiel de reconnaître les limites de cette interprétation. Elle vient du 
fait que le modèle de pensée scientifique des Traditions Khouâ Akhan n’est pas suffisamment 
considéré comme digne d’intérêt scientifique pour la communauté de chercheurs de la pensée 
dominante.  
Les correspondances observées relèvent d’une lecture symbolique et heuristique et ne constituent 
pas des preuves expérimentales directes mais plutôt d’une exploitation historiographique d’un 
corpus lié aux Traditions négro-africaines d’origine égypto-nubiennes issus des travaux de 
chercheurs africains. Les hypothèses sur la transformation de l’énergie sexuelle en force créatrice 
universelle restent donc spéculatives et invitent à des recherches futures rigoureuses, notamment 
dans les domaines de la bioénergétique, de la neuroendocrinologie, de la physique des systèmes 
complexes et de l’Epigénétique appliquée aux arts traditionnels Khouâ Akhan de Côte d’Ivoire. 
C’est sans nul doute cette attente qui a fait dire à Edgar Morin que :  

« Cela peut chagriner beaucoup de reconnaître que s’il existe des sociologues, la sociologie 
n’existe pas encore. Mais d’autres, dont moi-même, puisent de l’ardeur à l’idée que la 
sociologie doit naître. »  (Edgar Morin, 1994 :141 cité par Bassong, 2021 :121) 
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Résumé : 
Cet article se penche sur l'investissement du cinéma en Afrique en s'intéressant à trois films marquants : Timbuktu 
(2014) d'Abderrahmane Sissako, Pacte social (1999) de Boubacar Sidibé, et Afrique, je te plumerai (1992) de Jean-
Marie Teno. En observant comment ces œuvres traduisent les enjeux actuels du continent, l'analyse souligne leur 
aptitude à dépeindre des situations sociopolitiques complexes, comme le terrorisme, la déception envers la politique, 
et le néo-colonialisme. Grâce à des échanges avec des spécialistes et une analyse minutieuse des partis pris esthétiques 
et narratifs, cette recherche montre comment ces films, tout en témoignant de réalités difficiles, proposent des 
perspectives de résistance et d'espérance. Le cinéma africain apparaît comme un outil puissant de sensibilisation, 
encourageant les spectateurs à s'interroger sur leur rôle dans la société et à imaginer un futur plus radieux. En 
accentuant l'imbrication des combats à travers ces œuvres, ce travail met en évidence la nécessité d'un récit sincère et 
de la représentation des voix africaines. Il participe donc à une compréhension enrichie de l'influence du cinéma en 
tant qu'acteur de changement social et culturel, apte à encourager et à mobiliser les populations face aux défis actuels. 

Mots clés : Engagement, cinémas d’Afrique, défis africains, inégalités sociales, exclusion.  

THE ENGAGEMENT OF AFRICAN CINEMA IN ADDRESSING CONTEMPORARY 
SOCIAL CHALLENGES: AN ANALYSIS OF WORKS BY SISSAKO, SIDIBÉ, AND 

TENO" 
Abstract 
This article explores the engagement of cinema in Africa by focusing on three significant films: Timbuktu (2014) by 
Abderrahmane Sissako, Pacte social (1999) by Boubacar Sidibé, and Afrique, je te plumerai (1992) by Jean-Marie 
Teno. By examining how these works reflect current issues on the continent, the analysis highlights their capacity to 
depict complex sociopolitical situations, such as terrorism, disillusionment with politics, and neo-colonialism. 
Through discussions with specialists and a careful analysis of aesthetic and narrative choices, this research 
demonstrates how these films, while bearing witness to difficult realities, also offer perspectives of resistance and 
hope. African cinema emerges as a powerful tool for raising awareness, encouraging viewers to question their role in 
society, and to envision a brighter future. By emphasizing the interconnected struggles represented in these works, 
this study underscores the importance of sincere storytelling and the representation of African voices. It thus 
contributes to a richer understanding of cinema’s influence as an agent of social and cultural change, capable of 
inspiring and mobilizing populations in the face of current challenges. 

Keywords: Engagement, African cinemas, African challenges, social inequalities, exclusion. 

INTRODUCTION  

L'Afrique, un continent d'une richesse culturelle et historique incroyable, est confrontée à une 
myriade de défis imbriqués et épineux. Entre guerres, soucis économiques, nouvelles formes de 
domination et problèmes écologiques urgents, le quotidien des Africains se transforme souvent en 
une quête de respect et d'équité. Ainsi que le précise M. Cissé (2022 : 197), « ce qui se joue dans 
les récits d'aujourd'hui, c'est la bataille des Africains pour maintenir leur honneur face à l'épreuve 
». Dans ce tableau complexe, le cinéma se révèle être un instrument indispensable pour éveiller 
les esprits et informer le grand public. À travers une représentation théâtrale des dynamiques 
sociétales et des enjeux politiques, son œuvre nous amène à une réflexion profonde sur les 
problématiques actuelles. 

Ce texte examine comment le septième art aborde les enjeux sociétaux, en auscultant avec attention 
trois productions notables : « Timbuktu » (2014) d’Abderrahmane Sissako, Pacte social (1999) de 
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Boubacar Sidibé, et Afrique, je te plumerai (1992) de Jean-Marie Teno. Chacun de ces longs-
métrages explore des sujets socio-politiques distincts, tout en éclairant les combats personnels et 
communautaires des habitants africains. Ainsi que le souligne P. Brouillet (2024 : 32), « le cinéma 
africain, ce n’est pas juste de l’art, c’est un outil puissant pour faire bouger les choses dans la 
société ». 

Le but de cet article est de cerner comment ces créations, tout en dévoilant des vérités difficiles, 
présentent également des perspectives de résistance et d'optimisme. En utilisant une approche 
diversifiée, combinant analyse de films et recherche documentaire, cette étude entend prouver que 
le cinéma africain recèle un pouvoir de transformation sociale et culturelle. D'après J-P. Thorn 
(2004 : 191), « le cinéma engagé montre ce que veulent les Africains et les luttes qu’ils mènent ». 

En s'interrogeant : comment ces films engagés mettent-ils en évidence les défis actuels du 
continent tout en offrant des angles de réflexion critique et de résistance ? cette recherche participe 
à une compréhension plus approfondie du rôle du cinéma dans le contexte social et politique actuel 
de l'Afrique. 

1. Approche méthodologique  

Notre méthode a mis l'accent sur le qualitatif, combinant l'étude de longs métrages, un décorticage 
en règle de différents médias et des échanges consistants. Si nous sommes tombés sous le charme 
de « Timbuktu » d'Abderrahmane Sissako, du Pacte social  de Boubacar Sidibé et de Afrique, je 
te plumerai  de Jean-Marie Teno, c'est pour des raisons bien définies, indispensables à une analyse 
pointue et pertinente. 

1.1 Critères de sélection des cinéastes 

Thématiques abordées : Les productions sélectionnées abordent des questions de société qui sont 
primordiales pour l'Afrique contemporaine. « Timbuktu » dépeint la lutte des habitants contre 
l'influence extrémiste, témoignant de leur force de caractère. « Pacte social » s'intéresse, quant à 
lui, aux tensions au niveau politique et aux désillusions suivant l'indépendance. Enfin, "Afrique, 
je te plumerai" scrute les conséquences désastreuses du néocolonialisme et interroge l'aide 
internationale, pointant ainsi les disparités qui perdurent. 

Impact et reconnaissance : Chacun de ces réalisateurs a la réputation de susciter des débats 
essentiels au sein du public. Sissako, Sidibé et Teno ont non seulement été salués à l'international, 
mais leurs films sont aussi devenus des incontournables du cinéma africain engagé. Cela leur 
donne un crédit et une influence qui bonifient notre analyse. 

Différentes visions artistiques et héritages culturels distincts : Ces films sélectionnés 
permettent d'examiner une gamme variée de techniques de réalisation et de façons de raconter des 
histoires. Par exemple, Sissako opte pour une approche visuelle tranquille et contemplative, tandis 
que Sidibé favorise un rendu plus semblable à un documentaire. De son côté, Jean-Marie Teno 
privilégie une perspective personnelle et axée sur l'explication. Cet éventail étoffe l'étude 
comparative.  



23 

1.2. Méthodes d'analyse 

1.2.1 Analyse thématique 

Il s'avère crucial de se livrer à une analyse thématique approfondie afin de repérer les schémas qui 
ressurgissent constamment au sein de chaque œuvre cinématographique. En pointant du doigt des 
thèmes forts comme la contestation, l'identité et les critiques de la société, cette façon de faire nous 
aide à comprendre comment les réalisateurs traduisent leurs idées face aux défis d'aujourd'hui. 
Chaque film sera examiné de près pour en ressortir des scènes clés qui illustrent ces thèmes, 
permettant ainsi de mettre en lumière leur résonance avec les réalités africaines. 

1.2.2 Analyse sémiologique 

L'analyse sémiologique s'intéresse de près aux signaux et aux idées que les films cherchent à 
communiquer. Cette façon de faire examine minutieusement les éléments visuels, auditifs et liés à 
l'histoire, en explorant leur contribution à l'influence des productions. À titre d'illustration, on 
pourrait examiner la manière dont le découpage est employé dans "Timbuktu" afin de voir 
comment Sissako mêle l'attrait du quotidien à l'atrocité de la brutalité. Cette démarche affine 
l'interprétation en reliant la présentation et le contenu, tout en mettant en lumière la manière dont 
les préférences esthétiques renforcent le message militant des films. 

1.3. Traitement des sources secondaires 

1.3.1 Sélection des références 

Les sources dites secondaires, englobant aussi bien des études académiques que des analyses de 
films, sont sélectionnées avec soin pour leur pertinence thématique et leur fiabilité. On privilégie 
tout spécialement les écrits d'experts notoires du cinéma africain, à l'instar des œuvres de M. 
Diawara, afin de renforcer la solidité de l'interprétation. 

1.3.2 Utilisation des sources 

Ces sources secondaires ne servent pas juste à soutenir les arguments, mais aussi à éclairer le 
contexte des enjeux sociétaux montrés dans les films. Explorer diverses perspectives théoriques 
offre l'opportunité d'établir des contrastes et des alliances avec l'interprétation des films. Prenons 
l'exemple des réflexions de Diawara concernant le cinéma en tant que reflet des combats présents 
; elles approfondissent notre appréciation des films, tout en ancrant ces créations dans une 
discussion plus vaste sur le cinéma engagé en Afrique. 
Cette approche, méticuleuse et s'appuyant sur des sélections de corpus judicieuses ainsi que des 
techniques d'analyse solides, dévoile des horizons considérables quant à l'implication du cinéma 
face aux enjeux africains. En tissant des liens entre les analyses thématiques et sémiologiques, et 
en y intégrant des sources secondaires pertinentes, cette étude souligne l'importance capitale du 
cinéma en tant qu'instrument de pensée et de rassemblement autour des questions sociétales 
actuelles en Afrique. 

2. Résultats 

2.1. Cadre conceptuel 

2.1.1. Enjeux de société  
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L'expression « enjeux de société » évoque les soucis profonds auxquels nos sociétés se heurtent, 
comme la misère, les guerres, le néocolonialisme, ou encore les instabilités politiques. Ces défis 
ne sont pas seulement liés à l’économie ; ils touchent aussi à notre identité, notre culture et à 
l'environnement. M. Diawara (1992) note que le cinéma africain naît souvent d'une volonté de 
dénoncer les injustices sociales et politiques, reflétant les combats des peuples africains. Son 
analyse expose comment les films peuvent à la fois témoigner des difficultés rencontrées par les 
sociétés et les remettre en question, tout en servant de tribune pour en discuter et y réfléchir. 

2.1.2. Cinéma engagé 

L'expression « cinéma engagé » fait référence à l'utilisation du cinéma pour défendre des idées, 
éveiller les consciences et encourager l'action sociale ou politique. Ce concept sous-entend que le 
film ne se contente pas de distraire ; il vise à provoquer une réaction ou une prise de conscience. 
F. Ukadike (1994) soutient que le cinéma africain engagé est un outil de résistance et de 
réappropriation identitaire. Il souligne combien il est important de raconter des histoires qui font 
écho aux réalités vécues par les Africains, favorisant ainsi une sorte de catharsis collective et de 
mobilisation. 

2.1.3. Portée culturelle 

L'« impact culturel » souligne à quel point une œuvre artistique est importante pour définir une 
identité commune. Dans le septième art africain, cela se manifeste par l'intégration d'aspects 
culturels, historiques et sociaux dans les films afin de construire une image réaliste de la vie en 
Afrique. M. Diawara met en avant que le cinéma est une forme d'expression culturelle essentielle, 
offrant une tribune pour faire entendre sa voix dans les discussions internationales. Cela signifie 
que les œuvres cinématographiques sont des constructions culturelles qui contribuent à définir et 
à redéfinir les identités africaines. 

En analysant les films « Timbuktu », Pacte social et Afrique, je te plumerai, trois idées centrales 
ressortent, jouant chacune un rôle clé dans la façon dont ces œuvres abordent les réalités africaines 
d'aujourd'hui. 

D'emblée, le défi sociétal se trouve au cœur même de ces œuvres. « Timbuktu » révèle les 
conséquences terribles de l'occupation djihadiste sur le quotidien des Maliens, montrant comment 
l'oppression affecte la sécurité physique, mais aussi l'identité et la culture. Dans son "Pacte social", 
Sidibé examine de près les luttes politiques que mènent les jeunes, confrontés à un système 
gangrené par la corruption, mettant en lumière leur désenchantement et leur aspiration profonde à 
un renouveau. De même, "Afrique, je te plumerai" de Teno offre une critique acerbe du 
néocolonialisme, pointant du doigt comment les anciennes métropoles persistent à exploiter les 
richesses africaines, ce qui alimente de graves inégalités économiques. Chaque œuvre 
cinématographique expose des difficultés singulières pour les protagonistes, dévoilant ainsi toute 
la complexité des problématiques sociopolitiques qui secouent l'Afrique. 
Ensuite, l'engagement cinématographique est un point crucial. Chaque film utilise ce médium pour 
pousser à la réflexion sur les injustices. Par exemple, les personnages de « Timbuktu » et de Pacte 
social ne se contentent pas de subir ; ils expriment leurs frustrations et leurs espoirs, invitant le 
public à envisager des solutions et à agir pour le changement. Dans Afrique, je te plumerai, Teno 
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incite le public à réfléchir à l'impact du néocolonialisme et à s'interroger sur son propre rôle dans 
la quête de justice. 
Ces créations incorporent l'aspect culturel de manière assez frappante. Chacun de ces longs-
métrages utilise des pans de culture pour consolider le sentiment d'appartenance et le vécu partagé 
des protagonistes. Dans « Timbuktu », on voit les coutumes et la musique comme des moyens de 
s'opposer, ce qui aide les personnages à ne pas perdre leur fierté malgré la tyrannie. « Pacte social 
» illustre également cette quête identitaire propre à la jeunesse, avide de valeurs fortes tout en 
aspirant à un avenir prometteur. Pour ce qui est de Teno, il met en lumière à quel point la culture 
est cruciale pour se défendre contre l'uniformisation du monde, mettant en avant la splendeur des 
us africains. 

En gros, ces films se rejoignent autour d'une exploration des enjeux de société, d'un engagement 
envers la justice et d'une mise en valeur de la culture. Ils témoignent avec force de la capacité de 
l'humain à rebondir et encouragent une prise de conscience partagée, tout en insistant sur l'intérêt 
de voir les Africains raconter eux-mêmes leurs histoires. 
En puisant dans les idées de M. Diawara et F. Ukadike, il devient possible d'étudier en profondeur 
et de révéler de quelle manière le cinéma africain aborde les enjeux de la société, par le biais d'une 
expression artistique et d'une mise en valeur de son identité propre. L'application de ces idées aux 
œuvres sélectionnées permet d'acquérir une compréhension approfondie de l'influence du cinéma 
sur les enjeux africains actuels.. 

2.2. Analyse thématique et sémiologique des œuvres 

2.2.1. Analyses thématique et sémiologique de Timbuktu (2014) - Abderrahmane Sissako 

Dans « Timbuktu », Sissako examine avec finesse comment l'occupation djihadiste bouleverse le 
quotidien des Maliens. Un point essentiel réside dans la riposte culturelle. En dépit de l'oppression, 
les protagonistes s'obstinent à maintenir vivantes leurs coutumes, leurs chansons et leurs 
célébrations. Par exemple, une scène clé montre des jeunes bravant l'interdiction de la musique 
pour chanter en secret, montrant ainsi leur détermination à conserver leur identité. Cette image 
souligne que la culture est à la fois une expression et une manière de défier l'oppression. 
Parallèlement, le film souligne l'importance de la spiritualité. Les protagonistes trouvent un abri 
dans leur croyance, se servant de la prière comme un rempart pour garder leur honneur intact. La 
séquence où ils s'unissent pour prier, alors que la brutalité règne, révèle avec éclat la puissance du 
spirituel face aux épreuves. Cet élan vers la foi procure aux personnages un motif d'espérer, les 
aidant ainsi à puiser de l'énergie quand tout devient compliqué. « Timbuktu » marque les esprits 
grâce à une photographie tout simplement remarquable. Les vues panoramiques mettent en valeur 
l'attrait des étendues désertiques, ce qui crée un contraste saisissant avec les actes de violence qui 
se produisent jour après jour. La lumière naturelle est un élément clé de l'ambiance du film, elle 
amplifie les sentiments que vivent les personnages. Les décisions en matière de cadrage, 
notamment les personnages vus à travers des barreaux, illustrent la perte de leur liberté et de leur 
identité. Cette esthétique visuelle se trouve magnifiée par une trame sonore d'une grande richesse, 
qui marie musique locale et sons d'ambiance, offrant de ce fait une expérience captivante au public. 
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2.2.2. Analyses thématique et sémiologique de Pacte Social (1999) - Boubacar Sidibé 

Dans son ouvrage Pacte social, Sidibé met en lumière avec éloquence le malaise prégnant qui 
saisit la jeunesse, aux prises avec un système politique rongé par la malhonnêteté. Les 
protagonistes révèlent crûment leur désenchantement face aux engagements bafoués des 
gouvernants. Cette impression trouve un écho singulier auprès de la génération d'aujourd'hui, qui 
aspire ardemment à une transformation radicale et à une véritable chance de se faire entendre. Les 
échanges entre les différents acteurs mettent en lumière cette colère, révélant ainsi comment la 
jeunesse s'affirme comme un catalyseur indispensable de la contestation. 
Sidibé, d'ailleurs, se penche sur cette recherche d'identité dans une société en plein changement. 
Les protagonistes, partagés entre tradition et nouveauté, s'efforcent de cerner qui ils sont vraiment. 
Des considérations sur les principes culturels et les ambitions actuelles mettent en lumière combien 
il est crucial de préserver ses racines tout en embrassant un futur prometteur. 
En termes d'esthétique, Sidibé opte pour une approche réaliste qui ancre véritablement le film dans 
la vie de tous les jours au Mali. Une caméra portée à l'épaule et des plans statiques créent une 
intimité avec les personnages principaux, ce qui rend leurs luttes d'autant plus compréhensibles. 
Même s'ils restent basiques, les dialogues débordent d'émotion, on perçoit vraiment la colère et les 
rêves de cette jeunesse. La musique, avec ses touches typiquement maliennes, nous plonge encore 
plus dans l'univers des personnages et met en lumière leur courage face aux difficultés. 

2.2.3. Analyses thématique et sémiologique de Afrique, je te plumerai (1992) - Jean-Marie Teno 

Dans Afrique, je te plumerai, les thèmes du néocolonialisme et de la ponction économique sont au 
cœur du sujet. Teno s'indigne vivement contre les iniquités infligées par les nations colonisatrices, 
mettant en lumière la façon dont elles persistent à dépouiller l'Afrique de ses ressources. Les 
protagonistes, en réclamant ce qui leur est dû sur leur propre sol, représentent une sorte de rébellion 
contre ces régimes d'oppression. 
La réaffirmation de l'identité culturelle est également un thème central. Teno donne la parole à des 
personnages qui s'efforcent de préserver leurs traditions face à l'uniformisation mondiale. Les rituels 
et les échanges culturels démontrent que la culture est à la fois un moyen de résistance et un vecteur 
de fierté. 

Teno privilégie un style documentaire qui offre une authenticité indéniable. Les récits de ceux mis 
à l'écart offrent une tribune à qui les histoires courantes oublient trop souvent. En y incluant des 
tableaux de la nature et des moments du quotidien, Teno façonne un cadre vivant et profond. Le 
mariage de récits qui touchent et de vues prises sur le vif rend les gens plus conscients de sujets 
fréquemment mis de côté, ce qui rend les luttes des personnages bien plus palpables. 

Pour finir, les analyses poussées, autant sur le fond que sur la forme, des films « Timbuktu », Pacte 
social, et Afrique, je te plumerai montrent bien comment ces œuvres abordent des questions 
sociopolitiques cruciales tout en utilisant des partis pris artistiques pour toucher et interpeller le 
public. Chacun de ces projets nous amène à méditer sur la ténacité et l'espérance, soulignant 
combien la culture et l'identité comptent dans les luttes d'aujourd'hui. Ces œuvres 
cinématographiques illustrent avec force la faculté qu'a l'humain de se relever après des moments 
difficiles, insufflant par la même occasion un rêve commun d'un futur plus radieux. 
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3. Discussion 

3.1. Engagement cinématographique face aux défis sociétaux 

Chacun à sa façon, des films comme « Timbuktu », Pacte social et Afrique, je te plumerai mettent 
en lumière comment le cinéma s'investit face aux enjeux auxquels la société africaine est 
confrontée. Cette idée rejoint les travaux de plusieurs chercheurs, comme M. Diawara et F. 
Ukadike, qui affirment que le cinéma africain est un reflet de la réalité sociale et politique du 
continent. M. Diawara (1992) avance que le cinéma est un outil essentiel de critique sociale, et il 
est clair que les films étudiés s'inscrivent dans cette optique. 
Cela étant, tandis que Diawara met principalement l'accent sur l'angle critique et la manière dont 
les luttes sont dépeintes, cette étude enrichit cette vision en y ajoutant des éléments de résilience 
culturelle et d'identité, qui sont souvent moins abordés dans les travaux antérieurs. Cette façon de 
voir les choses aide à saisir comment les films ne font pas que relater les difficultés, mais présentent 
également des modèles de résistance et d'expression de soi. 

3.2. Analyse thématique et sémiologique 

Utiliser une analyse thématique couplée à une perspective sémiologique représente une stratégie 
méthodologique éprouvée dans le domaine des études sur le cinéma. Les travaux de M. Cissé 
(2022) sur le cinéma africain soulignent qu'il est essentiel d'explorer les significations cachées des 
images et des histoires. Dans ce contexte, cette approche méthodologique s'inscrit dans cette 
tradition en cherchant à relier la forme et le fond. 

Cependant, cette analyse se distingue par l'importance accordée à l'esthétique des films. Tandis 
que l'approche de P. Diandué (2017) s'axe sur une analyse sociopolitique, cette recherche y ajoute 
une perspective esthétique. Ceci permet de saisir comment les décisions stylistiques des cinéastes 
affectent la perception des messages véhiculés. Prenons l'exemple de « Timbuktu », où l'emploi 
des couleurs et de la lumière est examiné, tant pour sa fonction narrative que pour l'empreinte 
émotionnelle qu'il laisse sur le public. 

3.3. Valeur culturelle et identité 

Un point d'intérêt majeur réside dans la valeur culturelle des films, fréquemment abordée avec les 
études sur le néocolonialisme. J-M Teno, dans Afrique, je te plumerai, s'interroge sur l'aide 
internationale, une remise en cause que des chercheurs tels que F. Dubuisson (2004) ont aussi 
investiguée. Néanmoins, cette étude va plus loin en auscultant comment cette critique est relayée 
par une esthétique du cinéma bien spécifique. 

On retrouve chez A. Mayindza (2016) l'idée que le cinéma peut servir à décoloniser les esprits, 
mais notre approche apporte une perspective plus fine. Nous soulignons que la richesse culturelle 
ne se limite pas à la critique : elle célèbre aussi les identités africaines, aspect parfois négligé 
auparavant. En mettant en balance ces points de vue avec les recherches déjà menées, on constate 
que ce travail étoffe le débat sur la fonction du septième art africain en y greffant des aspects plus 
inédits, comme la contestation culturelle et les codes esthétiques du récit. Les similitudes avec les 
ouvrages de M. Diawara et F. Ukadike soulignent à quel point le cinéma reflète les enjeux de la 
société, alors que nos disparités dans l'approche et les sujets abordés laissent entrevoir une 
conception plus large et nuancée du cinéma militant.  
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Cette étude contribue donc à une compréhension plus profonde des enjeux actuels en Afrique, tout 
en ouvrant de nouvelles voies pour l'analyse du cinéma africain. 

En bref, l'analyse thématique et sémiologique de ces films montre non seulement leur aptitude à 
traiter des problèmes cruciaux, mais aussi leur force d'engagement et de sensibilisation. En 
utilisant les idées de M. Diawara et F. Ukadike, cette étude nous permet de mieux cerner les luttes 
d'aujourd'hui en Afrique et l'importance du récit authentique dans la création de narrations 
culturelles et politiques. 

Cette recherche s'est focalisée sur la manière dont le cinéma aborde les enjeux africains, en 
examinant de près « Timbuktu » de Sissako, « Pacte social » de Sidibé et « Afrique, je te plumerai 
» de Teno. Les conclusions montrent que ces films ne se contentent pas de montrer des situations 
sociopolitiques, mais qu'ils sont aussi des outils de résistance et d'affirmation de l'identité. En 
creusant un peu les thèmes et les symboles, il est apparu que chaque film aborde des 
problématiques bien précises, tout en y incorporant des touches culturelles et esthétiques qui 
renforcent d'autant plus leur propos. 

CONCLUSION 

Cette étude apporte beaucoup à la connaissance du cinéma africain. D'une part, elle élargit la façon 
habituelle d'analyser les films en tenant compte de la résistance culturelle et de l'esthétique 
narrative, qui sont souvent oubliées dans d'autres études. D'autre part, elle souligne le rôle du 
cinéma dans la décolonisation des esprits, tout en insistant sur l'importance des identités africaines 
dans la façon dont on parle des défis actuels. Cette recherche nous éclaire donc sur la manière dont 
le cinéma participe, à la fois comme miroir et acteur, à l'évolution de la société africaine. 

Cela étant dit, en dépit de la perspicacité de ces réflexions, il convient de mettre en lumière 
certaines lacunes dans la méthode employée. En premier lieu, la sélection des films, même si elle 
est motivée par leur importance et leur influence, pourrait être enrichie en incluant d'autres 
cinéastes et productions. De plus, l'approche thématique et sémiologique, bien que solide, peut 
parfois limiter la prise en compte des contextes socio-économiques plus larges qui influencent la 
production et la réception des films. On pourrait consolider cette étude en y ajoutant une analyse 
basée sur les études de réception. 
Ce travail dégage des perspectives vraiment stimulantes. En premier lieu, il serait judicieux 
d'examiner d'autres productions et réalisateurs, dans le but d'enrichir notre corpus et d'acquérir une 
compréhension plus vaste du cinéma africain militant. Par la suite, il serait pertinent d'étudier 
comment les plateformes en ligne et les innovations technologiques façonnent la distribution et la 
réception des œuvres cinématographiques africaines. Par ailleurs, adopter une approche qui 
embrasse diverses disciplines, disons la sociologie ou même l'anthropologie, pourrait vraiment 
nous aider à mieux saisir comment le cinéma et les réalités sociales africaines sont intimement 
liés. 
En clair, cette analyse suggère d'envisager le cinéma africain comme un lieu dynamique de 
réflexion et d’actions face aux défis sociétaux contemporains, tout en soulignant l'importance 
cruciale de poursuivre les investigations dans ce champ d'étude. 
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Résumé 
Au Bénin, le cancer du col de l’utérus constitue la deuxième cause de décès par cancer chez les femmes, après le 
cancer du sein. L’objectif de cette recherche est d’analyser les déterminants socioculturels et religieux influençant les 
comportements en lien avec le dépistage du cancer du col de l’utérus dans la commune d’Abomey-Calavi. La 
méthodologie adoptée est de type mixte. Le choix raisonné, la boule de neige et le hasard simple ont permis 
d’interroger 135 acteurs (comprenant les femmes et leur entourage), dont 30 au moyen de l’entretien et 105 à l’aide 
du questionnaire. La recherche documentaire et l’observation ont permis d’asseoir le cadre théorique. 
L’interactionnisme de H. Blumer (1969) a permis d’analyser les données recueillies. Les resultats de cette recherche 
montrent que la non-adhésion au dépistage du cancer du col de l’utérus chez les femmes d’Abomey-Calavi s’explique 
par : les tabous et la stigmatisation autour de la santé reproductive, le manque de soutien des partenaires ou de la 
famille, le manque d’information sur la pathologie et le dépistage, la peur liée au diagnostic et les défis liés aux 
croyances religieuses. 

Mots-clés : Perception, réticence, cancer, dépistage, Abomey-Calavi.   

SOCIOCULTURAL PERCEPTION OF WOMEN’S RELUCTANCE TO CERVICAL 
CANCER SCREENING IN ABOMEY-CALAVI 

Abstract 

In Benin, cervical cancer is the second leading cause of cancer deaths among women, after breast cancer. The objective 
of this research is to analyze the sociocultural religious determinants influencing behaviors related to cervical cancer 
screening in the municipality of Abomey-Calavi. The adopted methodology is mixed. A purposive, snowball, and 
simple random sampling technique were used to interview 135 participants (including women and their families), with 
30 individuals interviewed through interviews and 105 using a questionnaire. Documentary research and observation 
helped establish the theoretical framework. H. Blumer's (1969) interactionism theory was used to analyze the collected 
data. The findings show that the non-participation in cervical cancer screening among women in Abomey-Calavi is 
explained by: taboos and stigma surrounding reproductive health, lack of support from partners or family, lack of 
information about the disease and screening, fear of diagnosis, and challenges related to religious beliefs. 

Key words: Perception, reluctance, cancer, screening, Abomey-Calavi.   

INTRODUCTION 

D’après, M. Philippe et C. Damienne (2005, p. 36), le cancer du col de l’utérus (CCU) est une 
néoformation tissulaire due à une prolifération cellulaire excessive, anormale, anarchique et 
autonome, détruisant le col de l’utérus avec envahissement local et à distance. Il prend naissance 
sur le col utérin à la jonction pavimento-cylindrique pour se présenter sous deux formes 
histologiques : le carcinome épidermoïde ou squameux (le plus fréquent avec 95%) et 
l’adénocarcinome plus rare. Quatrième cancer de la femme dans le monde, il constitue un 
problème de santé publique avec une incidence de 570.000 nouveaux cas dans le monde, dont 90 
% dans les pays en développement et un nombre de décès estimé à 311.000 femmes par an (OMS, 
2018, p. 24).   
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Le cancer du col de l’utérus est en progression constante en Afrique subsaharienne, avec plus de 
75.000 nouveaux cas et près de 50.000 décès par an, favorisé de par l’infection à Virus du 
Papillome Humain (R. S. Mboumba, 2017, 45). La mortalité liée à cette affection est 18 fois 
supérieure à celle retrouvée dans les pays développés (K. S. Louie, 2009, p. 89).  Dans les pays en 
développement, les femmes résistent au dépistage, qui pourtant se fait par simple Frottis cervico-
utérin (FCU) et repose sur la participation volontaire. 80 % des cas de cancer du col de l’utérus ne 
sont pas diagnostiqués ou sont déjà incurables au moment du diagnostic.  

Au Bénin, l’OMS (2014, p. 18), a enregistré le cancer du col de l’utérus comme la première cause 
de décès chez les femmes en 2014. En 2018, le nombre de décès dus à cette maladie aurait atteint 
652.  La participation du Bénin à un atelier régional sur le cancer du col de l’utérus, organisé à 
Abidjan par le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique (OMS/AFRO), traduit l’engagement du 
pays à renforcer sa réponse face à cette pathologie. Pour le Bénin, ce type d’initiative est essentiel 
pour consolider les compétences des acteurs de santé, améliorer la couverture vaccinale contre le 
papillomavirus humain (HPV) et développer des programmes de dépistage plus accessibles et 
efficaces.  

Aujourd’hui, le dépistage (par frottis cervico-utérin) est reconnu comme déterminant pour la lutte 
contre la mortalité liée au CCU selon International Agency for Research on Cancer (IARC, 2005, 
p. 11). Il est également un facteur majeur pour préserver la fertilité des femmes affectées (R. A. 
Anderson et al., 2018, p. 214). A cet effet, il est recommandé aux femmes de 25 à 65 ans de réaliser 
un dépistage cytologique tous les trois ans (M. Barré, 2009, p. 15). Chez les femmes de 35 à 64 
ans, un frottis cervico-utérin tous les dix ans après un premier test négatif réduit de 64,1 % le 
risque cumulé de cancer du col (IARC, 2005).  

À Abomey-Calavi, des centres de dépistage ont été installés, des campagnes communautaires 
menées, les tests rendus gratuits et le personnel de santé formé pour assurer le dépistage du cancer 
du col de l’utérus. En dépit de ces initiatives, l’adoption du dépistage demeure lente : 5% en 2020, 
6% en 2022, et à peine 8% en 2025. Pourquoi les femmes d’Abomey-Calavi restent-elles réticentes 
au dépistage du cancer du col de l’utérus ? En guise de réponse à cette interrogation, nous arguons 
que les facteurs socioculturels et religieux constituent des freins majeurs à ce dépistage. La 
présente recherche vise ainsi à analyser les déterminants socioculturels et religieux influençant les 
comportements en lien avec le dépistage du cancer du col de l’utérus dans la commune d’Abomey-
Calavi. 

1. Approche méthodologique  

11. Présentation du cadre de recherche 

La commune d’Abomey-Calavi est située dans la partie méridionale de la République du Bénin. 
Elle est limitée au nord par la commune de Zè, au sud par l’océan Atlantique, à l’est par les 
communes de Sô-Ava et de Cotonou, et à l’ouest par les communes de Tori-Bossito et de Ouidah. 
Elle s’étend sur une superficie de 539 Km², ce qui représente 0,48% de la superficie du Bénin 
comme l’indique la figure 1.  
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Figure 1 : Situation géographique de la Commune d’Abomey-Calavi 

 
Source : Mairie d’Abomey-Calavi, données du terrain, mars 2025. 

D’après le quatrième recensement général de la population et de l’habitation (RGPH 4, 2013, p. 
148), la population de la commune d’Abomey-Calavi est de 656.358 habitants, soit 323.574 
hommes et 332.784 femmes, pour une densité moyenne de 1.217 habitants par Km².  

Cette recherche est menée dans deux arrondissements sur les neuf que compte la commune 
d’Abomey-Calavi. Il s’agit de l’arrondissement central et l’arrondissement de Godomey. Les Aïzo 
sont l'ethnie dominante dans la commune. Néanmoins, les migrations récentes ont permis 
l'installation d'autres ethnies comme les Fon, les Toffins, les Yoruba, les Nagos, les Gouns et 
autres. Les religions pratiquées sont les religions traditionnelles, le christianisme et l'islam. 

1.2. Nature de la recherche  

La présente recherche adopte une approche mixte, combinant méthodes qualitative et quantitative. 
Le volet qualitatif met en lumière les perceptions, représentations et discours des femmes, 
permettant d’explorer en profondeur les facteurs socioculturels qui influencent leurs 
comportements. Le volet quantitatif, quant à lui, met en exergue l’ampleur des facteurs de 
réticence au dépistage. La combinaison de ces deux démarches permet de trianguler les résultats 
et de compléter les angles d’analyse. 

1.3. Groupes cibles  

Dans le but de confronter les points de vue des répondants et de produire les données statistiques, 
la population de la recherche est constituée des acteurs suivants :   

- Les femmes déclarées malades de cancer du col de l’utérus : Elles sont les premières 
sources d’informations sur le parcours de dépistage, les obstacles rencontrés, le ressenti 
des femmes atteintes. Leur inclusion permet de documenter concrètement les facteurs 
influençant l’adhésion au diagnostic.  
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- Le personnel des unités de lutte contre le cancer du col de l’utérus : Ce personnel dispose 
d’une connaissance du terrain (fréquentation des services, causes du dépistage tardif ou 
de la non-adhésion à ce procédé médical). 

- Les femmes saines ou méconnaissant leur statut par rapport au CCU : elles représentent 
la population cible de la prévention. Elle permet d’analyser les attitudes vis-à-vis du 
dépistage et les freins socioculturels qui entravent l’adhésion au test. 

- Les proches parents des victimes de cancer du col de l’utérus : ils nous informent sur les 
perceptions liées à la maladie et à l’examen du dépistage, le niveau de soutien que la 
famille apporte aux femmes en matière de dépistage. 

- Les conjoins des femmes n’ayant jamais été dépistées : en qualité de chef de famille pour 
la plupart, leur avis (souvent influencés par les normes de genre et tabous) est déterminant 
dans l’accès aux soins, y compris le dépistage. 

- Les gardiens de la tradition : leur point de vue éclaire les croyances, représentations et 
prescriptions traditionnelles pouvant favoriser ou freiner le recours au dépistage. 

1.4. Technique d’échantillonnage   

Au regard du caractère pluriel des enquêtés et fin d’avoir des informations précises sur le faible 
taux de dépistage du CCU à Abomey-Calavi, le choix raisonné et la boule de neige s’imposent 
comme des techniques d’échantillonnage pour l’enquête qualitative et le hasard simple pour la 
recherche quantitative.  
 
1.5. Échantillons de recherche 

 Échantillon qualitatif   

La taille de l’échantillon se présente ainsi qu’il suit dans le tableau ci-après.  

Tableau 1 : Répartition des informateurs pour l’enquête qualitative 
Nature de 
l’enquête 

Groupes Cibles   Total   

   
   
Enquête  
Qualitative   
   
   
   

Femmes atteintes du cancer de col de l’utérus  03 

Personnel des unités de lutte contre le cancer du col de l’utérus 02 

Femmes (mariées ou célibataires) saines ou méconnaissant leur statut 
par rapport au cancer du col de l’utérus 

14 

Proches parents des femmes atteintes de cancer de col de l’utérus (3) 03   

Conjoins des femmes n’ayant jamais été dépistées    05 

Gardiens de la tradition  03 

Total 30 

Source : Données de terrain, mars 2025 

Le tableau 1 indique la répartition des informateurs par catégories d’acteurs. L’effectif de 
personnes interrogées par groupe cible a dépendu du seuil de saturation.  
 

 Échantillon quantitatif   

Afin de garantir que chaque individu de la population cible ait une probabilité égale d’être retenu, 
la technique d’échantillonnage aléatoire simple a été retenue. 
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Tableau 2 : Répartition de l’échantillon quantitatif 

Nature de 
l’enquête 

Groupes Cibles   Total 

 
Enquête 
quantitative   

Femmes atteintes du cancer de col de l’utérus   35 

Femmes (mariées ou célibataires) saines ou méconnaissant leur 
statut par rapport au cancer du col de l’utérus  

45 

Conjoints de femmes atteintes de cancer de col de l’utérus   25 

Total 105 

Source : Données de terrain, mars 2025. 

1.6. Techniques et outils de collecte de données   

Les données de la présente recherche sont collectées au moyen de la recherche documentaire, 
l’observation directe, l’entretiens individuels et le questionnaire, respectivement opérationnalisés 
à l’aide de la fiche de lecture, la grille d’observation, le guide d’entretien et le questionnaire. La 
recherche documentaire a permis de construire le cadre théorique et d’identifier les connaissances 
et pratiques existantes. L’observation directe a fourni des informations sur les comportements 
effectifs des femmes. Les entretiens individuels ont exploré les perceptions, attitudes et 
motivations sous-jacentes à la réticence, tandis que le questionnaire a permis de recueillir des 
données chiffrées pour mesurer l’ampleur de cette réticence. 

1.7. Techniques d’analyse des données  

Les données qualitatives ont été soumises à l’analyse de contenu. Il s’agit d’une méthode qui 
cherche à rendre compte de ce qu’ont dit les interviewés de la façon la plus objective possible. B. 
Berelson (1952, p. 52) son fondateur, la définit comme « une technique de recherche pour la 
description objective, systématique et quantitative du contenu manifeste de la communication ». 
Quant aux données quantitatives, elles ont été soumises à l’analyse statistique descriptive. 
La théorie appliquée dans cette recherche est l’interactionnisme symbolique de H. Blumer (1969, 
p. 74. Elle qui insiste sur l'importance des interactions dans la construction de sens des réalités 
sociales. Selon H. Blumer (1969, p. 62) les individus agissent en fonction du sens que les choses, 
événements ou actions ont pour eux. L’usage de cette théorie aide à démontrer que sur fond de 
tabous, de stéréotypes et de croyances religieuses, les populations d’Abomey-Calavi ont 
développé une perception négative sur le CCU et une abstinence face au test. 

2. Résultats  

2.1. Freins culturels au dépistage du cancer de col de l’utérus   

Le dépistage du cancer du col de l'utérus rencontre plusieurs freins au Bénin en général et à 
Abomey-Calavi en particulier. Ces obstacles sont liés à des facteurs sociaux, culturels et religieux, 
qui influencent la perception et l’acceptation du dépistage et de la prise en charge. 

2.1.1. Tabous et stigmatisation autour de la santé reproductive 

Le cancer du col de l'utérus touche une partie intime du corps féminin, faisant jusqu’à présent du 
dépistage et de la prévention des sujets tabous au sein de la population d’Abomey-Calavi. 
Contrairement aux sociétés occidentales, celles d’Abomey-Calavi n’ont pas encore instauré 
l’éducation sexuelle dans leurs systèmes.   
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En raison du caractère intime des organes concernés, le CCU est un sujet moins abordé au Bénin 
en général et à Abomey-Calavi en particulier. La stigmatisation, d’ailleurs s’alimentant des 
stéréotypes liés aux tabous reste l’autre aspect handicapant les démarches de dépistage. La partie 
intime de la femme a une connotation particulière, et la maladie qui s’y manifeste est honteuse et 
stigmatisante. Pour résumer cette influence des tabous et de la stigmatisation sur les attitudes des 
femmes vis-à-vis du dépistage du cancer du col de l’utérus, S. K. (64 ans, gardiens de la tradition) 
déclare :  

On ne parle pas du sexe, surtout du sexe féminin comme on discute des autres choses de la 
vie. Dans des situations où l’on est bien obligé de le faire, il est important de trouver des 
substituts pour désigner cette réalité ou carrément parler en paraboles. Les maladies qui 
affectent cette zone féminine sont aussi mal vues, et les patientes paient un prix fort, celui de 
la stigmatisation. 

 

Graphique 1 : Avis des enquêtés sur le poids des tabous et de la stigmatisation dans l'abstention face 
au dépistage 

 

Source : Enquête de terrain, février 2025 

Ce tableau présente une certaine unanimité des avis émis. 78% des femmes déclarées malades et 
75% de celles qui ignorent encore leur statut, ont avoué avoir été empêchées de consulter un 
spécialiste par des considérations d’ordre culturel. Cette raison de la non-adhésion au dépistage 
est confirmée par 69% des conjoints interrogés. Les propos d’une des femmes illustrent très bien 
ces taux observés : « Je me sens gênée de consulter un professionnel de santé pour un examen 
aussi intime. Je le serai encore plus, si les gens découvrent autour de moi que je souffre de ce mal 
honteux [cancer du col de l’utérus] » (F. A., 40 ans, femme ignorant son statut par rapport au 
cancer du col de l’utérus). Une autre dame (commerçante 35 ans), qui a fait l’effort d’affronter les 
idées reçues déclare : « Je me souviens la première fois où je suis allée chez le gynécologue, C’était 
gênant et je n’étais pas prête à être examinée de cette façon. Cette méthode d’examen est à revoir. 
Je ne suis jamais restée nue devant un homme de cette manière-là ». 
Bref, le cancer du col de l'utérus est un exemple de maladie qui, dans la commune d’Abomey, est 
encore stigmatisée. La gêne et la peur du jugement social deviennent des obstacles importants à la 
consultation médicale.  

2.1.2. Manque de soutien des partenaires ou de la famille 

Dans les communautés africaines, les décisions portant sur la santé de l’individu incombent à tous 
les membres de la famille, avec une primauté accordée aux choix de l’homme, le père de famille. 
Impliquant le toucher des parties corporelles intimes, le dépistage est jugé comme une violation 
de la pudeur.   
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A cet effet, toutes les femmes candidates à cet examen ne bénéficient pas du soutien de leur mari, 
voire de leur famille. À la limite, ce soutien arrive bien souvent tardivement. Des femmes ont 
affirmé n’avoir jamais été encouragées à consulter un médecin pour le dépistage du CCU. D’autres 
soutiennent en avoir été découragées, voire empêchées. C’est ce que dénotent les affirmations de 
S. M. (48 ans, femme atteinte du cancer du col de l’utérus) : « Je n’ai jamais été soutenue par mon 
mari pour le dépistage. Même si l’idée de consulter un médecin vient de vous la femme, il y a de 
ces maris qui vont vous distraire ». L. H. G., couturière âgée de 48 ans affirme : « Mon mari ne 
veut pas que j’aille faire ce dépistage. Il dit que c’est inutile si je ne ressens aucun symptôme ». 
Un conjoint (commerçant 39 ans) qui reconnait n’avoir jamais encouragé sa femme à procéder au 
dépistage du CCU déclare :  

J’ai déjà dit à ma femme ce que je pense de cette histoire de dépistage. Ce n’est 
pas normal qu’un autre homme la voie de cette manière, même si c’est un 
médecin. Notre culture ne permet pas ça. Une femme doit préserver sa pudeur. 
Pour l’accouchement, on a compris que c’est nécessaire. C’est une question 
d’honneur pour notre famille. 

À l’image de cet informateur, la plupart des hommes d’Abomey-Calavi n’encouragent pas leurs 
femmes à faire le diagnostic, en raison de la nudité que cela implique devant le médecin. Mais, il 
n’y a pas que le mari qui n’apporte son soutien à la femme. Les autres membres de famille non 
plus n’ont pas une attitude qui aide la femme. « À part les quelques rares séances de sensibilisation, 
personne ne discute avec vous sur le cancer du col de l’utérus et surtout sur les mécanismes 
préventifs », déclare A. R. D. (40 ans, femme ignorant son statut par rapport au cancer du col de 
l’utérus). Les partenaires masculins, en considérant le dépistage comme inutile ou envahissant, 
influencent négativement la volonté des femmes de se faire dépister. Seulement quelques femmes 
ont relaté des expériences contraires, les justifiant par le niveau d’étude de leurs conjoint ou leur 
profession. En effet, les entretiens réalisés ont permis de comprendre que les époux ayant un bon 
niveau d’éducation ou professant dans le domaine de la santé sont beaucoup plus ouverts et 
encouragent leurs femmes à faire le dépistage du cancer du col de l’utérus. 

2.1.3. Manque d’information sur le cancer du col de l’utérus et le dépistage   

Plusieurs femmes ignorent les risques associés au cancer du col de l’utérus (CCU), ainsi que 
l'existence de méthodes de dépistage préventives comme le test HPV. Elles présentent un éventail 
limité d’informations correctes sur la maladie. Seulement 21% des enquêtés (toutes catégorie 
confondues) ont fait preuve de connaissances larges sur la maladie, contre 69% ayant des 
déclarations soit très approximatives, soit entièrement fausses.  C’est la preuve qu’ils sont mal 
informé.  

L’accès limité à des informations fiables aggrave la stigmatisation, le retard dans la prise en charge 
et, par conséquent, les taux de mortalité associés à cette maladie. Ce graphique n° 2 ci-dessous 
révèle quatre sources d’information sur le cancer du col de l’utérus. L’hôpital, via les agents de 
santé, constitue la source prédominante et prend en compte 55% des enquêtés. Viennent ensuite 
les voisins (22%), la radio/télévision (15%) et les lectures d’ouvrages (8%).  
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Graphique 2 : Répartition des enquêtés, selon leur source d’information sur le cancer du col 
de l’utérus 

 
Source : Données de terrain, mars 2025. 

Bien que les agents de santé soient considérés comme la principale source d'information par 55 % 
des enquêtés, il existe des interrogations sur leur capacité de à sensibiliser en profondeur en raison 
de leur charge de travail et des approche pédagogique adaptée qui sont les leurs. De même, pour 
ceux qui s'informent par la radio ou la télévision, il est important d’avoir des réserves sur le profil 
des intervenants et la qualité des informations diffusées. Le voisinage, bien qu'une source 
d'information, ne fournit que des connaissances générales et potentiellement erronées, d'où 
l'importance de privilégier des lectures personnelles et des ressources fiables. La combinaison des 
insuffisances qui pourraient provenir aussi bien des profils que de la pédagogie des 
communicateurs feraient du CCU une réalité sanitaire objectivement peu connue. Les 
connaissances médicales à son propos apparaissent souvent secondaires, reléguées derrière un 
ensemble d’imaginaires collectifs, de représentations sociales et de croyances qui orientent 
davantage les perceptions et les comportements. 

2.1.4. Peurs liées au diagnostic 

Pour le commun des mortels, le cancer est une maladie fatale et irréversible. Il est associé à la 
souffrance et à la mort, ce qui renforce l'idée qu'un diagnostic positif équivaut à une condamnation 
certaine. Cette vision négative ne prend pas en compte les avancées médicales qui permettent une 
prise en charge efficace lorsqu'il est détecté à temps. En cet effet, le dépistage, qui devrait être une 
démarche préventive est perçu comme une action à risque. 

Graphique 3 : Répartition des enquêtées selon la peur liée au diagnostic ou non 

 

Source : Données de terrain, mars 2025. 

La peur du diagnostic du cancer du col de l’utérus constitue un frein au dépistage chez les femmes 
interrogées. Plus de 70 % d’entre elles (malades ou non) avouent redouter cet examen. Selon elles, 
accepter se soumettre au test, c’est comme déjà admettre être porteuse de la maladie et candidate 
à la mort certaine.   
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Ce sentiment irrationnel sur le CCU est le résultat d’une méconnaissance des avancées médicales 
et des possibilités de traitement de la maladie.  

2.2. Défis liés aux croyances religieuses  

Les croyances religieuses jouent un rôle important dans la manière dont la santé reproductive et le 
dépistage sont perçus. La tradition vodun, qui caractérise la société béninoise en général et celle 
d’Abomey-Calavi en particulier influence les attitudes vis-à-vis du corps et des soins. Le toucher 
du corps féminin, et plus particulièrement des zones considérées comme privées, par une personne 
autre que l’époux, s’interprète comme une violation des principes religieux. La femme est 
religieusement perçue comme un cadeau que Dieu donne à l’homme. Son sexe est sacré et ne peut 
être manipulé par n’importe qui et n’importe comment. Avec cette lecture de réalités, C. T. (64 
ans, gardien des traditions) soutient : « La femme appartient à son mari. Sauf en cas 
d’accouchement, c’est ce dernier qui visite ses parties intimes ».  
Dans le même temps, les interprétations religieuses conduisent à la catégorisation des maladies. 
En considérant toujours le sexe féminin comme sacré, les maladies qui s’y manifestent sont l’objet 
d’interprétations particulière. Être déclarée souffrante du cancer du col de l’utérus, c’est subir le 
châtiment divin, pour avoir enfreint à des principes supranaturels qui gouvernent le monde, 
notamment pour avoir mené une vie de débauche et de souillure corporelle. Ce regard religieux 
sur la sexualité et de la santé reproductive fait croire que le cancer n’est pas une maladie dont la 
cure doit être confiée à la médecine moderne. Pour la congédier, l’on croit qu’il faut plutôt passer 
par le couvent, les libations et les sacrifices d’animaux, ce qui réduit considérablement le taux de 
dépistage. Pour exemple, une femme malade affirme : « nous qui souffrons du cancer du col de 
l’utérus entendons dire que c’est une maladie spirituelle qui s’attaque aux dévergondées, et que la 
solution se trouve dans la tradition et non à l’hôpital » (S. O. K., 44 ans, femme souffrante du 
cancer du col de l’utérus). Les croyances religieuses, bien qu'elles offrent généralement un cadre 
de soutien spirituel et moral, posent aussi des obstacles importants à l’acceptation du dépistage du 
cancer du col de l'utérus. 

3. Discussion 

La présente recherche met particulièrement en lumière les obstacles d’ordre culturel à Abomey-
Calavi où, la santé sexuelle et reproductive, jugée trop intime, est souvent traitée avec réserve. 
D’entrée de jeu, elle présente les tabous comme des réalités hostiles aux dépistages du cancer du 
col de l’utérus (CCU). Ce versant confirme une étude menée au Cameroun par l’OMS (2019, p. 
21) et qui soutient que les attitudes culturelles, telles que le tabou entourant les questions de 
sexualité et de santé génésique, limitent l'accès au dépistage du cancer du col de l'utérus. Dans une 
large proportion, la famille et le mari perçoivent le dépistage et les traitements médicaux comme 
des intrusions dans la sphère privée de la femme (M. N'Dri, M. Dembele et T. Zongo (2020, p. 
60). 

En outre, 60 % des femmes interrogées ont admis qu'elles n’avaient jamais envisagé le dépistage, 
en grande partie à cause de la peur de l’examen gynécologique, mêlée de pudeur et de honte, 
puisqu’elles conçoivent cet examen comme une violation de l’intimité.   
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Ces déclarations des enquêtées confirment les propos de E. Zoungrana, K. Koffi et L. N’guessan 
(2019, p. 59) qui soulignent que, les maladies affectant les organes génitaux féminins sont souvent 
associées à la honte, rendant la consultation médicale problématique.  

Le manque de soutien familial, en l’occurrence celui venant de l’époux est aussi un élément 
important, dans la liste des obstacles au dépistage et à la prise en charge des femmes victimes du 
CCU. A l’exception des femmes mariées à des hommes ayant un niveau d’éducation plus élevé ou 
travaillant dans le domaine médical, plusieurs d’entre elles ont déclaré n’avoir jamais bénéficié 
d’un soutien concret de ce genre. Or, il faut insister avec A. Fall, D. Sarr et A. Faye (2017, p. 102) 
que l'acceptation du dépistage dépend de l’ouverture d’esprit des partenaires masculins. Il en est 
de même du niveau limité d’informations objective sur le cancer. Il est obscurantiste, laisse libre 
cours aux stéréotypes, voire amplifie leur circulation. L’accès limité à une bonne éducation 
sexuelle et à la sensibilisation sur le cancer du col de l'utérus est un facteur clé qui empêche les 
béninoises de se faire dépister (A. N'Tchoréré, S. Kpomahou et E. Ffoukou, 2020, p. 228). Les 
agents de santé sont souvent débordés et ne disposent pas du temps et de la pédagogie nécessaires 
pour mener des séances de sensibilisation approfondies pour débusquer les faussetés sur la 
maladie. Les informations fournies par les voisins, même être fondées sur des expériences 
personnelles, sont rarement vérifiées par des experts et peuvent souvent être erronées, renforçant 
les tabous et les stéréotypes, plutôt que de produire l’effet inverse (A. Bamba, Y. Soro et A. Kone, 
2019, p. 85). Même quand elle emprunte un canal officiel comme la radio ou la télévision, la 
propagation des informations dans les milieux ruraux est généralement inefficace, car les messages 
diffusés sont souvent généraux et manquent de détails sur les risques spécifiques du cancer du col 
de l'utérus (N. Akoua, M. Djomand et M. Fokou (2018, p. 155).  

La peur liée au diagnostic du cancer du CCU est aussi à prendre au sérieux. Les données recueillies 
présentent plus de 70 % des femmes qui affirment avoir peur de se soumettre au test de dépistage, 
redoutant la suite d’un éventuel diagnostic positif. La peur de se découvrir atteinte d’une maladie 
mortelle et de faire face à la stigmatisation sociale agit comme un facteur dissuasif important. Cette 
crainte n’est pas unique à la commune d’Abomey-Calavi. M. T. Mougnon, D. Diomande et A. 
Yao (2019, p. 111) l’ont observée partout en En Afrique de l’Ouest. A. Bamba, S. Kone et M. 
Traore (2021, p. 87) soulignent que cette peur du diagnostic est renforcée par l'absence d'éducation 
sanitaire et l'isolement des femmes vis-à-vis des avancées médicales modernes. Comme l'indiquent 
certains témoignages dans le texte, de nombreuses femmes préfèrent ignorer leur état de santé. 
Pour elles, "ne pas savoir son statut par rapport au cancer du col de l’utérus", c’est maintenir une 
illusion voulue de sécurité, en s’évitant l’angoisses liée au potentiel diagnostic positif.  

Pour ce qui relève des croyances religieuses, il faut rappeler à l’aune des résultats obtenus, que 
tout en offrant parfois un cadre moral et spirituel consolateur, elles constituent aussi des obstacles 
importants à l'acceptation du dépistage du CCU. Les croyances religieuses, notamment celles qui 
considèrent le corps féminin comme sacré influencent profondément la manière dont les femmes 
abordent leur santé reproductive et l’accès aux soins. Ainsi que l’indique le témoignage de C. T. 
(64 ans), le toucher du corps féminin par des personnes autres que le mari (même dans un cadre 
médical), est perçu comme une violation des principes religieux sur la pureté du corps.  
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Toujours du point de vue religieux, l’on a pu comprendre à travers cet article que le CCU est perçu 
comme un châtiment divin qui atteint celle-là qui auraient mené une vie de débauche et de 
souillure.  

En s’enlisant dans cette vision, plusieurs femmes préfèrent se tourner vers des solutions 
traditionnelles comme les libations, les sacrifices ou les rites religieux (B. Sow Seydou, M. L. 
Ndiaye et S. Faye, 2020, p. 56), au lieu de chercher une solution médicale. Cette perception 
associant maladie et châtiment divin limite les dépistages et retarde la prise en charge de la 
maladie. 

CONCLUSION 

La présente recherche sur la réticence des femmes d’Abomey-Calavi à se faire dépister pour le 
cancer du col de l’utérus (CCU) met en lumière une dynamique complexe où se mêlent plusieurs 
facteurs culturels. Les résultats montrent que, malgré les initiatives étatiques et communautaires 
visant à rendre le dépistage accessible, son adhésion reste très faible, soulignant un décalage entre 
l’offre de services et les perceptions des populations. 

Les tabous et la stigmatisation entourant la santé reproductive constituent des obstacles 
considérables. La gêne lors de l’examen, la peur du jugement social et la perception de la maladie 
comme honteuse empêchent de nombreuses femmes de se prêter à l’examen du dépistage. Ce 
constat s’accompagne d’un déficit de soutien familial et conjugal, ce qui contribue à plus 
d’abstention chez les femmes. 

Par ailleurs, le manque d’information objective sur le CCU, les méthodes de dépistage et de prise 
en charge accentue la peur. Cette recherche révèle que les informations dont disposent la 
population d’Abomey-Calavi sur le cancer du col de l’utérus lui viennent principalement des 
médias (radio et télévision), agents de santé et surtout des voisins. Ces sources, quoique 
diversifiées, sont souvent pourvoyeuses d’informations imprécises et compréhensibles. Cette 
situation entretient la perception négative du cancer, le considérant comme une maladie fatale. Elle 
renforce ainsi la peur et le refus d’effectuer le test. 

Les croyances religieuses constituent un autre frein important. La considération du corps féminin 
comme sacré, l’interprétation du cancer comme châtiment divin, et la préférence pour les pratiques 
religieuses ou traditionnelles limitent l’accès précoce au dépistage et aggravent la progression de 
la maladie. 
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Résumé 
Dans un contexte marqué par des tensions sécuritaires et une volonté de souveraineté culturelle, le Burkina Faso a 
récemment engagé une réforme linguistique majeure visant à officialiser les langues nationales tout en reléguant le 
français au rang de langue de travail. La problématique centrale est de déterminer dans quelle mesure l’officialisation 
des langues nationales peut constituer un levier de développement et de souveraineté, sans fragiliser l’unité nationale 
ni compromettre l’ouverture internationale. Cette réflexion s’inscrit dans les débats sur l’éducation, la gouvernance et 
l’identité, dans un pays où la pluralité linguistique reflète une richesse culturelle mais pose aussi des défis 
d’intégration. La méthodologie adoptée repose sur une approche qualitative et critique des sources orales permettant 
de saisir les représentations populaires et les attentes autour de cette réforme. Elle s’appuie également sur la théorie 
du nationalisme (Anderson, Fishman, Hobsbawm, Smith) pour analyser la langue comme vecteur d’identité et 
instrument politique. Cette grille théorique permet d’évaluer la double fonction de l’officialisation : facteur d’unité et 
de souveraineté, mais aussi risque de tensions intercommunautaires si elle est mal gérée. Les résultats montrent que 
l’officialisation des langues nationales répond à une demande identitaire et politique forte, pouvant renforcer la 
cohésion sociale, l’efficacité éducative et la valorisation culturelle. Les expériences passées (Burkina Faso, Nigéria, 
Niger) attestent des bénéfices pédagogiques de l’enseignement en langue maternelle, avec de meilleurs résultats 
scolaires et une réduction des abandons. Cependant, plusieurs défis demeurent : la standardisation des langues, la 
formation des enseignants, le coût de mise en œuvre, la gestion du plurilinguisme et la nécessité d’un consensus 
politique. La reconnaissance de plusieurs langues officielles (moré, dioula, fulfulde) constitue un tournant historique 
mais pourrait accroître la complexité administrative et les rivalités identitaires si elle n’est pas accompagnée de 
politiques inclusives. En somme, l’étude conclut que l’officialisation des langues nationales représente une 
opportunité de souveraineté culturelle et de développement endogène, à condition qu’elle soit progressive, inclusive 
et institutionnellement encadrée. 
 

Mots- clés : langues nationales, langue officielle, officialisation, équité linguistique  

OFFICIALIZATION OF NATIONAL LANGUAGES IN BURKINA FASO: 
CHALLENGES AND PERSPECTIVES 

Abstract 
In a context marked by security tensions and a desire for cultural sovereignty, Burkina Faso recently initiated a major 
linguistic reform aimed at officializing national languages while relegating French to the status of a working language. 
The central issue is to determine to what extent the officialization of national languages can constitute a lever for 
development and sovereignty, without weakening national unity or compromising international openness. This 
reflection is part of the debates on education, governance and identity, in a country where linguistic plurality reflects 
cultural richness but also poses integration challenges. The methodology adopted is based on a qualitative and critical 
approach to oral sources allowing us to grasp popular representations and expectations surrounding this reform. It also 
draws on the theory of nationalism (Anderson, Fishman, Hobsbawm, Smith) to analyze language as a vector of identity 
and a political instrument. This theoretical framework allows us to assess the dual function of officialization: a factor 
of unity and sovereignty, but also a risk of intercommunity tensions if poorly managed. The results show that the 
officialization of national languages responds to a strong identity and political demand, which can strengthen social 
cohesion, educational effectiveness and cultural promotion. Past experiences (Burkina Faso, Nigeria, Niger) attest to 
the educational benefits of mother tongue education, with better academic results and a reduction in dropouts. 
However, several challenges remain: language standardization, teacher training, implementation costs, managing 
multilingualism, and the need for political consensus. The recognition of several official languages (Moré, Dioula, 
Fulfulde) represents a historic turning point but could increase administrative complexity and identity rivalries if it is 
not accompanied by inclusive policies. In summary, the study concludes that the officialization of national languages 
represents an opportunity for cultural sovereignty and endogenous development, provided that it is progressive, 
inclusive and institutionally framed. 

Keywords: national languages, official language, officialization, linguistic equity 

INTRODUCTION  
Dans un contexte marqué par des tensions sécuritaires et politiques ainsi que par une quête de souveraineté 
culturelle au Burkina Faso, la question de l’officialisation des langues nationales s’invite de plus en plus 
dans les débats publics.  
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 Si le français demeure aujourd’hui la langue de travail et d’enseignement, son rôle dominant est 
progressivement interrogé au profit d’un retour aux langues africaines considérées comme porteurs 
d’identité et d’unité. En effet, la reconnaissance institutionnelle des langues nationales est perçue comme 
une stratégie de réhabilitation des patrimoines culturels, mais également comme une réponse politique face 
aux défis d’intégration sociale et de cohésion nationale. Toutefois, cette perspective, bien que séduisante, 
soulève des dilemmes théoriques et pratiques. La problématique se pose en ces termes : dans quelle mesure 
l’officialisation des langues nationales peut-elle constituer un levier de souveraineté et de développement 
au Burkina Faso, tout en préservant l’unité nationale et la nécessaire ouverture au monde extérieur ? 
L’intérêt scientifique d’une telle réflexion réside dans la mise en évidence des enjeux éducatifs, 
sociopolitiques et diplomatiques d’une réforme linguistique ambitieuse. Les objectifs poursuivis sont de 
trois ordres à savoir analyser les fondements culturels et politiques qui motivent l’officialisation des langues 
nationales ; évaluer les bénéfices attendus en termes de cohésion sociale, d’efficacité éducative et de 
valorisation identitaire ; et identifier les risques et limites que pourrait entraîner une telle politique dans un 
contexte plurilingue. Deux hypothèses guident ce travail : d’une part, l’officialisation des langues 
nationales, si elle est pensée dans une logique inclusive et progressive, peut devenir un facteur de 
consolidation nationale et de souveraineté linguistique ; d’autre part, en l’absence de mécanismes de 
régulation clairs et d’un cadre institutionnel adapté, cette mesure pourrait accentuer des rivalités identitaires 
et fragiliser l’unité nationale. Ces hypothèses conduisent à formuler plusieurs questions de recherche : 
Comment envisager l’intégration des langues nationales dans l’administration et le système éducatif sans 
marginaliser le français, langue d’ouverture internationale ? Quels mécanismes institutionnels et 
pédagogiques doivent être mis en place pour garantir une mise en œuvre harmonieuse et éviter les clivages 
communautaires ? Dans un contexte de mondialisation, comment concilier souveraineté linguistique et 
impératifs diplomatiques ? 

1. Cadre théorique et méthodologique 

1.1 Contexte  
Depuis les indépendances africaines, la question des langues nationales occupe une place centrale 
dans les débats sur l’éducation, la gouvernance et le développement. Au Burkina Faso, pays 
caractérisé par une riche diversité culturelle et linguistique avec plus d’une soixantaine de langues, 
le français, héritée de la colonisation, est restée longtemps la langue officielle et d’administration. 
Cette situation a contribué à renforcer une fracture entre les sphères institutionnelles et la majorité 
des populations dont l’expression et la pensée reposent sur les langues nationales. Or, l’enjeu 
linguistique dépasse le simple cadre de communication : il touche à l’identité, à la transmission 
des savoirs endogènes, à la participation citoyenne et à l’inclusion sociale. Dans un contexte 
sécuritaire difficile et de crises multiformes (sécuritaires, éducatives, sociales, politiques), la 
valorisation et l’officialisation des langues nationales apparaissent comme un levier de cohésion 
nationale, de démocratisation du savoir et de promotion d’un développement véritablement 
endogène. C’est dans un tel contexte que le conseil des ministres en à séance du 14 décembre 2023 
décide d’officialiser les langues nationales et d’ériger le français comme langue de travail. La loi 
n°033-2019/an portant loi d’orientation sur les modalités de promotion et d’officialisation des 
langues nationales du Burkina Faso définit les concepts langue nationale et langue officielle en 
son article 4 :  

Langue nationale : instrument de communication, ensemble de signes articulés propre à une 
communauté donnée et fixée sur le territoire national. Une langue est différente d’un dialecte, elle 
est la somme des traits que des dialectes ont en partage ; langue officielle : langue déclarée par 
l’autorité publique comme langue de l’administration, de l’éducation et de la justice. 
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Partant de cette définition conceptuelle de la loi, il est clair qu’il est facile d’officialiser une langue. 
Mais, parlant de son opérationnalisation pour en faire un véritable instrument de communication 
dans l’administration, l’éducation et la justice, il faudra non seulement du temps et du travail de 
conception de textes en langues nationales, mais aussi de la formation des acteurs sur le temps. On 
pourrait se demander ce que l’on gagne en déclassant le français en langue de travail et en 
officialisant des langues nationales quand on sait que les programmes d’enseignement du système 
éducatif sont à récrire ; que les acteurs sociaux de l’administration sont à former et qu’il faudra 
prendre en compte les relations avec le reste du monde. Face à cette problématique qui est 
désormais des défis à relever, il est important que des études se fassent pour éclairer l’opinion 
publique sur les avantages et les éventuels inconvénients d’une telle mesure gouvernementale.  

1.2 Justification 

L’étude de l’officialisation des langues nationales au Burkina Faso se justifie par la nécessité 
d’analyser les conditions et les défis liés à leur reconnaissance juridique et institutionnelle. Elle 
permet de réfléchir sur les enjeux identitaires, car la langue est le socle de toute culture ; sur les 
enjeux éducatifs, en lien avec la réussite scolaire et l’accès au savoir ; et sur les enjeux politiques, 
relatifs à la participation citoyenne et à l’intégration nationale. De plus, une telle recherche ouvre 
des perspectives de développement, en montrant comment l’ancrage linguistique local peut 
renforcer la créativité, l’innovation et l’appropriation des politiques publiques par les populations. 
Enfin, dans un contexte politique de révolution populaire et progressiste avec des populations 
majoritairement analphabètes dans la langue française, le Burkina Faso ne peut ignorer cette triste 
réalité, au risque de perpétuer une dépendance linguistique héritée de la colonisation.  

1.3 Théorie d’analyse 

Le choix d’une théorie étant fonction de sa pertinence par rapport à l’objet d’étude, nous mènerons 
cette analyse sous l’angle de la théorie du nationalisme.  Le nationalisme peut être défini comme 
une doctrine politique et culturelle qui affirme que les membres d’une communauté partageant des 
caractéristiques communes (langue, culture, histoire, territoire, religion parfois) forment une 
nation, laquelle doit être politiquement souveraine ou du moins reconnue comme entité distincte. 
En effet, la théorie nationaliste, qui explore les moyens par lesquels une identité nationale est 
construite et maintenue, est bien adaptée pour étudier l'officialisation d'une langue nationale. Selon 
Fishman, J. A. (1972), cette approche examine comment une langue officielle peut devenir un 
symbole d'unité nationale, renforçant la cohésion sociale et culturelle. Elle permet aussi d'analyser 
les rôles de l'État, des élites politiques et intellectuelles dans la promotion d'une langue en tant que 
marqueur de l'identité nationale. Les principaux concepts de la théorie du nationalisme sont :  

1.2.1 La construction de l'identité nationale  

Benedict Anderson, dans son ouvrage (1983) Imagined Communities: Reflections on the Origin 
and Spread of Nationalism, déclare que les nations sont des "communautés imaginées" où les 
membres se sentent liés les uns aux autres malgré le fait qu'ils ne se connaissent pas 
personnellement. Selon Anderson, cette connexion est construite à travers des symboles communs, 
des récits historiques et des institutions.   
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Une langue officielle permet de préserver et promouvoir la culture nationale, en donnant une 
plateforme commune pour l'expression culturelle. Fishman Joshua (1972) dans Language and 
Nationalism: Two Integrative Essays, analyse la relation entre langue et identité nationale, 
affirmant que la promotion d'une langue nationale officielle est cruciale pour l'unification et la 
survie d'une culture nationale. 

1.2.2 Le nationalisme prémoderne  

Le nationalisme prémoderne désigne l’ensemble des formes de conscience collective et 
d’attachement identitaire qui existaient avant l’avènement des États-nations modernes. Il ne s’agit 
pas encore d’un nationalisme au sens politique et institutionnel, mais plutôt de sentiments 
d’appartenance liés à la langue, à la religion, à la culture ou à un territoire. Ces éléments 
constituaient des bases symboliques et affectives qui ont préparé le terrain à l’émergence du 
nationalisme moderne. Ainsi, dans les sociétés prémodernes, les mythes fondateurs, les traditions 
religieuses, les coutumes partagées ou encore la mémoire collective jouaient un rôle essentiel dans 
la construction d’un sentiment d’unité, même en l’absence d’un État centralisé ou d’institutions 
politiques nationales. Certains chercheurs, comme Liah Greenfeld (1992) dans Nationalism: Five 
Roads to Modernity, soulignent que les racines du nationalisme ne sont pas uniquement modernes 
: elles s’ancrent dans des formes plus anciennes de loyauté et de conscience communautaire. 
Greenfeld montre que les changements sociaux, économiques et politiques ont progressivement 
transformé ces identités prémodernes en un discours politique structuré autour de la nation. 

1.3.3 Le nationalisme moderne 

Eric Hobsbawm (1990) dans Nations and Nationalism Since 1780 : Programme, Myth, Reality, 
argumente que le nationalisme moderne a émergé au cours des révolutions politiques et 
industrielles du 19e siècle. Il considère le nationalisme comme une construction politique et 
culturelle qui a été façonnée par des élites pour répondre aux besoins politiques et sociaux de leur 
époque. 

1.3.4 Le nationalisme ethnique et civique 

Le nationalisme se décline généralement en deux formes principales : le nationalisme ethnique, 
fondé sur des éléments tels que la langue, la culture ou l’appartenance ethnique ou raciale, et le 
nationalisme civique, qui s’appuie davantage sur des valeurs communes et des principes politiques 
partagés. Dans son ouvrage Nationalism (1993), John Breuilly analyse cette typologie et met en 
lumière son influence sur la dynamique des mouvements nationalistes. 

1.3.5 Le nationalisme et les conflits 

Le nationalisme, s’il constitue un puissant vecteur de cohésion et de mobilisation collective, peut 
également devenir une source de fragmentation et de conflits. En effet, lorsqu’un groupe ethnique 
ou culturel estime que son identité est menacée, marginalisée ou niée par un État central, le 
nationalisme peut servir de cadre idéologique pour revendiquer l’autonomie, voire l’indépendance. 
Cette dynamique est particulièrement visible dans les contextes où plusieurs communautés 
cohabitent au sein d’un même espace politique, mais où l’une d’entre elles cherche à imposer sa 
langue, sa culture ou son modèle politique aux autres.  
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Anthony D. Smith, dans National Identity (1991), montre que le nationalisme ne se limite pas à un 
projet d’unification : il peut également cristalliser des mémoires historiques, des mythes fondateurs 
et des sentiments d’exclusion qui alimentent les rivalités interethniques. Le nationalisme devient 
alors un outil de différenciation, renforçant les frontières symboliques entre « nous » et « eux ». 
Cette tension explique pourquoi le nationalisme a souvent été associé à des conflits violents : 
guerres d’indépendance, sécessions, guerres civiles ou affrontements intercommunautaires. En 
résumé, si le nationalisme peut jouer un rôle positif en consolidant une identité nationale et en 
mobilisant pour le développement, il comporte aussi un potentiel conflictuel dès lors que les 
revendications identitaires entrent en concurrence ou que l’État échoue à gérer la diversité de 
manière inclusive. 

1.3.6 Le nationalisme et globalisation 

Dans un contexte de mondialisation, certains chercheurs examinent comment le nationalisme 
réagit face à la réduction des frontières nationales et à l'augmentation des interactions 
internationales. Le nationalisme peut se manifester comme une réaction à la perte de souveraineté 
ou comme un moyen de revendiquer une identité nationale distincte. Thomas L. Friedman (2005) 
dans "The World is Flat : A Brief History of the Twenty-first Century" décrit la mondialisation 
comme un processus qui "aplati" le monde, rendant les distances et les barrières entre les nations 
moins significatives à travers les avancées technologiques et économiques. 

En somme, la théorie du nationalisme englobe une gamme de perspectives et de débats sur les 
origines, les développements, et les implications du nationalisme. Elle analyse comment les 
identités nationales sont construites, comment les mouvements nationalistes émergent et évoluent, 
et comment ils interagissent avec les dynamiques politiques et sociales plus larges. Elle fournit des 
outils précieux pour comprendre les enjeux liés à l'officialisation des langues nationales au Burkina 
Faso. 

1.4 La démarche méthodologique  

La méthodologie adoptée repose sur une analyse qualitative et critique de sources orales, centrée 
sur la question de la reconnaissance officielle des langues nationales. L’approche qualitative 
permet d’accéder aux perceptions, représentations et discours des différents acteurs sociaux 
(anciens, leaders coutumiers, enseignants, responsables politiques, membres de la société civile), 
recueillis à travers des entretiens, récits de vie, proverbes et témoignages. Ces matériaux oraux 
constituent un corpus vivant qui rend compte de la manière dont les communautés envisagent la 
place de leurs langues dans la société contemporaine. 

L’approche critique, quant à elle, permet d’analyser comment l’histoire coloniale, la domination 
des langues étrangères ou encore les politiques linguistiques postindépendance ont influencé les 
perceptions actuelles. Cette démarche critique s’inscrit dans la lignée de penseurs africains tels 
que Cheikh Anta Diop ou Joseph Ki-Zerbo, qui ont souligné la nécessité de revaloriser les langues 
africaines en tant qu’outils de souveraineté culturelle et de développement endogène. En se 
centrant sur la reconnaissance officielle des langues nationales, cette méthodologie met en 
évidence la fonction des sources orales comme vecteurs de légitimation.  
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Les paroles recueillies ne sont pas seulement des témoignages individuels, mais elles traduisent 
une mémoire collective et une vision du monde, au sens où l’entendait Amadou Hampâté Bâ 
lorsqu’il affirmait que chaque ancien est une « bibliothèque vivante ».  

L’analyse qualitative et critique de ces matériaux permet donc de questionner la faisabilité et la 
pertinence d’une politique linguistique inclusive, tout en rendant compte des dynamiques sociales 
et identitaires qui en découlent. 

2. Résultats et discussion  

L’officialisation d’une langue nationale constitue un choix stratégique majeur, aux répercussions 
profondes sur l’organisation sociale et politique. Pour qu’une telle initiative produise les effets 
escomptés et contribue réellement au développement, elle doit s’appuyer sur un certain nombre de 
conditions à la fois sociolinguistiques et politiques. Parmi les éléments fondamentaux à examiner 
avant d’ériger une langue au rang officiel figurent notamment : 

2.1 La représentativité linguistique et socioculturelle 

La langue susceptible d’être officialisée doit, en premier lieu, être largement implantée au sein de 
la société. Elle doit être non seulement parlée et comprise, mais également socialement acceptée 
par une majorité, ou à tout le moins par une proportion significative de la population. En outre, 
son usage doit s’étendre à des sphères sociales stratégiques, notamment les échanges 
commerciaux, le système éducatif, les médias, l’administration publique ainsi que les activités 
économiques et politiques. Une telle diffusion atteste de son rôle déjà effectif dans la vie publique 
comme dans la vie privée des citoyens. Parallèlement, la langue considérée doit bénéficier d’une 
représentation sociale positive. Elle doit être associée à un prestige culturel et symbolique, et ne 
saurait être l’objet de stigmatisation ou d’une perception d’infériorité linguistique. À ce titre, elle 
constitue un facteur de valorisation identitaire et de légitimation sociale, capable de renforcer la 
cohésion nationale. Enfin, cette langue doit posséder une forte densité culturelle et symbolique. 
En tant que vecteur de l’histoire, des traditions et des imaginaires collectifs, elle incarne l’identité 
nationale et s’inscrit dans la continuité du patrimoine culturel immatériel. Sa reconnaissance 
institutionnelle relèverait ainsi non seulement d’un choix politique, mais également d’un acte de 
sauvegarde et de promotion du capital culturel de la nation. 

2.2 L’acceptation sociopolitique et la formation linguistique 

L’officialisation d’une langue requiert l’existence d’un large consensus politique et social. Celui-
ci suppose l’adhésion des principales parties prenantes : communautés linguistiques minoritaires, 
responsables politiques, intellectuels et acteurs de la société civile. Les dirigeants doivent non 
seulement soutenir ce processus, mais également promouvoir l’usage effectif de la langue au sein 
des institutions publiques et privées, à travers l’adoption de politiques linguistiques adaptées. Un 
système éducatif solide constitue par ailleurs une condition indispensable. Il doit être en mesure 
d’assurer l’enseignement de la langue officielle à tous les niveaux, ce qui implique la formation 
des enseignants, la production de supports pédagogiques adéquats et l’intégration de la langue dans 
les curricula scolaires. Dans les contextes où la langue n’est pas encore largement alphabétisée, 
des efforts particuliers doivent être consacrés à l’élaboration et à la diffusion de programmes 
d’alphabétisation.  
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Enfin, il est nécessaire de mettre en place des initiatives visant à encourager l’apprentissage de 
cette langue auprès des populations qui ne la maîtrisent pas encore couramment, afin de favoriser 
son appropriation collective et son rôle unificateur au sein de la société. 

2.3 L’infrastructure linguistique et la normalisation 

La langue doit être standardisée, avec des règles claires de grammaire, de vocabulaire et 
d'orthographe. Cela permet de faciliter son enseignement et son utilisation dans les domaines 
officiels. Il doit exister des ressources linguistiques suffisantes, telles que des dictionnaires, des 
manuels de grammaire, et d'autres supports pédagogiques, pour soutenir l'apprentissage et l'usage 
de la langue. Dans un pays multilingue, l'officialisation d'une langue ne doit pas se faire au 
détriment des autres langues parlées dans le pays et des mesures doivent être prises pour protéger 
et promouvoir les langues minoritaires et garantir qu'elles ne soient pas marginalisées. Des 
politiques inclusives doivent être mises en place pour assurer que l'officialisation d'une langue 
nationale soit perçue comme un moyen de renforcer l'unité nationale plutôt que de diviser la 
société. 

2.4 L’évaluation des impacts socioéconomiques 

Une évaluation des impacts sociaux, économiques et culturels de l'officialisation doit être réalisée. 
Cela inclut l'évaluation des coûts de mise en œuvre, les effets sur la cohésion sociale, et les 
bénéfices potentiels pour le développement économique et culturel. Un plan clair doit être établi 
pour la transition vers l'usage officiel de la langue, avec des étapes progressives pour son 
intégration dans les institutions publiques et privées. En claire, avant d'officialiser une langue 
nationale, il est crucial de s'assurer que ces conditions sociolinguistiques sont remplies pour 
garantir que l'officialisation soit bénéfique pour la société dans son ensemble. L'objectif est de 
promouvoir l'unité nationale, de renforcer l'identité culturelle, et de faciliter la communication tout 
en respectant et en valorisant la diversité linguistique du pays. 

2.5 Défis et enjeux des langues nationales 

Consciente des multiples défis de mise en œuvre, l’autorité politique est engagée à plusieurs 
niveaux pour faire de l’officialisation des langues nationales une réalité. Les dictionnaires en 
langues nationales moré, dioula et fulfulde sont disponibles même s’il reste encore beaucoup à 
faire. Toutes les langues nationales feront l’objet d’études pour en dégager des outils 
pédagogiques ; en témoigne l’article 12 de l’arrêté n°2024-203 du 15 juillet 2024 portant modalités 
de création et de fonctionnement des sous-commissions nationales des langues nationales du 
ministère de l’éducation nationale, de l’alphabétisation et de la promotion des langues nationales 
(MENAPLN). Chaque sous-commission nationale de langue nationale doit disposer des comités 
spécialisés ci-après :  

- un comité scientifique chargé de la recherche linguistique, de l’élaboration du système 
orthographique, de la production de lexique, de grammaire et de dictionnaires ; 

- un comité chargé de la promotion des valeurs culturelles et artistiques ; 
- un comité chargé de l’alphabétisation, de la traduction et validation des documents de la langue. 

Il est évident que les langues nationales dans le système éducatif présentent plusieurs avantages 
comme le témoignent les recherches scientifiques. S. Fernand (1989, pp 281-282) écrit :  
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Le problème de l’utilisation des langues nationales comme matière et, surtout comme véhicule, 
langues d’enseignement, a connu un regain d’intérêt avec les indépendances des états africains et 
leur volonté affirmée d’africaniser leurs institutions. Les différentes instances régionales et 
internationales, comme les conférences des ministres d’États africains de l’éducation sous l’égide 
de l’UNESCO, ont régulièrement insisté sur la nécessité d’utiliser les langues nationales comme 
langues et matière d’enseignement. 

L’Institut de la réforme et de l’action pédagogique (IRAP, 1983, pp. 14-15) du Burkina Faso s’est 
dit satisfait des résultats obtenus par les élèves des classes expérimentales utilisant les langues 
nationales entre 1979 et 1984. 

La conclusion de l’IRAP est formelle sur l’efficacité pédagogique des langues nationales. Dans 
les classes où celles-ci sont utilisées, les renvois et les abandons sont presque inexistants. L’éveil 
de l’enfant, quant à l’appréhension des notions enseignées, est rapide et aisé. Et l’expérience est 
faite, la preuve aussi, que les langues nationales peuvent très bien servir de langues d’enseignement 
et comme véhicules des connaissances. Bamgbose (1984, p. 95) dans Enseignement en langue 
maternelle et réussite scolaire au Nigéria partage les conclusions de ses recherches et soutient par 
expérience l’usage des langues nationales dans le système éducatif pour leur succès.   
L’expérience menée au Niger avec l’introduction de quatre langues africaines dans l’éducation 
s’est avérée positive selon l’évaluation qu’en a faite l’UNESCO en 1985. Également, les 
évaluations faites de 1976 à 1978 du projet d’enseignement primaire de six ans entrepris en 1971 
au Nigéria avec le yorouba utilisé comme langue d’enseignement concluaient :  

Les groupes expérimentaux avaient obtenu de meilleurs résultats (dans toutes les matières, 
littéraires aussi bien que scientifiques) que les groupes témoins ; que cette supériorité n’était 
imputable ni aux enseignants, ni au matériel didactique ; qu’elle s’expliquait probablement par 
l’utilisation du yorouba comme langue véhiculaire.  

S. Fernand (2024 p. 284) dans son ouvrage Sociologie de l’éducation : textes compilés justifie 
l’échec scolaire par la langue d’enseignement aussi bien le français que l’anglais. Tous les projets 
de réforme éducative prennent appui sur le constat de l’inefficacité des systèmes éducatifs africains 
hérités de la colonisation. Le taux élevé d’échec scolaire, notamment au niveau du primaire, est 
généralement attribué à des méthodes pédagogiques inadaptées au contexte socioculturel africain 
et, surtout, à l’usage de la langue du colonisateur comme langue d’enseignement. Le séminaire 
inter-état sur l’échec scolaire tenu à Ouagadougou en juin 1970 a retenu l’utilisation de la langue 
étrangère comme un facteur important dans l’échec scolaire et recommandé, pour enrayer celui-
ci, l’utilisation des langues nationales maternelle. L'officialisation d'une langue nationale présente 
aussi plusieurs avantages sociaux, notamment en matière de cohésion sociale, d'unification 
culturelle et d'efficacité administrative. Les arguments soutenus par divers auteurs l’attestent.  

2.5.1 La cohésion sociale et l’unité nationale 

L'officialisation d'une langue nationale peut renforcer la cohésion sociale en créant un sentiment 
d'appartenance et d'identité partagée au sein de la population. Anderson Benedict (1983) dans 
Imagined Communities: Reflections on the Origin and Spread of Nationalism, explique comment 
une langue commune peut servir de ciment pour une communauté nationale, en créant une 
"communauté imaginée" où les membres se sentent connectés même sans se connaître 
personnellement.  
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2.5.2 L’unification culturelle 

Une langue officielle permet de préserver et promouvoir la culture nationale, en donnant une 
plateforme commune pour l'expression culturelle. Fishman, Joshua A. (1972) Language and 
Nationalism: Two Integrative Essays, analyse la relation entre langue et identité nationale, 
affirmant que la promotion d'une langue nationale officielle est cruciale pour l'unification et la 
survie d'une culture nationale. 

2.5.3 L’efficacité et la gouvernance 

L'officialisation d'une langue simplifie les processus administratifs et législatifs, en réduisant les 
coûts de traduction et en facilitant la communication entre les citoyens et l'État. Laitin David D. 
(1992) dans Language Repertoires and State Construction in Africa examine comment la diversité 
linguistique au sein des pays africains affecte les processus de construction de l'État, de formation 
de l'identité nationale et d'intégration politique. Il explore la relation complexe entre la langue, 
l'ethnicité et la construction de l'État dans les nations africaines.  

2.6 Les enjeux de plusieurs langues nationales officielles 

La multiplicité de langues officielles dans un même pays, comme le cas du Burkina Faso, bien 
qu'elle offre des avantages en termes de reconnaissance et d'inclusion des différentes communautés 
linguistiques, présente également plusieurs inconvénients et risques potentiels.  

2.6.1 La complexité administrative accrue 

La gestion de plusieurs langues officielles peut rendre l'administration publique plus complexe et 
coûteuse. Tous les documents officiels, lois, règlements, et communications gouvernementales 
doivent être traduits dans chaque langue officielle, ce qui peut augmenter significativement les 
coûts et le temps nécessaires pour la production et la diffusion de l'information. En outre, avoir 
plusieurs langues officielles peut renforcer les divisions entre les communautés linguistiques. 
Plutôt que de promouvoir l'unité nationale, cela pourrait encourager le repli identitaire, chaque 
groupe se sentant davantage lié à sa langue et à sa culture spécifique qu'à une identité nationale 
commune. Cette situation peut entraîner des tensions et des conflits, particulièrement si certaines 
langues sont perçues comme ayant plus de privilèges ou d'influence que d'autres. Enfin, dans un 
pays avec plusieurs langues officielles, la communication entre les citoyens et entre les citoyens 
et l'État peut être compliquée. Dans les situations où les individus ne partagent pas une langue 
commune, cela peut entraîner des malentendus, des inefficacités, et une exclusion potentielle de 
certains groupes de la participation civique ou de l'accès aux services publics. 

2.6.2 Les inégalités et risques  

Même si plusieurs langues sont officiellement reconnues, elles ne sont souvent pas utilisées de 
manière égale en pratique. Certaines langues peuvent dominer dans certains domaines (comme 
l'éducation, les médias, ou le gouvernement), créant ainsi des inégalités entre les locuteurs de ces 
différentes langues. Les langues minoritaires, même si elles sont officiellement reconnues, risquent 
d'être marginalisées si elles ne sont pas suffisamment promues et soutenues. Ensuite, 
l'officialisation de plusieurs langues peut compliquer la construction d'une identité nationale 
unifiée. Si chaque communauté linguistique développe un fort sentiment d'identité séparée, il peut 
être difficile de forger un sentiment d'appartenance à une nation unique.  
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Cela pourrait affaiblir le sentiment de solidarité nationale et rendre plus difficile la gestion des 
diversités culturelles et linguistiques. En outre, les langues peuvent devenir un terrain de 
contestation politique, où les groupes linguistiques rivalisent pour obtenir une reconnaissance et 
des ressources pour leur langue. Cela peut conduire à des conflits, particulièrement dans des 
sociétés où les divisions linguistiques recoupent des divisions ethniques, régionales ou religieuses. 
Ces conflits peuvent être exacerbés si une langue ou un groupe linguistique est perçu comme étant 
favorisé par rapport aux autres. Enfin, dans un contexte multilingue officiel, certaines langues 
minoritaires peuvent être menacées d'érosion ou d'extinction, surtout si elles ne reçoivent pas le 
même soutien que les langues majoritaires. Les locuteurs de ces langues pourraient être incités à 
adopter une langue plus dominante pour des raisons économiques, sociales ou éducatives, ce qui 
pourrait entraîner une perte de diversité linguistique. Cette reconnaissance de plusieurs langues 
nationales à la fois peut sembler une solution juste et inclusive, même si elle présente des risques 
et des défis importants qui doivent être soigneusement gérés. Les politiques doivent être bien 
conçues pour équilibrer les besoins de reconnaissance des différentes communautés linguistiques 
avec la nécessité de maintenir la cohésion sociale, l'efficacité administrative, et une identité 
nationale commune. 

2.7 Perspectives de l’action politique d’officialisation    

En référence aux difficultés relatives à l'officialisation d'une langue, il est clair qu’un processus 
complexe qui nécessite une action politique continue et déterminée doit se poursuivre dans 
l’optique de rendre le système plus performant. La poursuite d’une telle action politique 
d'officialisation semble une nécessité compte tenu des enjeux sociopolitiques et économiques. 

2.7.1 La consolidation des acquis et la promotion de l'égalité  

L'officialisation d'une langue ne s'arrête pas à la simple reconnaissance officielle. Il est essentiel 
de s'assurer que les acquis soient consolidés à travers des lois, des règlements, et des pratiques 
administratives qui garantissent leur application sur le terrain. Les sociétés évoluent, tout comme 
les besoins et les aspirations des citoyens. L'action politique d'officialisation doit être 
continuellement ajustée pour répondre à ces changements, notamment en matière de diversité 
culturelle, linguistique, ou économique. Dans un contexte politique ou social changeant, il peut y 
avoir des tentatives de revenir sur les acquis. Une action politique continue est donc nécessaire 
pour protéger et renforcer les avancées obtenues. L'officialisation, notamment dans le cas de 
langues ou de droits, est souvent un moyen de garantir l'égalité des citoyens. Poursuivre l'action 
politique permet de s'assurer que tous les groupes, y compris les minorités, bénéficient des mêmes 
droits et reconnaissances. 

2.7.2 L’éducation et la reconnaissance internationale  

Une fois officialisée, la nouvelle norme doit être intégrée dans les systèmes éducatifs et de 
formation. L'action politique doit se poursuivre et garantir l'éducation, la sensibilisation et la 
formation continue dans la nouvelle dynamique de l'officialisation. Dans certains cas, elle a 
également une dimension internationale. La poursuite de l'action politique permet de renforcer la 
légitimité et la reconnaissance internationale des décisions prises, en les intégrant dans les relations 
diplomatiques et les accords internationaux. 
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En somme, l'action politique d'officialisation est un processus dynamique qui requiert un 
engagement constant pour s'assurer que les objectifs initiaux soient atteints, maintenus, et adaptés 
aux contextes en évolution. 

2.8 Perspectives de l’officialisation des langues nationales dioula, fulfulde et moré  

Le Burkina Faso compte environ soixante-six (66) ethnies donc une soixantaine de langues. Selon 
l'article 35 de la constitution burkinabè : « La langue officielle est le français » ; mais le 
gouvernement burkinabé vient d’adopter le 06 décembre 2023, un projet de loi révisant la 
Constitution et consacrant désormais les langues nationales comme langues officielles. Le 
français, langue officielle du pays depuis l’adoption de la constitution du 27 janvier 1997 est 
relégué au rang de « langue de travail » 

2.8.1 Les langues nationales officielles et le hiatus linguistique  

La reconnaissance des langues nationales a mis fin à un unilinguisme national consacré par 
l’ancienne constitution et a reconnu un plurilinguisme national. Selon A. Béré (RISA, 2024) : 

Avant, la constitution se contentait de dire que la langue officielle du Burkina Faso est le français. 
Ce qui veut dire que le Burkina Faso n’avait qu’une seule langue officielle qui était le français » 
C’est donc un tournant historique et un grand changement qui s’annonce au Burkina Faso. Selon 
un projet de loi révisant la Constitution, adopté le 06 décembre 2023, les langues nationales moré, 
dioula et fulfulde seront érigées en langues officielles au détriment du français, la langue du 
colonisateur. Pour le gouvernement burkinabè, cette décision s’inscrit dans le cadre de la 
réalisation d’une des principales missions de la transition. Ce projet de loi qui doit encore être 
voté par l’Assemblée législative de transition (ALT) prévoit également le français comme langue 
de travail et « l’institution de mécanismes traditionnels et alternatifs de règlement des différends ». 

Le Rassemblement des Intelligences pour la Souveraineté de l’Afrique (RISA) a initié, le 29 février 
2024 un panel sur la thématique de l’officialisation des langues nationales et le développement 
socioéconomique du Burkina Faso. Selon le conférencier, A. Béré, (RISA, 2024) docteur en droit 
civil :  

Une langue officielle est forcément langue de travail. De ce fait, a-t-il dit, il convient de faire une 
cartographie des langues du pays et les intégrer dans les processus décisionnels étatiques.  
Juridiquement, il faut rapidement qu’il y ait des choix qui soient faits sur les langues à utiliser et 
que cela se traduise dans les actes juridiques de l’État. Concrètement, cela implique que les trois 
poutres du pouvoir soient soumises aux langues nationales. Le gouvernement en tant qu’instance 
décisionnelle étatique devrait s’exprimer explicitement dans les langues nationales. Cela suppose 
que les actes du gouvernement, les décrets, les compte-rendu des conseils des ministres et autres, 
devraient se transcrire en langues nationales. Pareille pour l’Assemblée nationale, où les langues 
nationales doivent également intégrer les langues d’expression des débats parlementaires. Le 
journal officiel également devrait être publié en langue nationale. Au niveau judiciaire, les procès, 
les procès-verbaux, les actes d’état civil devraient également se faire en langues nationales.  

Selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitation du Burkina Faso (RGPH) (2019, 
p. 48), le moré est la première langue en termes de fonctionnalité linguistique au Burkina Faso ; 
soit environ 53% de la population, suivi du fulfulde et du dioula.  Les langues nationales sont les 
principales langues de communication (97,6%). Selon le RGPH, 97,4% des hommes et 97,8% des 
femmes utilisent les langues nationales comme principales langues couramment parlées. Comment 
se fait-il que le dioula occupe la deuxième position des langues nationales officielles après le 
moré et avant le fulfulde ?  
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La raison principale est que le dioula est une langue commerciale populaire et très répandue dans 
les échanges linguistiques et majoritairement parlée dans le grand ouest du pays, notamment dans 
les régions des Hauts-Bassins, de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et du Sud-Ouest.  On le 
retrouve également au-delà des frontières du Burkina Faso, notamment en Côte d’Ivoire, au Mali 
et en Guinée Conakry. Par contre le fulfulde est bien parlé dans le Sahel et à travers tout le pays 
mais il demeure moins accessible dans les échanges commerciaux même si le nombre de peulh 
occupe la deuxième position (7,8%) selon le 5e RGPH. 

2.8.2 Les objectifs assignés aux langues nationales officialisées 

La reconnaissance officielle des langues nationales comme le dioula, fulfulde et moré au Burkina 
Faso est motivée par plusieurs raisons parmi lesquelles nous pouvons citer :  

La promotion de l'identité culturelle et nationale : les langues nationales sont des vecteurs 
essentiels de la culture et de l'identité des peuples. Leur officialisation permet de valoriser les 
traditions, les coutumes et les savoirs locaux, tout en renforçant le sentiment d'appartenance 
nationale. Dans un monde où les langues minoritaires sont menacées de disparition, l'officialisation 
d'une langue contribue à sa préservation. Le décret N°2024 – 0500 du 06 mai 2024 portant 
institution de la journée des coutumes et traditions au Burkina Faso en son article 2 fixe ces 
objectifs à cette journée : « réaffirmer la laïcité de l’État, offrir aux adeptes de la religion 
traditionnelle un cadre de promotion des valeurs et des pratiques ancestrales, susciter une 
communion fraternelle entre adeptes de la religion traditionnelle et la population » 

L’amélioration de l'accès et du succès à l'école : beaucoup d'enfants burkinabés grandissent en 
parlant une langue nationale comme langue maternelle. L'enseignement dans leur langue 
maternelle peut améliorer la compréhension et la réussite scolaire, réduisant ainsi les taux 
d'abandon scolaire. Des écoles bilingues (français et langue nationale) existent mais fonctionnent 
difficilement depuis des dizaines d’années sur le territoire national. K.Z. Joseph (1990, 
p.102) écrit : 

L’un des facteurs-clés de cette rénovation, c’est l’introduction des langues africaines dans le 
dispositif éducatif. S’il est bien évident que cette politique linguistique présente des difficultés 
énormes pour sa mise en œuvre, celle-ci, par les succès éclatants qu’elle a démontrés et par 
l’expérience positive des pays ‘‘anglophones’’, s’impose comme la voie du bon sens. Mais les freins 
politiques internes et la force d’inertie face au changement, font que rien n’a varié véritablement 
depuis les indépendances, malgré les écoles expérimentales ou pilotes. 

2.8.3 La facilitation de la communication et de la participation citoyenne 

L'officialisation de langues nationales facilite la diffusion des informations des services publics et 
des programmes de développement, en permettant à une plus grande partie de la population de 
comprendre et de participer activement aux processus politiques et économiques de 
développement. En effet, les langues locales peuvent jouer un rôle crucial dans le développement 
économique, notamment dans le commerce local, l'artisanat, et les initiatives communautaires. 
Cette reconnaissance officielle des langues nationales peut encourager l'utilisation de ces langues 
dans les affaires, facilitant ainsi les échanges commerciaux et l'innovation à l'échelle locale. 

2.8.4 La justice linguistique 
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Dans un pays où le français est souvent perçu comme la langue des élites, officialiser les langues 
nationales peut être une manière de promouvoir l'égalité linguistique et de réduire les inégalités en 
offrant à tous les citoyens la possibilité de s'exprimer dans leur langue maternelle. Le rapport du 
5e RGPH- (2019, p.48) montre que le français est parlé par une élite représentant 2,2% de la 
population burkinabè.   

2.8.5 Les réalités sociolinguistiques   

Selon le Français Jules Renard : « nul n’est censé ignorer la loi » même si elle est dite dans une 
langue étrangère comprise par 2,2% de la population burkinabè. Le bon sens aurait voulu que la 
loi soit dite dans la langue maternelle parce que si elle peut être dite en langue nationale pour être 
comprise par 97,8% des populations en majorité rurales, pourquoi alors la donner dans une langue 
étrangère ?  

Les différentes langues nationales représentant la soixantaine d’ethnies du Burkina Faso 
fonctionnent bien sur la base des réalités socioculturelles et économiques africaines.  En effet, les 
populations africaines échangent dans leurs langues nationales selon leurs besoins socioculturels 
et économiques. Le fait socioculturel comme le mariage, les funérailles, les baptêmes, etc. permet 
de mesurer la fonctionnalité socioculturelle et la richesse linguistique des langues nationales face 
au français qui est encore perçu comme la langue d’exclusion et incomprise par la majorité des 
Burkinabè. A titre d’exemple : 

Faits socioculturels et richesse/pauvreté linguistique 
 

Fait socioculturel Moré Dioula Fulfulde Français 
Mariage Prières et 

bénédictions 
Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Félicitations 

Baptême Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Félicitations 

Funérailles Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Sincères 
condoléances,  

Nouvelle 
maison/voiture/ 
motocycle 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Félicitations 

Toute prouesse/ 
admission 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Félicitations 

Nouvelles récoltes Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

- 

Fêtes  Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Prières et 
bénédictions 

Bonne fête/ 
heureuse 
année  

 

CONCLUSION 

La promotion et l’officialisation des langues nationales au Burkina Faso apparaissent aujourd’hui 
comme des enjeux stratégiques pour la sauvegarde du patrimoine linguistique et culturel, mais 
également pour l’élaboration d’un projet de développement endogène. En effet, les langues 
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constituent des vecteurs privilégiés de transmission des savoirs, de socialisation et de cohésion 
communautaire.  
Leur valorisation dans l’espace public et institutionnel s’inscrit donc dans une perspective de 
réhabilitation des identités culturelles et de construction d’une citoyenneté inclusive. Toutefois, 
cette entreprise se déploie dans un contexte marqué par des contraintes multiformes, liées à la 
mondialisation, aux dynamiques migratoires internes, ainsi qu’aux impératifs économiques et 
politiques. Cette officialisation des langues nationales, au-delà de sa portée symbolique, demeure 
un acte politique de grande envergure qui nécessite une planification rigoureuse. Les bénéfices 
attendus (amélioration du système éducatif, alphabétisation de masse, diffusion des savoirs 
endogènes et consolidation de l’unité culturelle) doivent être mis en balance avec des exigences 
de mise en œuvre. Celles-ci concernent la standardisation des langues, leur codification 
orthographique, la production de supports didactiques adaptés, la formation continue des acteurs 
pédagogiques et administratifs, ainsi que la mise en place d’infrastructures éducatives adéquates. 
À ces contraintes techniques s’ajoutent des enjeux politiques et économiques, tels que la nécessité 
d’assurer l’ouverture aux échanges internationaux sans fragiliser la souveraineté culturelle. Dans 
cette perspective, l’africanisation des institutions par l’intégration progressive des langues 
nationales dans les sphères éducative, administrative et politique ne peut être envisagée comme 
une option secondaire. Elle constitue au contraire un choix stratégique, quoique complexe, qui 
requiert l’adhésion et l’engagement des populations. C’est à travers une telle démarche que le 
Burkina Faso, et plus largement l’Afrique, pourront envisager un développement réellement 
autonome, ancré dans les ressources culturelles propres et ouvert aux dynamiques contemporaines 
de mondialisation. 
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Résumé : 
Le cumul des fonctions étatiques est courant en Afrique. Cet état de fait traduit, pour nous, une pathologie politique. 
C’est pourquoi, au-delà de son but classique de séparer les pouvoirs traditionnels de l’État (Pouvoirs exécutif, législatif 
et judicaire), la théorie de la séparation des pouvoirs chez Montesquieu doit s’étendre également à la séparation des 
fonctions d’État pour les individus. La théorie de la séparation des pouvoirs peut-il sonner le glas du cumul des 
fonctions d’État en Afrique ? L’objectif de notre analyse est de mettre en relief la nécessité d’étendre la théorie de la 
séparation des pouvoirs, au-delà de sa fonction classique qui est d’opérer une séparation et un équilibre entre les 
pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire, au cumul des fonctions politiques et administratives. Les méthodes critique, 
démonstrative et prospective nous serviront de levier dans l’atteinte de cet objectif.  La mise en pièce de notre sujet 
se fera à travers deux axes d’étude à savoir, primo, la séparation des pouvoirs d’État chez Montesquieu : un instrument 
de bonne gouvernance, et, secundo, la nécessité de la fin du cumul des fonctions d’État en Afrique. 

Mots-clés : Afrique, cumul des fonctions, Droit de l’homme, liberté politique, Séparation des pouvoirs 

SUBJECT: THE PRINCIPLE OF SEPARATION OF POWERS IN MONTESQUIEU, AN 
ETHIC FOR THE END OF THE ACCUMULATION OF ADMINISTRATIVE AND 

POLITICAL FUNCTIONS IN AFRICA 

Abstract: 
The accumulation of state functions is a reality in Africa. This reality reflects, for us, a political pathology. This is 
why, beyond its classic aim which is to separate the traditional powers of the State (executive, legislative and judicial 
powers), the theory of the separation of powers in Montesquieu must extend to the separation of State functions among 
individuals. Can the theory of separation of powers sound the death knell for the accumulation of state functions in 
Africa? The objective of our analysis is to highlight the need to extend the theory of the separation of powers, beyond 
its classic function which is to operate a separation and a balance between the executive, legislative and judicial 
powers, to the accumulation of State functions in order to sound the death knell there. The critical, demonstrative and 
prospective methods will serve as leverage in achieving this objective. The dismantling of our subject will be done 
through two axes of study, namely, firstly, the separation of state powers in Montesquieu: an instrument of good 
governance, and, secondly, the need to end the accumulation of state functions in Africa. 

 Keywords: Africa, accumulation of functions, Human rights, political freedom, Separation of power 

INTRODUCTION 

Ministre, Sénateur, Député, Président de conseil régional ou de province, Maire, Directeur 
Général, Président de Conseil d’Administration etc. sont des fonctions couramment occupées par 
une et même personne en Afrique. Ce cumul de fonctions politiques et administratives est 
actuellement légal dans la plupart des États africains. Cet état de fait quasiment devenu une 
tradition est une menace pour le développement des États d’Afrique. Il traduit, pour nous, une 
pathologie politique qui mérite d’être pensée en vue de panser si peu que ce soit la gouvernance 
politique sous les tropiques. C’est pourquoi nous nous référons à cet éminent penseur de la société 
moderne, le philosophe et juriste français Montesquieu, en nous saisissant de sa théorie de la 
séparation des pouvoirs dont les enjeux sont positifs pour la construction, la stabilité et le 
développement des États modernes. En effet, pour Montesquieu, les abus de pouvoir ne peuvent 
trouver du répondant que dans la séparation des pouvoirs.  
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C’est pourquoi, dit-il que « pour ne pas qu’on abuse du pouvoir, il faut que de par la 
disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir ». (C. Montesquieu, 1979, p. 294). 
Montesquieu vise ainsi le partage du pouvoir politique en trois, à savoir l’exécutif, le législatif et 
le judiciaire afin d’enrayer la « tendance à l’omniprésence du pouvoir exécutif vis-à-vis des autres 
pouvoirs constitutionnels ». (V. R. Manangou, 2021, p. 11). Cependant, au-delà de sa fonction 
classique susmentionnée qui consiste à partager le pouvoir entre les principaux organes de l’Etat 
de droit démocratique (les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire), il apparait impérieux d’aller 
encore plus loin pour appliquer également le principe éthique de la séparation des pouvoirs au 
cumul des fonctions politiques et administratives que nous appelons (La séparation des fonctions 
d’État).  

Une telle ambition soulève la question principale suivante : Le principe éthique de la 
théorie de la séparation des pouvoirs chez Montesquieu peut-il sonner le glas du cumul des 
fonctions étatiques en Afrique ? À cette question centrale, se greffent les questions secondaires à 
savoir : La séparation des pouvoirs peut-elle se révéler comme un instrument de bonne 
gouvernance ? Quels sont les enjeux de la fin du cumul des fonctions étatiques en Afrique ? 

La mise en pièces de cette problématique se fera par le biais des méthodes critique, 
démonstrative et prospective. L’analyse du principe éthique de la séparation des pouvoirs comme 
un instrument de bonne gouvernance et la nécessité de la fin du cumul des fonctions étatiques en 
Afrique constituent les principaux axes d’étude.  

1. Le principe éthique de la séparation des pouvoirs d’État chez Montesquieu : 
instrument d’éthique et de bonne gouvernance 

Se définissant comme l’ensemble des principes, des pratiques et des institutions qui 
permettent de gérer efficacement et de manière responsable les affaires publiques et privées, la 
bonne gouvernance vise à promouvoir la transparence, la responsabilité, la participation citoyenne 
et l’efficacité dans la prise de décision et la gestion des ressources. Définie, il convient, dans la 
suite, de mettre en relief le rapport existant entre la bonne gouvernance et la séparation des 
pouvoirs. Considéré le principe éthique de la théorie de la séparation des pouvoirs comme un 
instrument de bonne gouvernance revient tout d’abord à se remémorer le contexte dans lequel 
Montesquieu a été inspirée pour l’élaborer. En effet, Montesquieu vivait dans une période (XVIIIe 
Siècle) fortement dominée par la monarchie absolue ou le despotisme. Or, ce régime constitue un 
malaise politique pour Montesquieu. C’est en ce sens qu’il exprime cette métaphore : « Les fleuves 
courent se mêler dans la mer, les monarchies vont se perdre dans le despotisme ». (Montesquieu, 
1979, p. 194). C’est dire que la monarchie absolue, l’autre non du despotisme, est source 
d’arbitraire et d’abus de pouvoir. D’ailleurs, pour le philosophe français, ce régime politique n’en 
est pas un.  C’est donc à bon droit que la théorie de la séparation des pouvoirs se révèle être un 
moyen de prévention et de lutte contre l’arbitraire du pouvoir politique. 

1.1. Le principe éthique de la séparation des pouvoirs : moyen de prévention et de lutte 
contre l’arbitraire du pouvoir politique  

 Théorie relevant du libéralisme politique par essence, la séparation des pouvoirs n’admet 
pas, qu’en matière de gouvernance politique, seule « la volonté du maître ou du tyran » 
(Montesquieu, 1979, 94.) fasse office de loi ou de mesure de régulation de la cité/État comme dans 
un État despotique.   
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Tout le pouvoir ne doit pas être concentré entre les mains d’une même personne qui pourrait être 
tenté d’en faire un usage abusif. Un tel scénario est fortement plausible selon Montesquieu au 
regard de la nature humaine. En ce sens, écrit-il : « Par un malheur attaché à la condition humaine, 
les grands hommes modérés sont rares, et (…) il est toujours plus aisé de suivre sa force que de 
l’arrêter », (C. Montesquieu, 1979, p. 94). C’est dire qu’un homme qui possède le pouvoir est 
toujours susceptible d’en abuser. Les hommes forts ou puissants et à la fois modérées et humbles 
sont d’une extrême rareté. P. D’Holbach (2001, p. 462) ne dira pas le contraire lui pour qui : « Le 
souverain est un tyran féroce qui, dépourvu d’humanité, écrase sciemment ses peuples sous le 
poids de ses passions ». Humanité et passions sont les mots clés qui apparaissent dans cette pensée 
de P. D’Holbach. Vraisemblablement, le pouvoir d’État ampute la plupart des souverains du sens 
et des valeurs d’humanité. Les passions du despote constituent le moteur qui fait mouvoir le 
gouvernement despotique.  

Au regard de ces risques d’abus de pouvoir susmentionnés par les gouvernants, la 
séparation des pouvoirs vient à point nommé pour enrayer cette tendance à la dictature. Ainsi, se 
présente-elle comme « un processus indispensable pour lutter contre un pouvoir arbitraire », (L. 
Villoro, 1998, p. 10) 

À scruter la gestion du pouvoir politique dans la plupart des États africains, les abus de 
pouvoir sont notoires. Ils tendent à devenir des faits qui relèvent de la banalité quotidienne voire 
des pathologies qui se normalisent. Ces abus de pouvoir sont dus essentiellement au manque d’un 
véritable mécanisme de séparation des pouvoirs. Appréciant cette réalité, C. Yahot, (2015, p. 7) 
soutient que la gouvernance politique en Afrique « souffre d’un manque total de l’un de ses 
principes ». À travers cette pensée, C. Yahot est formel sur l’absence d’un véritable système de 
séparation des pouvoirs sous nos tropiques. Quoique les constitutions la consacrent (la séparation 
des pouvoirs), cependant l’on note un hiatus entre l’esprit et la lettre. En de termes plus concrets, 
elle reste illusoire dans son application.  

Les gouvernants, notamment les tenants du pouvoir exécutif, profitent généralement de 
cette malheureuse absence de la séparation des pouvoirs pour commettre des abus de tout genre, 
tels que des violations constitutionnelles que K. Dosso (2012, p. 21) qualifie de « révisionnisme 
frénétique », des tripatouillages électoraux et des violations des droits de l’hommes. L’auteur de 
La politique naturelle dépeint ce sombre tableau de l’autoritarisme et du mépris des droits de 
l’homme des tyrans en ces termes : « Les lois elles-mêmes sont forcées de se taire devant l’autorité 
(…). La justice est sans pouvoir pour protéger le faible (…). Le bon droit à tort dans un pays où la 
volonté du maître décide à tout moment du juste ou de l’injuste et peut anéantir les lois » (P. 
D’Holbach, 2001, p. 46). Ici, il apparait clairement, qu’en l’absence d’une réelle séparation des 
pouvoirs, les abus de pouvoir deviennent une norme pour le tyran. L’acte de naissance de la 
République ou de l’Etat de droit qui est la constitution et les lois qui en découlent comme matrice 
de régulation sociale sont mises entre parenthèse. Seule la volonté du tyran fait office de loi et ses 
caprices se révèlent comme l’instrument qui fait mouvoir la société.  

En ce sens, en plus de concentrer tous les pouvoirs entre ses mains, le tyran élimine ou 
réprime toute opposition politique, sociale ou économique qui pourrait menacer son pouvoir.  
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Il restreint également les libertés d’expression, de réunion et de la presse, contrôle les 
médias et l’information pour manipuler l’opinion publique et maintenir son pouvoir. La corruption 
et le népotisme font partie intégrante de la gestion du tyran, car il peut utiliser son pouvoir pour 
non seulement s’enrichir personnellement et corrompre les institutions de la République mais aussi 
il peut favoriser ses alliés et proches pour les postes clés et les avantages. 

Pourtant, un véritable système de séparation des pouvoirs pourrait prévenir les abus de 
pouvoir, car, elle « demande de répartir le pouvoir entre différents organes ou personnes. Au sens 
étroit, elle signifie la séparation des missions de l'État en trois pouvoirs, le législatif, l'exécutif et 
le judiciaire » (H. Seiller, 2012, p. 1) afin que personne ne puisse abuser du pouvoir, fut-il le 
gouvernant. En ce sens, la séparation des pouvoirs peut se révéler comme une panacée pour la 
garantie des droits de l’homme.  

1.2. Le principe éthique de la séparation des pouvoirs : une garantie des droits de l’homme  

 L’Etat de droit est l’un des principes clés de la bonne gouvernance. Il se traduit par la 
primauté ou le règne du droit au sein d’un Etat. Il se confond avec le gouvernement démocratique 
dont il est le principal levier. Ainsi, les droits de l’homme ne trouvent leur meilleure forme 
d’expression qu’au sein de l’Etat de droit démocratique. 

Par essence, les droits de l’homme renvoient aux droits qui sont inhérents à la nature 
humaine. C’est l’ensemble des droits qui protègent et privilégient toutes les valeurs liées à la vie 
humaine et qui le mettent sur un piédestal en tant qu’être doué de raison dont la dignité doit être 
préservée en toute circonstance.   

Dans sa forme normative, ils (les Droits de l’homme) sont un héritage de la philosophie 
des Lumières. L’auteur de La philosophie des droits de l’homme, G. Haarscher, (1993, p. 45) met 
en évidence cette origine moderne des droits de l’homme lorsqu’il soutient que : « Les droits de 
l’homme ont émergé au XVIIIème siècle, dans la lutte menée par les Lumières contre 
l’absolutisme ou l’arbitraire du pouvoir ». Cette pensée de G. Haarscher nous montre non 
seulement l’origine moderne des Droits de l’homme, mais aussi leur but qui est de lutter contre les 
abus de pouvoir des gouvernants contre les gouvernés. In fine, l’enjeu principal des droits de 
l’homme est de prévenir et prémunir les citoyens contre la tyrannie des gouvernants. Un tel vœu 
ne peut devenir une réalité qu’à condition que la séparation des pouvoirs soit effective dans les 
systèmes de gouvernances politiques. C’est ainsi que la déclaration universelle des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 Août 1789 en son article 16 prend tout son sens lorsqu’il stipule que : 
« toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n’a point de constitution ». Cette déclaration qui se veut universelle, c’est-à-dire pour 
tous les Hommes noirs, blancs ou jaunes, indique clairement que les droits de l’homme ne peuvent 
être effectifs que dans une société où la séparation des pouvoirs est effective. 

En outre, la séparation des pouvoirs est également nécessaire pour l’indépendance de la 
justice. En tant que troisième pouvoir dans les États républicains, la justice (institution) a pour but 
d’assurer l’État de droit pour les citoyens afin de les protéger contre les abus de la part des tenants 
des pouvoirs politique et économique.  En ce sens, « l’équilibre entre les pouvoirs est important 
pour la défense des droits de la personne », dit (R. K. Woetzel, 1969, p. 157).  
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C’est dire que l’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis du pouvoir exécutif est primordiale 
pour garantir la protection des individus.  

En cas d’assujettissement du pouvoir judiciaire au pouvoir exécutif, l’État de droit ne peut 
plus être assuré. Les violations des droits de l’homme deviennent une pathologie normalisée. Or, 
lorsque la justice ne fonctionne plus normalement cela entraine la ruine de l’État. Montesquieu 
(1979, p. 114) est formel sur cet état de fait : « Lorsque, dans un gouvernement populaire, les lois 
ont cessé d’être exécutées, comme cela ne peut venir que de la corruption de la république, l’État 
est déjà perdu ». Malheureusement, c’est encore le cas dans les États africains qui ont 
majoritairement fait le choix du pouvoir constitutionnel, mais où la séparation des pouvoirs n’est 
pas encore une réalité.  

Cette absence d’une réelle séparation des pouvoirs cause de nombreux maux politiques dus 
au fait qu’on assiste à une « une tendance à l’omniprésence du pouvoir exécutif vis-à-vis des autres 
pouvoirs constitutionnels » (V. R. Manangou, 2014, p. 11). L’hégémonie du pouvoir exécutif à 
l’égard des pouvoirs législatif et judiciaire entraine des emprisonnements illégaux de citoyens, le 
bâillonnement de la liberté d’expression, des enlèvements forcés et des exécutions sommaires. Ce 
sombre tableau de la réalité politique en Afrique appelle à une prise de conscience et interpelle sur 
la nécessité d’une véritable séparation des pouvoirs afin de protéger les vies humaines et les 
libertés qui constituent la substance des droits de l’homme.  

À ce stade notre analyse, la théorie de la séparation des pouvoirs se révèle comme une 
nécessité pour la lutte contre les abus de pouvoir mais aussi pour la protection des droits de 
l’homme en Afrique. À ce titre, les vies humaines et les libertés se trouveraient mieux protéger et 
garanties. Eu égard à la nécessité de ce principe éthique pour le bon fonctionnement de l’Etat de 
droit démocratique avec en filigrane la protection des droits de l’homme, il apparait vital de 
l’étendre à la situation du cumul des fonctions politiques et administratives qui est une autre 
pathologie sous nos tropiques. 

2. La nécessité de la fin du cumul des fonctions politiques et administratives en Afrique  

 Le cumul des fonctions étatiques est le fait pour une seule personne d’occuper plusieurs 
fonctions au sein du gouvernement et/ou dans l’administration publique. Ce fait peut avoir des 
conséquences négatives sur la démocratie, le développement économique et la bonne gouvernance, 
dans des États dits républicains où les citoyens sont censés avoir les mêmes droits et les mêmes 
chances devant la loi. La fin du cumul des fonctions peut insuffler plus de dynamisme au sein de 
l’administration publique en Afrique et lutter efficacement contre la corruption 

2.1. Le principe éthique de la séparation des pouvoirs : un moyen de dynamisation de 
l’administration publique 

 Lorsque la même personne ou les mêmes groupes de personnes occupent plusieurs 
fonctions, cela peut à voir des impacts négatifs sur le bon fonctionnement de l’administration.  

Des disfonctionnements peuvent se manifester dans les différents services occupés par une seule 
personne eu égard au fait que cette personne n’est pas spécialiste dans les différents domaines dont 
elle la charge ; ce qui peut nuire à l’efficacité dans le service public.  
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Car, le cumul des fonctions n’est pas toujours fait en tenants compte des compétences et la 
spécialisation des individus mais plutôt en tant que récompenses politiques ou selon des liens de 
familiarité que les gouvernants peuvent avoir entre eux. 

 Joël Ettien (2025, p. 2) Directeur de publication de businessactuality.com dépeint cette 
triste réalité du cumul des postes de responsabilité en Afrique tout en mettant en relief ses 
conséquences fâcheuses :  

Le cumul des postes de responsabilité, une autre lourdeur qui plombe le développement de l’Afrique. 
Voilà, un continent où on ne sait pas dire non, c’est bon. L’argent, ce lien qui s’empare de tous et 
qu’on laisse aux autres qui le dilapident, le cumul des postes, tue (…) Un seul individu est maire, 
député, président du conseil général, ministre, sénateur. Comment un tel personnage peut-il être 
productif ? Il est partout et nulle part ailleurs. Il se promène avec tous ces titres qui l’alourdissent 
et il en tire honneur et respect. Dès que le président songe à remanier son gouvernement, chacun 
attrape sa tête et ce sont des rituels qui enlèvent la vie d’autrui pour asseoir leur pouvoir. 

Ces propos du Joël Ettien mettent clairement en évidence des tares liées au cumul de postes qui 
sont principalement l’improductivité des dirigeants, les lourdeurs administratives, la dilapidation 
des ressources publiques et même des rituels lugubres pour toujours garder son ou ses fauteuils en 
cas de remaniement dans le gouvernement ou dans l’administration. 

Cette pathologie politico-administrative peut contribuer à une érosion de la démocratie. 
Car, en concentrant le pouvoir entre les mains d’un petit groupe d’individus, cela limite la 
participation citoyenne dans des systèmes de gouvernance républicaine qui se veut pluraliste et 
égalitaire. Les uns ont plus de privilèges et mêmes parfois trop de privilège vis-à-vis des autres. 

 Aussi, cet état de fait se révèle comme un malaise social en ce sens que lorsque les mêmes 
personnes occupent plusieurs postes ou fonctions, cela peut entrainer un manque de représentation 
des différents groupes et intérêts de la société. À la réalité, les personnes qui cumulent plusieurs 
fonctions sont généralement les partisans ou militants des partis au pouvoir en Afrique. Ainsi, un 
individu peut cumuler à lui seul deux, voire trois fonctions étatiques (élections et nominations 
administratives) ; toute chose qui pose le problème de l’exclusion des membres des autres partis 
politiques et de la société civile. Pourtant, les autres partis politiques et autres groupements de la 
société civile peuvent avoir des personnes ressources compétentes d’une extrême vitalité pour la 
bonne marche du service public. En lieu et place d’une politique d’intégration et d’inclusion de 
ces derniers, l’on assiste au cumul des fonctions entre les mains des mêmes personnes qui n’ont ni 
forcément les connaissances nécessaires dans tous ces domaines ni la capacité à gérer de manière 
efficace et efficiente toutes les tâches à accomplir. Cette pathologie politique tourne de façon 
circulaire avec tous les partis politiques en Afrique quand ils arrivent au pouvoir d’État. C’est la 
saison des rachats et du partage du gâteau entre militants ou copains de lutte.  

 En outre, le fonctionnement de l’administration peut subir une opacité dans les prises de 
décisions au regard du fait que la même personne occupant plusieurs postes n’aurait point le don 
de l’ubiquité pour être partout à la fois. Ainsi, la concentration du cumulard dans un domaine à un 
moment précis lié aux charges où à la surcharge des activités peut induire un frein ou des 
ralentissements dans les autres domaines dont il a la charge.  
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De cet état de fait, peuvent résulter des mécontentements suivis de manifestations et de 
protestations au sein des populations. 

 Ce sombre tableau qui résulte du cumul de fonctions invite avec urgence d’y mettre fin 
dans les États d’Afrique. La fin de cette hérésie politique pourrait avoir des relents positifs sur 
l’administration mais également sur la société. En clair, la fin du cumul des fonctions peut entrainer 
une amélioration de la gouvernance, de la transparence et de l’efficacité dans le service public. Le 
renouvellement de la classe politique peut être également favorisé par la fin du cumul des 
fonctions, sans oublier la réduction des conflits d’intérêt. Cela pourrait également encourager une 
plus forte participation citoyenne à la vie politique et sociale au regard de ses effets positifs. En ce 
sens, en évitant le cumul des fonctions publiques, on limite les situations où les intérêts personnels 
peuvent primer sur l’intérêt de tous. Ainsi, l’éthique et la déontologie seront plus renforcer dans 
les affaires publiques. 

 En outre, la limitation des fonctions pourrait engendrer le renouvellement de la classe 
politique. En de termes plus concrets, la fin du cumul des postes dans le service public pourrait 
favoriser l’émergence de nouveaux acteurs avec de nouvelles idées tant au niveau national que 
local qui pourraient apporter plus de dynamisme à la vie sociale et politique. 

 Tenir plusieurs fonctions à la fois étant une source de dispersion et d’épuisement pour les 
dirigeants, et même naturellement pour tout individu, il devient plausible qu’en se focalisant sur 
une seule fonction, les élus peuvent mieux se concentrer sur le développement de leurs localités 
(Mairies, Régions, Districts, Provinces etc.). Par conséquent, une meilleure concentration dans une 
seule fonction étatique pourrait être source de dynamisme, non seulement dans la fonction 
occupée, mais également booster le développement et le mieux-être des populations.    

 Ici, il apparaît clairement que la fin du cumul des fonctions publiques peut insuffler une 
bouffer d’oxygène dans l’administration publique pour son dynamisme et sa stabilité. Il pourrait 
en être de même pour la lutte contre la corruption.  

2.2. Le principe éthique de la séparation des pouvoirs : un instrument de lutte contre la 
corruption  

 La corruption est un mot polysémique qui, entre autres, se dévoile comme « un moyen de 
dépravation des mœurs, de l’esprit, etc. ou des moyens employés pour détourner quelqu’un ou 
quelque chose de son devoir », (M. Legrain, 1995, p. 293). Elle est quasiment devenue un 
phénomène naturel à la politique en Afrique. T.T. Kobenan (2016, p. 2), écrit ces lignes à ce propos 
en mettant le doigt sur le cas de la Côte d’Ivoire : 

Un ministre, en Côte d’Ivoire, peut soit à la fois se faire élire député, ensuite maire, président de 
Conseil général et/ou Régional… sans pour autant être un homme d’exception. C’est-à-dire d’une 
intelligence ou d’un génie politique particuliers, d’une expérience née d’un parcours ou cursus 
professionnel, social, universitaire particuliers… Le seul avantage qui lui assure les succès dans les 
différents scrutins, c’est son statut de Ministre nanti des derniers publics collectés chez le 
contribuable. L’ensemble des contribuables étant lui-même si appauvri qu’il devient admiratif de la 
« richesse » soudaine du Ministre, Député, Maire, Président de Conseil général ou Régional. C’est 
un joli paradoxe. Puisqu’en définitive, tous les ministres – du moins ceux qui briguent des mandats 
et des postes – s’accommodent bien de la situation, le peuple aussi d’ailleurs et tout le système ainsi 
dit démocratique.  
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De cette description de la situation du cumul de fonctions en Côte d’Ivoire par T.T. Kobenan, il 
ressort que le cumul des postes est devenu une anomalie normalisée en Côte d’Ivoire. Les 
cumulards de postes le font en se servant des deniers publics ; ce qui renvoie à la corruption qui 
est le fait de prendre pour soi ce qui appartient aux autres ou d’utiliser ce qui relève de l’intérêt 
général à des fins privées. 

 Un cumulard de fonctions, qui est lui-même propriétaire de sociétés ou d’entreprises 
privées, peut être tenté de privilégier celles-ci (ses propres entreprises) au détriment de celles 
l’administration publique en cas de contrats ou de passations de marchés. C’est en sens que cette 
remarque de CIVIS Côte d’Ivoire (2021, p. 2) est pertinente : « En plus, le principe du cumul des 
mandats contribue à la violation des droits fondamentaux tels que les droits économiques, sociaux, 
culturels et environnementaux des populations ». 

 Au-delà de son aspect financier, la corruption peut s’entendre également, comme chez 
Montesquieu, en tant que fait qui dégrade ou pourrit un système de gestion ou de gouvernance 
politique. En ce sens, le cumul de fonctions est source de dégradation du système de gouvernance 
républicaine. Lorsqu’un seul individu a la charge de gérer plusieurs fonctions, cela peut engendrer 
une opacité et un manque de transparence dans la gestion des affaires publiques. Faisant office de 
nombrilisme dans plusieurs affaires, le seul individu peut s’avérer inefficace à conduire ou gérer 
plusieurs dossiers à la fois. Aussi, devient-il lui-même difficile à contrôler étant donné qu’il est 
dans tout et rien à la fois.   

 Enfin, la superpuissance qu’octroie le pouvoir aux cumulards de fonctions peut être une 
source d’abus de pouvoir. En ce sens que, tout homme qui possède des pouvoirs démesurés est 
toujours tenter d’en faire un usage abusif. C’est pourquoi, l’auteur de De l’esprit des lois l’affirme 
clairement en ces termes : « Par un malheur attaché à la condition humaine, les grands hommes 
modérés sont rares, et (…) il est toujours plus aisé de suivre sa force que de l’arrêter » (C. 
Montesquieu, 1979, p. 280). Par conséquent, la fin du cumul des fonctions publiques est donc la 
réponse idoine pour freiner la corruption : 

Dès lors qu’on limite le nombre de mandats, on évite la tentation courante en politique qui consiste 
à s’accrocher à son poste. Le non cumul et la limitation de mandats devraient alors permettre 
d’éviter les dérives clientélistes, la corruption et les enrichissements illicites, et contribuer à réduire 

la pauvreté des populations. (CIVIS Côte d’Ivoire, 2021, p. 2). 

Ici, il apparait clairement que le cumul de postes est un mal en soi. Sa fin peut donc engendrer la 
fin des maux susmentionnés qu’il porte en soi.  

CONCLUSION 

 En somme, cette analyse du principe de séparation des pouvoirs chez Montesquieu comme 
une éthique pour la fin du cumul des fonctions administratives et politiques en Afrique a permis 
de mettre à nu les « effets pervers » (R. Boudon, 2009, p. 5) du cumul des postes sous nos 
tropiques. Les abus de pouvoir, la corruption et l’inefficacité dans la gestion des affaires publiques 
sont les principaux maux qui découlent de ce malaise politico-administratif. 

En conséquence, c’est à bon droit que le principe éthique de séparation des pouvoirs 
apparait comme une voie certaine pour protéger les libertés humaines, garantir les droits de 
l’homme et la bonne gouvernance. 
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Ainsi, prolonger le principe de séparation des pouvoirs à l’administration publique est 
d’une urgence extrême pour mettre fin au cumul de fonctions dans celle-ci. Cela pourrait engendrer 
des effets positifs pour le dynamisme de l’administration, mais aussi pour lutter contre la 
corruption. En somme, les États africains ont besoin d’une véritable séparation des pouvoirs pour 
garantir « la bonne gouvernance » (CIVIS Côte d’Ivoire, 2021, p. 3) sous toutes ses formes. 

L’Afrique qui est un continent de paradoxe du point du développement, car riche de son 
sol, son sous-sol et de son climat, mais à la fois pauvre, à tout intérêt à bien implémenter le principe 
éthique de la séparation des pouvoirs. Celui-ci sera un des leviers pour lui garantir les conditions 
nécessaires de « la bonne gouvernance » (CIVIS Côte d’Ivoire, 2021, p. 3) et une performance 
administrative ; toute chose qui concourt à son développement. 
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Résumé 
L’intégration de l’IA (intelligence artificielle) dans la recherche universitaire offre des opportunités significatives, 
mais soulève également des défis éthiques, techniques et institutionnels. Cette transformation impacte profondément 
les modes de production, d’analyse et de transmission des connaissances scientifiques (UNESCO, 2021). Cependant, 
elle suscite des préoccupations relatives à l’éthique, à la fiabilité des résultats, à l’intégrité académique et à l’autonomie 
du chercheur (Collin et Marceau, 2022 ; Mekaoussi, 2023). L’objectif de cet article est de mettre en lumière les 
opportunités et les défis des outils d’intelligence artificielle dans l’éducation et la recherche scientifique au sein des 
établissements d’enseignement supérieur, et interroger les conditions nécessaires à leur appropriation responsable. 
Pour atteindre cet objectif, nous avons eu recours à une approche méthodologique axée sur la recherche descriptive 
interprétative (GALLAGGER, et MARCAUC, 2020) et l’ethnographie du web (JOUET et CAROFF, 2016). Les 
données collectées ont permis d’organiser les résultats de manière suivante : i) Opportunités liées à l’intégration de 
l’IA et l’IAG dans la recherche scientifique ; ii) Défis relatifs à l’usage de l’IA et l’IAG dans la recherche scientifique ; 
iii) Cadres éthiques et réglementaires de l’intégration de l’IA et l’IAG dans les établissements d’enseignement 
supérieurs. 

Mots clés : Intelligence Artificielle, opportunités et défis, l’éthique, l’intégrité académique, appropriation responsable. 

CHALLENGES, TOOLS AND ETHICAL FRAMEWORKS FOR THE INTEGRATION 
OF ARTIFICIAL INTELLIGENCE INTO UNIVERSITY RESEARCH 

Abstract 
The integration of AI (artificial intelligence) into academic research offers significant opportunities, but also raises 
ethical, technical, and institutional challenges. This transformation has a profound impact on the ways in which 
scientific knowledge is produced, analyzed, and transmitted (UNESCO, 2021). However, it raises concerns regarding 
ethics, reliability of results, academic integrity and researcher autonomy (Collin and Marceau, 2022; Mekaoussi, 
2023). The objective of this article is to highlight the opportunities and challenges of artificial intelligence tools in 
education and scientific research within higher education institutions, and to question the conditions necessary for 
their responsible appropriation (Government of Quebec, 2022). To achieve this objective, we used a methodological 
approach focused on interpretative descriptive research (GALLAGGER, and MARCAUC, 2020) and web 
ethnography (JOUET and CAROFF, 2016). The data collected made it possible to organize the results as follows: i) 
Opportunities related to the integration of AI and AGI in scientific research; ii) Challenges related to the use of AI 
and AGI in scientific research; iii) Ethical and regulatory frameworks for the integration of AI and AGI in higher 
education institutions. 

Keywords : Artificial Intelligence, opportunities and challenges, ethics, academic integrity, responsible appropriation. 

INTRODUCTION 

L’IA (Intelligence Artificielle) est un système informatique développé pour exécuter des travaux 
complexes qui, s’ils étaient effectués par des humains requerraient des compétences cognitives 
telles que l’apprentissage, le raisonnement, la compréhension du langage naturel et la prise de 
décisions (VANGRUNDERBEECK, P., et al., 2024).  
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Par ailleurs, selon la Déclaration de Montréal pour un développement responsable de l’IA 
responsable (2018), l’IA constitue « l’ensemble des techniques qui permettent à une machine de 
simuler l’intelligence humaine, notamment pour apprendre, prédire, prendre des décisions et 
percevoir le monde environnant » (ABRASSART, C. et al., 2018 : 19). Quant à l’Intelligence 
Artificielle Générative (IAG), elle est un système informatique qui utilise des modèles 
d’intelligences probabilistes pour générer automatiquement des contenus variés tels que des : 
textes, images, voix, musiques, vidéos, présentations… en réponse à une requête faite par une 
personne utilisatrice (Gouvernement du Quebec, Ministère de l’éducation, 2024).  

Ainsi, l’essor de l’IA révolutionne tous les aspects de notre vie au point où des applications 
peuvent aujourd’hui, simplifier et automatiser nos tâches quotidiennes en un seul clic. 
L’intégration de l’IA dans le domaine de l’éducation en générale et celui de l’enseignement 
supérieur en particulier, fait l’objet d’une attention croissante dans la littérature scientifique 
(COLLIN, S. et al., 2023). Sous l’effet de l’IA, la recherche scientifique connait un changement 
profond du point de vue éthique, méthodologique et institutionnel.  

En effet, depuis que l’Open AI à développer et mis l’IAG à la disposition du grand public en 
novembre 2022, le monde de l’enseignement supérieur est plongé dans des débats et controverses 
(CHEVALIER, L. et GARCIA, F., 2024). Pendant que certains acteurs de l’éducation veulent que 
les établissements d’enseignement supérieur s’adaptent à l’usage de l’IA (LIM et al., 2023), 
d’autres désirent interdire son utilisation. Pour cela, ils dénoncent les risques relatifs à l’intégration 
de l’IAG dans le domaine de l’éducation et celui de la recherche scientifique.   

Au regard de ce constat, il nous semble opportun de mettre en lumière les opportunités et les 
défis des outils de l’intelligence artificielle dans l’éducation et la recherche scientifique au sein 
des établissements d’enseignement supérieur, et interroger les conditions nécessaires à leur 
appropriation responsable (Gouvernement du Québec, 2022).  

Cette réflexion, permet de questionner les enjeux de l'intégration de l'intelligence artificielle dans 
la recherche universitaire en lien avec l’efficacité et l’intégrité scientifique et la nécessité de créer 
un cadre éthique pouvant encadrer l'utilisation de l'IA afin d’en garantir une intégration 
responsable de l'IA dans la recherche scientifique. 

Il s’avère alors que l'intégration de l'intelligence artificielle dans la recherche universitaire pourrait 
améliorer l'efficacité des pratiques académiques. De même, par souci de protéger les valeurs 
fondamentales de l'intégrité académique et de la confidentialité des données des chercheurs, la 
création d'un cadre éthique est essentielle pour encadrer l'utilisation de l'IA dans le milieu 
académique. L'établissement d'un cadre éthique robuste pour l'utilisation de l'IA dans la recherche 
universitaire nécessite une collaboration interdisciplinaire, impliquant des experts en éthique, des 
chercheurs et des responsables institutionnels, afin de développer des lignes directrices adaptées 
aux défis spécifiques de chaque domaine. À partir des hypothèses qui sous-tendent l’étude, 
l’évaluation de l'impact de l'intégration de l'intelligence artificielle sur l'efficacité des pratiques 
académiques en recherche universitaire suppose la mise en lumière des risques potentiels pour 
l'intégrité scientifique. Aussi, l’analyse de la nécessité et les bénéfices d'un cadre éthique pour 
l'utilisation de l'IA dans le milieu académique, mettra l'accent sur la protection des valeurs 
fondamentales comme l'intégrité académique et la confidentialité des données.   
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Pour finir, il sera nécessaire de formuler des recommandations pour l'établissement d'un cadre 
éthique pertinent susceptible de favoriser une approche collaborative entre experts en éthique, 
chercheurs et responsables institutionnels. 

1- Méthodes d’investigation et d’analyse 

1-1. Champ géographique et sociologique  

Cette recherche se déroule aux campus 1 et 2 de l’Université Alassane Ouattara (Bouaké-
Côte d’Ivoire). Elle est axée sur l’intégration de l’IA et de l’IAG dans les établissements 
d’enseignement supérieurs et interroge les enseignants-chercheurs, le personnel administratif, les 
chercheurs et les étudiantes et étudiants, sur les enjeux et les outils de ces nouvelles technologies 
dans la recherche scientifique. 

1-2. La recherche descriptive interprétative 

 Pour le traitement des données collectées sur le terrain, nous avons utilisé d’une part, 
l'analyse quantitative, située au cœur de la démarche hypothético-déductive et d’autre part, la 
méthode qualitative de type analyse de contenu. En effet, une sélection de sources académiques, 
institutionnelles et normatives a été mobilisée. Il s’agit notamment des rapports internationaux, 
des articles scientifiques sur l’IA et ses implications dans la recherche, des ouvrages de référence 
sur l’éthique de l’IA et la production scientifique. Cette démarche nous a permis d’étudier les 
interactions entre le personnel enseignant ; les étudiants ; le personnel administratif et l’IA et 
l’IAG. Puis, d’analyser leur impact sur l’éducation et les pratiques de recherche. Elles sont 
considérées comme un prélude à l'étude quantitative ou limitée à la confirmation des résultats d'une 
enquête par questionnaire. Elles ont pour but de mesurer, de quantifier et de permettre la 
généralisation des résultats à partir de l’échantillon de la population concernée par notre étude. 
Notre analyse quantitative porte sur un grand nombre d'observations et sur des informations 
structurées (valeurs numériques, échelles ou valeurs nominales) par opposition aux informations 
non structurées (discours, texte libre, questions ouvertes, etc.). Nous retenons deux types d'études 
quantitatives en fonction de notre champ de recherche : les études descriptives et les études 
explicatives. Dans la mise en œuvre des techniques qualitatives et quantitatives, nous utilisons une 
stratégie d'analyse qui repose sur la mise en lumière progressive des résultats et la complémentarité 
des techniques utilisées, dues à la nature des données et aux propriétés des tests envisagés. 
Certaines techniques seront utiles pour étudier les différences entre les variables, d'autres pour 
mettre en évidence leur dépendance. Les techniques retenues dans la stratégie sont présentées en 
trois phases : l'analyse univariée (tris à plat, description de l'échantillon et recodage), l'analyse 
bivariée (tris croisé, mesure d'association) et l'analyse multivariée (descriptive par groupe de 
variable et explicative entre groupe).  

1-3. L'observation ethnographique en ligne 

 L’ethnographie du web est fondée sur une démarche empirique qui amène le chercheur à 
s’immerger dans son terrain. Ici, les plateformes numériques (Jouet et Caroff, 2016) ont aussi 
constitué notre terrain de recherche. Cette technique nous permet d’étudier de façon fine, la 
faisabilité du rôle que l’IA et l’IAG jouent sur la recherche et les pratiques éducatives dans 
l’enseignement supérieur.   
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 « C’est donc une étude descriptive et analytique des écrits numériques ou contenus des 
contributeurs qui demeurent invisibles dans les cours de leurs interactions » (idem, 2016 : 156).  

Nous faisons une observation directe des contenus diffusés à travers les médias sociaux et des sites 
web afin d’évaluer la tonalité, la précision et l’engagement autour de ces initiatives. 
L’ethnographie en ligne présente donc un grand avantage d’une accessibilité immédiate aux 
données ou contenus, même si les individus sont réduits à leurs traces. Le choix de ce type de 
recherche est étroitement dépendant de la question de recherche et de la construction de la 
problématique fondée sur la stratégie marketing en lien avec la communication digitale. 
Mentionnons que ce type de recherche a des techniques de circonscription de terrain, des 
techniques de collecte et de traitement de données. 

- La circonscription de terrain se fait en ligne. La sélection des plateformes (sur 
échantillonnage) les plus participatives et les plus pertinentes constituent la première étape 
et la plus pertinente. La qualité des plateformes, les types de contributeurs ont été pris en 
compte.   

- La collecte des données a mis l’accent sur l’observation participative en ligne et sur 
l’observation directe en ligne sans implication dans les interactions.  

Nous explicitons dans cet axe de notre travail, les stratégies de collecte d’informations 
indispensables ; afin d’effectuer une vérification empirique des hypothèses émises suite au 
questionnement dans la problématique.  

Cette étude a un échantillon de cent quatre-vingt (180) personnes dont cent (100) étudiants et 
quatre-vingts (80) enseignants-chercheurs, chercheurs et personnels administratifs. Cette analyse 
vise à savoir si les étudiantes et étudiants utilisent déjà l’IA et l’IAG pour leurs travaux 
académiques. Par ailleurs, elle permet de connaître la perception du corps enseignant et du 
personnel administratif sur l’usage de l’IA et l’IAG pour les activités académiques. 

2. Les résultats de l’investigation 

Notre enquête montre que 75% d’étudiants interrogés utilisent régulièrement l’IA et l’IAG 
pour leurs travaux de recherche. Ils sollicitent l’IAG pour avoir des orientations et des idées 
relatives à leurs sujets.  

Nous présentons quelques extraits des propos de nos répondants à travers les verbatims 
suivants : 
« je suis né à l’ère de l’IA, donc je dois l’utiliser sans crainte » ;  
« avec l’IA, on ne force plus l’intelligence » ; 
 « moi personnellement, si l’IA n’existait pas, je n’allais pas pouvoir comprendre mon sujet de 
recherche et j’allais même abandonner » ; 
 « l’IA m’a permis de comprendre la méthodologie de la recherche. En tout cas, l’IA et moi, on 
reste inséparables jusqu’en thèse » ; 
« moi, j’utilise juste l’IA pour avoir des idées sur mon sujet ou mon exercice. Mais je ne fais pas 
du copié collé pour éviter le plagiat » ; 
 « moi, j’y vais simplement pour voir les axes qui peuvent être développés concernant mon sujet » ; 
« c’est très bien, avec l’IA, quand je spécifie mon champ de recherche, il me donne les directives 
relatives au sujet » ;  
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« la façon dont j’utilise l’intelligence artificielle, je fais moi-même mon plan de recherche et puis 
j’interroge l’intelligence artificielle pour avoir le contenu » ; 
« souvent lorsqu’on veut postuler pour un stage ou pour un travail, l’intelligence artificielle est 
capable de me proposer des exemples de lettre de motivation et j’adapte rapidement à mes 
information et je vais déposer. Ça permet de gagner du temps ». 

 Cependant, 25% des étudiantes et étudiants interrogés affirment qu’ils entendent leurs pairs 
parler de l’IA et de l’IAG mais ils ne savent pas à quoi ressemble une interface des logiciels de 
l’IA. Certains de leurs propos sont visibles à travers les verbatims suivants : 
« mes voisins parlent toujours de l’IA mais moi je n’ai jamais vu l’IA en question. Je ne sais pas 
à quoi ça ne ressemble ni comment ça fonctionne » ; 
« ont dit qu’il y a des applications qui aident les étudiants à traiter leurs exercices ou à comprendre 
leurs sujets de recherche mais je n’ai jamais vu et je ne connais pas aussi comment on l’utilise » ; 
« quand on a un travail à rendre, mon voisin va interroger d’abord l’IA et il est toujours sûr des 
réponses que l’IA donne. Ça fait que lui et moi on discute parce que moi je ne suis pas d’accord 
avec ce qu’il fait. Je trouve qu’il est bien que nous même on effectue nos cherches pour trouver 
des résultats qui sont juste que de compter sur l’intelligence artificielle. Je ne sais même pas celui 
qui rédige et puis je vais croire à ça ? non je ne peux pas. Lorsqu’il commence à utiliser son IA, 
je prends mes affaires et je vais à la maison pour faire mes propres cherches ».  

Les éléments de réponse du corps enseignant et du personnel administratif se présentent du point 
de vue qualitatif en termes de perspectives de manière suivante : 

- Perspectives des Enseignants-Chercheurs 
 Les enseignants-chercheurs interviewés expriment un intérêt croissant pour l'utilisation de 
l'IA dans le processus d'enseignement et de recherche. Ils perçoivent ces outils comme des moyens 
d'améliorer la qualité des travaux académiques, notamment par l'automatisation de certaines tâches 
de recherche telles que les revues de littérature, l’analyse de données. Cependant, ils soulèvent des 
préoccupations éthiques, notamment sur la fiabilité des résultats fournis par l'IA, le risque de 
plagiat et l'impact sur l'autonomie intellectuelle des étudiants. Ils insistent sur la nécessité 

d'accompagner l'utilisation de ces outils par une réflexion critique sur leur impact.  En outres, les 
enseignants-chercheurs demandent des formations spécifiques sur l'utilisation de l'IA, soulignant 
que la compréhension des outils est essentielle pour en maximiser l'efficacité tout en minimisant 
les risques. 

- Perspectives des Chercheurs 
 Les chercheurs constatent que l'IA peut considérablement améliorer l'efficacité des 
recherches, en permettant d'analyser des volumes de données plus importants et en réduisant le 
temps consacré à certaines tâches répétitives. Ils expriment des craintes concernant les biais 
algorithmiques qui peuvent influencer les résultats de recherche. Les chercheurs insistent sur 
l'importance d'une validation rigoureuse des résultats générés par l'IA pour garantir l'intégrité 
scientifique. Plusieurs chercheurs perçoivent l'intégration de l'IA comme une opportunité de 
collaboration interdisciplinaire, permettant de croiser des expertises variées pour résoudre des 
problèmes complexes.  
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- Perspectives des Personnels Administratifs 
 Le personnel administratif reconnait le besoin de politiques claires concernant l'utilisation 
de l'IA dans la recherche. Il évoque l'importance d'un cadre réglementaire qui définit les 
responsabilités et les normes éthiques à suivre. Il exprime également des préoccupations quant à 
la gestion et à la protection des données sensibles. Le personnel administratif plaide pour des 
protocoles de sécurité renforcés et des formations sur la gestion des données. En ce qui concerne 
le Changement de Culture, le personnel administratif note qu'une intégration réussie de l'IA 
nécessite un changement de culture au sein des institutions, où l'innovation et l'éthique doivent 
être au cœur des pratiques académiques. Les modèles prédictifs et l’apprentissage automatique 
modifient la manière dont les chercheurs construisent et valident leurs hypothèses et impactent 
leurs résultats. Les pratiques de recherche scientifiques à l’ère des IA requièrent donc un cadre 
éthique solide pour garantir une recherche fiable et viable. 

De toutes ces perspectives, il ressort que le phénomène est plus perceptible au niveau des exposés, 
des devoirs de maison, des mémoires de licence, de master et même des thèses de doctorat des 
apprenants. Il arrive malheureusement que pendant des examens de fin d’année, certains étudiants 
soient surpris avec leurs smartphones en train d’interroger l’IA pour répondre à des questions. 
C’est pour cela que les enseignants doivent changer leur mode d’évaluation en proposant de faire 
des notes d’évaluations orales ou en interdisant strictement l’usage des smartphones pendant les 
évaluations. 

Pour connaître les textes qui proviennent de l’intelligence artificielle générative, il est 
important que les enseignants observent le style de rédaction employé par les étudiants. Certains 
textes relèvent de l’ordinaire. Quand on lit les travaux de recherche des étudiants, il y a des axes 
qui sont très bien rédigés, sans erreurs. Mais un peu plus loin, l’on constate un déséquilibre relevant 
de l’usage de l’IA et l’IAG. Toutefois, nombreux sont les enseignants qui ne disposent pas de 
compétences requises pour un usage raisonné de l’intelligence artificielle et c’est pareil pour 
certains apprenants au supérieur. A la lumière de ces résultats, nous pouvons les catégoriser en 
trois axes respectifs à savoir :      

- les opportunités liées à l’intégration de l’IA et l’IAG dans les établissements supérieurs; 
- les défis relatifs à l’usage de l’IA et l’IAG dans les établissements supérieurs; 
- les solutions pour remédier aux enjeux de l’usage pédagogique de l’IA et l’IAG dans les 

établissements supérieurs.  
 

2-1- Enjeux de l’intégration de l’IA et l’IAG dans la recherche scientifique  

L’intégration de l’IA et de l’IAG dans les établissements de l’enseignement supérieur présente 
beaucoup d’avantages3 qui pourraient permettre d’améliorer l’apprentissage (CSE, 2020 ; 

 
3 L’intelligence artificielle (IA) générative est capable de générer du contenu inédit très rapidement, en réponse à la demande d’une utilisatrice 
ou d’un utilisateur (ou à sa requête [prompt]). Pensons par exemple, aux agents conversationnels tels que ChatGPT (OpenAI) ou Gemini (Google). 
Dans un contexte académique, certains systèmes d’IA générative peuvent, entre autres, produire de courts essais, faire des exemples, élaborer 
des plans de cours, corriger des copies, répondre à des questions, générer du code informatique, résumer des textes, créer de nouvelles images 
ou synthétiser de la musique. Cf. Conseil supérieur de l’éducation et Commission de l’éthique en science et en technologie, (2024), 
intelligence artificielle générative en enseignement supérieur : enjeux pédagogiques et éthiques, Québec, Le conseil, la Commission, 
113P, page 11. 
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PERKINS, 2023) chez les étudiants, puis soutenir les pratiques de l’enseignement et de la 
recherche.  

En effet, l’IAG met à la disposition des parties prenantes de la recherche, des applications capables 
d’assister le personnel enseignant dans la préparation des contenus pédagogiques. C’est un 
excellent outil de conception de séquences d’enseignement, d’activités pédagogiques et 
d’évaluations. Avec l’IAG, les enseignants peuvent concevoir aisément des syllabus et des 
exercices pour bien évaluer les étudiants puis corriger automatiquement ces différents exercices. 
Elle participe également à la détection de plagiat et de fraude académique. Les logiciels anti-plagiat 
auxquels nous soumettons nos différents travaux scientifiques sont le prolongement de l’IA. 

L’IAG permet aussi aux chercheurs d’interagir avec un corpus. C’est-à-dire que l’IAG est un 
fabuleux outil capable d’aider les chercheurs à concevoir une bonne revue critique de littérature, 
étudier un corpus, traduire et faire le résumé des articles. L’IA permet aux chercheurs d’effectuer 
la collecte et l’analyse des données et avoir des résultats sûrs. L’IA et l’IAG proposent également 
des contenus appropriés, pour satisfaire les besoins des enseignants, des étudiantes et étudiants 
issus de différents départements et spécialités. Les réponses que ces outils fournissent sont en 
fonction des requêtes lancées par l’usager ; puis en adéquation avec leurs disciplines respectives. 
L’intelligence artificielle permet d’accéder à des bibliothèques en ligne, capables de répondre aux 
différents prompts des utilisateurs de l’IA et l’IAG.    

De même, l’IAG aide les apprenants à étudier, à être créatifs et à développer des compétences 
spécifiques. Les outils de l’IA génèrent des questions de révision, des réponses à ces questions 
puis proposent la synthèse des différents cours. Elle peut aussi occuper la fonction de tutorat pour 
aider les apprenants à assimiler certains cours. Les étudiants peuvent l’utiliser pour apprendre des 
langues et élaborer leur programme d’étude. 

L’intégration de l’IA et l’IAG dans la sphère éducative influence positivement le personnel 
enseignant et les apprenants. En effet, l’IA et l’IAG font que la pédagogie est désormais axée sur 
l’acquisition de compétences telles que la pensée critique, trouver des solutions aux différents 
problèmes, la communication en lieu et place de la connaissance. L’IAG favorise le 
perfectionnement de l’efficacité pédagogique en donnant un caractère personnel à l’apprentissage.  

En outre, elle a la possibilité d’étudier le degré de compétence, le goût d’apprentissage, les 
besoins de chaque étudiant, afin de s’y adapter et que chacun évolue selon son rythme. L’utilisation 
de l’IA et l’IAG dans l’enseignement supérieur permet de gagner du temps dans l’accomplissement 
de certaines tâches administratives. Comme ces mêmes enseignants occupent des postes dans 
l’administration, ils peuvent se servir de l’IA pour répondre à un mail, chercher des données et 
même transformer certaines notes de réunion en résumé, compte rendu ou rapport d’activités. En 
guise d’exemple, nous pouvons citer l’outil de l’IAG nommé ChatGPT (Generative Pretrained 
Transformers) qui est basé sur un LLM (Large Modèle de Langage ou Language Learning Mode) 
doté d’une architecture de réseaux de neurone permettant d’établir des relations mathématiques 
entre les mots et de déterminer le sens d’un mot en fonction du contexte avec des expressions très 
pertinentes (VANGRUNDERBEECK, P., et al., 2024). Lancée en 2022, ChatGPT est une IA 
générative capable de générer du texte et d’assister dans l’accomplissement de certaines tâches. 
ChatGPT est très utilisé par les étudiantes et les étudiants et même par certains enseignants.   
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De plus, Open AI, DALL-E sont des IA qui génèrent des contenus à partir d’une instruction 
donnée. Ces IAG fonctionnent lorsqu’on leur demande d’exécuter une tâche. C’est-à-dire à partir 
d’une phrase appelée ‘’prompt’’, l’usager de l’IAG peut lui demander de lui fournir certaines 
informations et celle-ci donne des réponses appropriées. Pour cela, le prompt doit être constitué 
des instructions claires, concises et détaillées. Les différentes réponses sont fournies avec rapidité, 
efficacité, disponibilité et un gain de temps.  

Mistral met à la disposition du grand public, le Chat qui est un puissant outil, rapide et ultra-
efficace pour accompagner les usagers de l’IA au quotidien. En effet, cet outil est très rapide et 
peut générer cent (100) mots par seconde. Le Chat de Mistral fournit l’information en clin d’œil. 
Il analyse des données PDF, Excel et d’autres documents afin de fournir de bonnes informations. 
Le chat de Mistral permet également à ses utilisateurs d’effectuer de pertinentes et fiables 
recherches sur le web. Il y a des IA telles que Notta IA utilisée pour faire des transcriptions audio, 
Leonardo AI qui permet de créer des images, Gomma spécialisée dans la création des 
présentations, Suno IA pour créer de la musique, Chatmind pour créer des mindmaps, recraft AI 
spécialisée dans la création des logos, Cupcut pour les montages vidéo et Eleven Labs utilisé pour 
modifier les voix… Ces différentes IA sont utilisées par les étudiants en fonction de leurs besoins.    
Au bout du compte, il propose des réponses fiables avec des sources vérifiées en temps réel. De 
plus, grâce à l’IA certaines vieilles connaissances sont désormais accessibles aux chercheurs du 
monde entier. C’est alors un bon outil pour soutenir les étudiantes, étudiantes, les enseignants et 
les chercheurs puis repousser les frontières du savoir en rendant l’enseignement et l’apprentissage 
engagés, personnalisés et accessible à tous. 

 L’IA et l’IAG transforment actuellement l’apprentissage en ligne. Elles rendent 
l’apprentissage plus interactif et accessible au grand public. L’IA contribuent à l’innovation du 
domaine éducatif en mettant à la disposition des acteurs de l’enseignement supérieur, des outils et 
des plateformes qui redéfinissent la manière d’enseigner et l’apprentissage. Nous comprenons 
ainsi que l’IA et l’IAG enrichissent l’expérience éducative à travers leurs impacts sur 
l’apprentissage et la personnalisation des parcours éducatifs.  
L’IAG est un excellant outil qui permet à ses utilisateurs de faire du deep learning ou 
l’apprentissage profond4. Grâce à l’IA, les acteurs de l’enseignement supérieur peuvent se former 
dans des domaines sans payer de l’argent à quelqu’un en guise de frais de formation. Il suffit juste 
de lui demander de vous fournir des informations sur telle ou telle activité, et il le fait sans 
hésitation. Parfois même lorsque l’IAG ne comprend pas la tâche que l’usager lui demande 
d’accomplir, il interagit avec celui-ci en lui posant des questions pour avoir plus de précision.   

2-2- Les défis relatifs à l’usage de l’IA et l’IAG dans les établissements supérieurs 

Outre l’impact positif de l’intégration de l’IA et de l’IAG dans les établissements supérieurs, leur 
usage présente des risques et des défis. Ainsi, l’utilisation aveuglante de l’IA et de l’IAG, sans se 
servir des compétences humaines dans le domaine de l’éducation peut favoriser la diffusion des 
contenus inexacts, biaisés ou inappropriés, engageant la responsabilité de l’usager.  

 
4 L’apprenƟssage profond est « un mode d’apprenƟssage automaƟque généralement effectué par réseau de neurones arƟficiels composés de 
plusieurs couches de neurones hiérarchisées selon le degré de complexité des concepts, et qui, en interagissant entre elle, permeƩent à un agent 
d’apprendre progressivement et efficacement à parƟr de méga données » Office québécois de la langue française, 2020.    
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L’utilisateur de l’IAG peut publier involontairement des données sensibles et confidentielles, 
susceptibles d’exposer sa vie privée pendant la conception de son prompt. En effet, les données 
fournies par les parties prenantes de l’enseignement supérieur peuvent être utilisées à leur insu, 
entrainant le non-respect de leur vie privée (COLLIN, S. et MARCEAU, E., 2021). 
Par ailleurs, les contenus créés par l’IA et l’IAG suscitent de véritables questions relatives à la 
propriété intellectuelle. C’est d’ailleurs dans cette veine que Simplice Yodé DION posait les 
questions suivantes lors d’une conférence animée le 14 novembre 2023 à l’Université Félix 
Houphouët BOIGNY sur les enjeux de l’Intelligence Artificielle : « lorsqu’une IAG capable 
d’imiter le style et la voix d’un artiste chanteur ou d’un auteur compositeur, de reproduire les 
œuvres d’un artiste peintre, produit d’autres contenus, à qui attribuer la chanson et les œuvres 
produites ? Qui doit bénéficier les droits d’auteur ? Est-ce-que c’est à l’artiste qui a été imité, à la 
machine qui a interprété la propriété intellectuelle de l’auteur compositeur ou c’est le programmeur 
de l’IA et l’IAG ? » 

En effet, pour aider à trouver de bonnes réponses aux différentes questions, DION, (2023) 
affirme que : « toute technologie est comme le génie de la lampe d’Aladin : il ne vous donne que 
ce que vous lui demandez, le fast comme le néfaste, le positif comme le négatif ». Ainsi, il ajoute 
que malgré l’intégration du numérique dans l’écosystème de l’enseignement supérieur, il est 
primordial que les étudiants et étudiantes soient capables de communiquer à l’oral, à l’écrit, puis 
de maîtriser les outils de la rhétorique, du style, de la grammaire et qu’ils apprennent à raisonner, 
à argumenter, à mener aisément une recherche. Parce-que l’usage de l’IAG est un vecteur de 
réduction du désir d’apprentissage et de mémorisation de connaissances (Méirieu, 2023). L’IAG 
fait que les étudiant deviennent de plus en plus paresseux. Ils veulent plus étudier leurs différents 
cours afin de les retenir par cœur. Par conséquent, il faut examiner autrement le mode d’évaluation 
et de l’acquisition des compétences académiques. 

De plus, il faut toujours vérifier les sources des informations générées par l’IAG pour éviter 
le fake news le plagiat ou la triche académique. En effet, certaines informations mis à la disposition 
des usagers de l’IAG sont de mauvaise qualité et manquent d’exactitude, pouvant conduire à la 
mésinformation, la désinformation et la mal information. Certaines réponses que les l’IA et l’IAG 
fournissent aux utilisateurs suite à certaines préoccupations, sont inexactes, limitées et ne 
présentent pas de sources. À cela s’ajoute l’addiction et la dépendance des enseignantes, des 
enseignants, des étudiantes et des étudiants à l’IAG. Vue que l’IA et l’IAG sont désormais 
accessible à tous, les acteurs de l’éducation ne lisent plus de livres. Ils préfèrent interroger l’outil 
numérique pour qu’il fournisse ici et maintenant les contenus dont ils ont besoin. En agissant ainsi, 
les usagers de l’IA deviennent dépendants de ces technologies.     

2-3- Cadres éthiques et réglementaires de l’intégration de l’IA et l’IAG dans les 
établissements d’enseignement supérieurs 

Les parties prenantes internes de l’enseignement supérieur que sont l’équipe de direction 
et les décideurs, les salariés (enseignants, chercheurs, personnel administratif) et les syndicats des 
salariés, doivent trouver des alternatives pour un usage responsable de l’IA et l’IAG afin de 
s’approprier les biens fondés de cette nouvelle technologie. Ainsi, il faut réglementer les pratiques 
d’utilisation de l’IAG, encourager les programmes de développement des capacités humaines pour 
qu’elle devienne un outil qui profite aux enseignantes, enseignants, étudiantes et étudiants 
(UNESCO, 2024).   
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 Les acteurs de l’enseignement supérieur doivent alors coexister avec l’IA et l’IAG en se 
conformant à ces réalités. En effet, l’usage de l’IA et de l’IAG dans l’enseignement supérieur doit 
être centré sur des compétences humaines. Les enseignantes et les enseignants du supérieur se 
doivent de profiter des possibilités offertes par l’IAG tout en minimisant les risques qui y sont liés. 
Il est également important que le corps enseignant prépare les étudiantes et étudiants aux nouvelles 
réalités que l’IA et l’IAG peuvent engendrer.  

Le personnel des établissements de l’enseignement supérieur est appelé à se former pour 
avoir des compétences numériques. Le développement des habiletés technologiques doit aussi se 
faire chez les étudiantes et étudiants. Il est important que les utilisateurs de l’IA et l’IAG relisent 
avec attention les contenus générés afin de s’assurer de sa fiabilité. C’est le lieu de jeter un regard 
critique sur ces différents contenus pour en déceler d’éventuelles imperfections et leur apporter 
une touche humaine.    

Certains acteurs de l’éducation ne peuvent plus se passer d’utiliser l’IA et l’IAG. Ainsi, 
pour éviter cette dépendance technologique liée à l’usage de l’IAG pour tous travaux académiques, 
les étudiantes et les étudiants ne doivent pas douter de leurs compétences acquises durant leur 
parcours scolaire et universitaire. Le manque de confiance en soit fait que les apprenants 
interrogent toujours l’IA et l’IAG. Il faut plutôt faire usage des compétences et connaissances 
acquises en orthographe, en grammaire, en vocabulaire, en conjugaison pour traiter les exercices. 

Les enseignantes et les enseignants doivent se former à l’utilisation raisonnée de l’IA et de 
l’IAG. Ils doivent aussi changer le mode d’évaluation des apprenants pour éviter la fraude 
académique. Savoir si les étudiantes et étudiants ont utilisé l’IAG pour la réalisation de leurs 
différents travaux académiques.     

Les acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique et même ceux des 
autres secteurs d’activités doivent comprendre qu’ils ont pour obligation de se former et se 
familiariser avec l’IA et l’IAG. À la réalité, si ces nouvelles technologies ne peuvent pas vous 
remplacer dans les différents services, les personnes bien formées à l’utilisation responsables de 
l’IA et de l’IAG peuvent le faire. C’est-à-dire qu’un individu qui comprend les concepts clés de 
l’IA et de l’IAG et qui sait les mettre en application peut postuler et occuper les postes de celui 
qui en ignore l’usage car celui-ci répond aux besoins actuels.  

À l’échelle mondiale, les États-Unis, l’Union Européenne5 ont déjà adopté des mesures 
pour encadrer l’utilisation de l’IA et l’IAG. Ainsi, en Côte d’Ivoire, le gouvernement à travers le 
ministère de la transition numérique et de la digitalisation a élaboré la stratégie nationale de l’IA 
et de la gouvernance des données6. Il a également mis en place, le PARAE (Projet d’Appui au 
Renforcement de l’Administration Électronique).   L’IA et l’IAG se trouvent donc au cœur des 
défis numériques d’aujourd’hui et de demain. 

  

 
5 Loi sur l'intelligence arƟficielle de l'UE - Développements et analyses actualisés de la loi sur l'intelligence arƟficielle de l'UE consulté le 
10/10/2025 à 15h55 
6 174196707541.pdf consulté le 10/10/2025 à 16h03 
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CONCLUSION 

L’intégration de l’IA et l’IAG dans la recherche scientifique soulève des enjeux cruciaux 
tels que la discréditation des fondements de la rigueur scientifique, la protection des données, la 
confidentialité, la propriété intellectuelle, la transparence, la fiabilité, l’inégalité d’accès, l’impact 
sur l’éducation personnalisé et l’enseignement. Les cadres éthiques et réglementaires de 
l’intégration de l’IA dans les établissements d’enseignement supérieurs pour répondre aux enjeux 
éthiques et déontologiques de cette intégration sont axées sur la formation des enseignantes, des 
enseignants, des étudiantes et étudiants et des chercheurs à s’approprier le fonctionnement 
technique de l’IA et de l’IAG puis leurs impacts sur l’éduction et la recherche scientifique. Créer 
des centres de formation spécialisés en l’IA et l’IAG. Il s’agit ici de former les acteurs de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique à faire un usage raisonné de l’IA et l’IAG 
dans les différents domaines de l’éducation et de la recherche scientifique.  

Cette formation vise à développer des compétences critiques chez les enseignants-
chercheurs et chercheurs, mais également chez les étudiantes et étudiants qui constituent des futurs 
enseignants chercheurs. Par ailleurs, elle doit porter sur les différentes dimensions de l’utilisation 
raisonnée de l’IA et de l’IAG en éducation. Ces dimensions sont en lien avec les habitudes 
technologiques, le développement de l’esprit critique sur le numérique, la résolution de problèmes, 
la communication et la coexistence avec l’intelligence artificielle générative. La quelle formation 
est un vecteur d’accroissement des habilités, de l’autonomie et de l’esprit critique dans l’usage de 
l’IA et de l’IAG en contexte pédagogique, professionnel et même dans la vie quotidienne. À l’issue 
de cette formation, le personnel enseignant du supérieur et les étudiants auront des compétences 
axées sur la pertinence pédagogique, les contraintes légales et les principes éthiques relatifs à 
l’usage responsable de l’IA et de l’IAG en contexte éducatif.     

En fin de compte, ce travail permet de montrer que l’IA représente un puissant moyen pour 
l’innovation dans les universités d’aujourd’hui. L’utilisation de cet outil permet de gagner du 
temps, gagner de l’espace et élargir les horizons de la recherche. Nous ne pouvons pas nous en 
passer. Il faut donc promouvoir leur usage dans nos institutions. 
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Résumé  
Depuis plus d’une décennie maintenant, la question du nucléaire iranien s’est installée à la ‘’Une’’ de l’actualité 
mondiale. Ce programme fut parrainé par les Occidentaux et particulièrement du temps du Shah qu’ils avaient élevés 
au rang de Gendarme du Golfe persique. Ainsi, avec l’avènement de la révolution islamique et la dégradation des 
rapports entre américains et iraniens, la donne a radicalement changé. Soucieux de la sécurité d’Israël et du maintien 
du statu quo géostratégique au Moyen-Orient, les États-Unis voient d’un mauvais œil un éventuel accès de l’Iran au 
club restreint des puissances nucléaires. Toutefois, les autorités iraniennes affirment que ce n’est pas leur objectif. 
Pour elles, la maitrise de la technologie nucléaire est motivée par des objectifs civils, notamment la production 
d’électricité et les applications médicales de cette dernière. L’Agence Internationale de l’Énergie Atomique qui est 
seule habilitée à arbitrer ce genre de conflit, a révélé aucune déviation du programme iranien vers un objectif militaire. 
Cependant, par leur activisme, les américains, poussés par leur allié israélien ont réussi à envoyer le dossier sur la 
table du Conseil de sécurité des Nations-Unies, qui par l’imposition de sanctions financières et monétaires essaient de 
faire renoncer l’Iran à son programme. À l’analyse, nous nous rendons compte que cette polémique cache des enjeux 
politiques, économiques et géostratégiques des principaux acteurs de cette crise. 

Mots-clés : Nucléaire, Iran, États-Unis, Israël, Négociation. 

Abstract  
For more than a decane now the question of the Iranian nuclear power settled down on the front page of the 
international current events. This program which was sponsored by the westemers and particularly of the time of the 
Shah whom they had raised to the rank of Gendarme of Persan Gulf. With the revolution and the degradation of 
relations hips between American and Iranian situation has changed. Worried about the security of Israel and about 
preservation of the status quo geostrategic in the Middle East, the United State look unfavorably on a possible acces 
of Iran to the restring club of the nuclear powers. However, the Iranian authorities clain that this is not their goal. For 
them, the mastery of nuclear technology is driven by civilian targets induding power generation and medical 
applications for the latter. The International Atomic Energy Agency which is only authorized to arbitrate this kind of 
conflict revealed this day no deviation of the Iranian program towards a military objective. But, by their activism, the 
american pushed by their Israeli ally have to manage to send the case on the table of the United Nations Security 
Council which by the imposition of financial and monetary penalties tries to make give up Iran its program. In the 
analysis we realize that behind this debate profile political, economic and geostrategic stakes in the main actors of this 
crisis. 

Keywords : Nuclear, Iran, The United States, Israël, Negotiation. 

INTRODUCTION 

L’actualité mondiale et régionale au Moyen-Orient, ces dernières années, en dehors des 
décomptes macabres et quasi- quotidiens des morts en Irak, en Afghanistan, au Pakistan et 
maintenant en Syrie, est marquée par ce qu’il est convenu d’appeler : le dossier nucléaire iranien. 
Depuis plusieurs décennies, l’Iran fait la « Une » de l’actualité du fait des accusations répétées et 
régulièrement argumentées des occidentaux portant sur la nature réelle du programme nucléaire 
qui ne serait pas civil mais militaire.   
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Ainsi, selon les occidentaux, la République islamique d’Iran possède la technologie de base pour 
fabriquer l’arme atomique. Pour y arriver, il lui reste simplement les moyens de disposer d’une 
quantité adéquate d’uranium enrichi ou de plutonium. En réponse, la République islamique d’Iran 
réfute catégoriquement ces accusations et proclame le droit légitime à développer le nucléaire civil 
pour ses besoins énergétiques et pour d’autres applications, notamment dans le domaine de la 
santé. Ce dialogue de sourds entre iraniens et occidentaux, qui s’est vite mué en bras de fer politico 
diplomatique, donne lieu à de nombreuses affirmations et contre-affirmations dans lesquelles il est 
souvent difficile de démêler le vrai du faux, de ce qui relève du fantasme, et de la réalité, des 
procès d’intention ou des faits avérés. Cette étude réside dans la compréhension des motivations 
profondes de l’Iran, et des conséquences sur la stabilité régionale. 

 Partant de ce constat, comment l’instrumentalisation politique du programme nucléaire 
iranien a-t-elle influencé les dynamiques de la géopolitique régionale et mondiale entre 2002 et 
2015 ? 

L’objectif de cette étude vise à montrer les dynamiques politiques, géostratégiques et 
économiques liées au programme nucléaire iranien afin d’éclairer les motivations réelles de l’Iran 
et de l’Occident, ainsi que les implications pour la sécurité régionale au Moyen-Orient. 

Pour la réalisation de cette étude, la méthode de travail a nécessité le recours à l’utilisation 
croisée de documents multiples. Notamment, les sources imprimées et les sources électroniques. 
La collecte de ces sources a fourni d’importantes informations sur le sujet objet de l’étude. 
L’analyse de ces différents documents a permis d’aborder le travail selon le plan qui suit : D’abord, 
il s’agit de montrer les origines du programme nucléaire iranien. Ensuite, montrer les pressions 
internationales sur l’Iran. Enfin, montrer les véritables enjeux de la confrontation entre l’Iran et 
les Occident. 

1- Les origines du programme nucléaire iranien. 

L’histoire du programme nucléaire iranien ne date pas de la période post-révolution. Il 
débute dans les années 1950 sous le règne du Shah d’Iran, Mohammed Rezza Pahlavi, avec l’aide 
des Etats-Unis. 

1-1- Un ancien programme, suggéré et motivé par l’Occident. 

Il faut remonter au milieu des années 1950 et dans le contexte de la guerre froide pour 
retrouver les premières (traces) impulsions de ce programme. Après avoir réinstallé le Shah en 
19537, les américains vont bâtir leur système de défense du monde libre au Moyen-Orient à partir 
de l’Iran, qui partage 2500 kilomètres de frontières avec l’Union Soviétique et contrôle le Golfe 
Persique par où transite plus de 60% du pétrole qui alimente l’Occident. L’Iran se sert donc de la 
collaboration avec les américains pour devenir une puissance militaire et économique au Proche 
et Moyen-Orient8.   

 
7 (Après la nationalisation de l’Anglo-Iranien Oïl Company en 1951, le premier ministre Nationaliste Mossadegh, une crise intérieure et 
internationale s’ouvre en Iran. Elle aboutit en août 1953 à l’exil du Shah Mohamed Rezza à et à sa réinstallation après un coup d’État dirigé par la 
CIA. 
8 Avant la première guerre mondiale, la distinction entre le Proche-Orient et le Moyen-Orient était la norme. Après la disparition de l’Empire 
Ottoman, le terme de ‘’Near East’’, qui y était grandement lié, parut inadéquat pour les américains qui se sont mis à employer ‘’Near and Middle 
East’’ (Proche et Moyen-Orient).) 
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Pour ce faire, Washington et Téhéran signent un accord de coopération nucléaire dans le 
cadre du programme connu sous le vocable explicite de « Astoms for Peace9 ». Ainsi, deux années 
après cette signature, est créé le centre de recherche nucléaire de Téhéran qui fut rattaché à la 
Faculté des sciences de l’université de Téhéran et équipé par les États-Unis d’un réacteur nucléaire 
de recherche d’une puissance de 5 Mégawatts pour la production de radio-isotopes destinés au 
domaine de la médecine, et de l’agriculture. Les États-Unis ne sont d’ailleurs pas les seuls à 
soutenir le Shah dans la mise en œuvre de son programme nucléaire. En effet, la coopération avec 
la France dans ce domaine débute jusqu’au même moment avec l’envoi d’étudiants et physiciens 
iraniens dans des centrales nucléaires françaises pour y acquérir l’expertise nécessaire. Malgré ces 
évolutions, la question du nucléaire iranien devient un sujet à polémique. Pour en apprécier les 
enjeux et comprendre la nature, il convient de revenir aux conditions de révélations de ce 
programme.  

1-2- Les accusations des occidentaux contre l’Iran. 

La question du programme nucléaire est à la ‘’Une’’ de l’actualité internationale pour ne 
plus la quitter le 14 Août 2002, lorsque Alireza Jafarzadeh, (représentant en exil du Conseil 
National de la Résistance Iranienne révèle la construction en Iran de deux sites nucléaires secrets 
à Natanz (enrichissement de l’uranium) et Arak (production d’eau lourde). En effet, la polémique 
soutenue par des pressions diplomatiques et politiques sur l’AIEA pour réaliser des inspections 
d’urgence en Iran, est quotidiennement alimentée par des révélations qui viennent confirmer 
l’aspect secret du programme poursuivi par l’Iran après la ‘’révolution’’ de 1979. Partant de ce 
fait, un regard nouveau est mis sur un détail protocolaire de la visite du président iranien à Paris 
en octobre 1999 qui s’est rendu au Panthéon pour déposer une gerbe de fleurs sur les tombes de 
Pierre et Marie Curie, les pionniers français de l’atome. Les États-Unis diffusent en décembre 
2002, des images des installations nucléaires de Natanz et Arak avant d’accuser formellement la 
République islamique de mettre au point des stratégies de développement ‘’des armes de 
destructions massives’’10 

Ainsi, une véritable enquête de Shérif est lancée et tous les pays soupçonnés d’avoir aidé 
les iraniens à monter leur programme sont traqués par l’Amérique. C’est ainsi que les autorités 
pakistanaises ont reconnu en février 2004, que leur pays a bien contribué à la prolifération 
nucléaire, en direction de Libye, de l’Iran et de la Corée du Nord. En septembre 2005, les ministres 
des Affaires Étrangères de France, d’Allemagne et du Royaume-Uni ainsi que le Haut 
Représentant de l’Union européenne pour la politique étrangère accusent l’Iran dans une tribune 
parue dans le journal ‘’le Monde’’ et le Wall Street Journal de fabrication de l’arme atomique alors 
qu’il lui était seulement accordé à cette époque de construire des infrastructures nucléaires (civils). 
Pour eux en effet, le caractère pacifique du programme nucléaire iranien n’est pas plausible car 
« (…) ce pays continue de mettre au point des missiles balistiques capables d’être les vecteurs 
d’armes nucléaires »11   

 
9La participation de l’Iran, comme des autres pays, au programme de créer un régime international afin de contrôler ce secteur. Le départ des forces 
britanniques du Golfe Persique en 1971 fournit l’occasion pour le Shah d’assumer un rôle sécuritaire important dans la région. Même si le 
programme de l’Iran était de nature strictement commercial, il fournissait deux éléments indispensables pour le pays. D’abord, l’industrie nucléaire 
pouvait servir dans l’immédiat de symbole et ensuite la capacité de recherche et les technologies à double usage pouvaient fournir à l’Iran une 
capacité de dissuasion nucléaire dans le futur si besoin était.  
10 Cette information est livrée par les américains en 2002 à travers des images satellites et des installations nucléaires de Natanz et Arak. 
11 Idem 
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En parlant de missiles balistiques, ces diplomates voulaient insidieusement mettre en garde contre 
une supposée arrière-pensée offensive de l’Iran dans la région.  

Selon l’AIEA : « Dans l’arsenal nucléaire se trouve en effet depuis 2003 le Shahab-3, un 
missile balistique ayant une portée maximale variant entre 1300 et 2000 kilomètres selon les 
experts »12. Toute chose qui, selon les signataires de la tribune, menace le TNP13 et l’objectif est 
de faire du Moyen-Orient une zone sans armes des destructions massives. Surtout que ces 
personnalités avaient, lors d’un déplacement à Téhéran le 21 octobre 2009, obtenu de l’Iran des 
engagements écrits à accepter un contrôle renforcé de ses activités par l’AIEA et aussi pour la 
signature du protocole additionnel au Traité de non- prolifération nucléaire. Cette tribune a le 
mérite de recenser toutes les récriminations de l’Occident contre le programme nucléaire iranien. 
La polémique s’organise autour des dénégations de l’Iran. En fait, la particularité est que les 
accusations portées sur les autorités iraniennes ne reposent sur aucunes preuves tangibles sur le 
caractère militaire du programme iranien. Tout au contraire, elles sont l’expression des doutes et 
certainement des craintes. Avec insistances, ils estiment que les ambitions nucléaires de l’Iran 
soient uniquement pacifiques, c’est-à-dire à des fins civiles. Pour eux en effet, cela fait 20 ans que 
l’Iran poursuit un programme nucléaire clandestin. Mais, qu’elle a longtemps nié ; prétendant 
n’avoir bénéficié d’aucune aide étrangère, si ce n’est le recours aux mêmes réseaux secrets que la 
Libye et la Corée du Nord. Ainsi, on se demande pour quelles raisons l’Iran a investi des milliards 
de dollars dans un programme nucléaire qui produise de l’électricité à un coût supérieur par 
exemple à celui des centrales thermiques chauffées à gaz. Dès lors, pour beaucoup, un tel projet 
ne peut être qu’un simple paravent à un programme nucléaire militaire. 

2- Un procès sans fondements juridiques. 

Incapable d’apporter la preuve de la culpabilité de l’Iran, les occidentaux demandent à ce 
dernier de fournir lui-même la preuve de son innocence. C’est donc la philosophie des discussions 
qui se déroulent entre eux et les iraniens depuis plus de dix ans maintenant. 

2-1- La pression américaine et la surenchère israélienne. 

Un an après les attentats du 11 septembre 2001, et en pleine ‘’guerre contre le terrorisme’’, 
le Président Bush, dans son discours sur l’état de la nation le 9 janvier 2002, a qualifié l’Iran, 
l’Irak, la Corée du Nord comme les pays soutenant le terrorisme international car il avait 
absolument besoin d’un étendard pour justifier sa politique étrangère dénoncée même par les alliés 
des États-Unis. En fait, menace des armes de destructions massives avait conduit à l’invasion de 
l’Irak en 2003 et celle de l’arme nucléaire devrait mettre un terme au pouvoir des ‘’Mollahs’’. En 
effet pour les États-Unis, pour qui « …aucun État ne peut se désintéresser de l’avenir de l’Iran 
… » (B. Woodrow, 1987 : 634). C’est d’autant plus que la pierre angulaire de la politique étrangère 
au Moyen-Orient est bâtie autour de la protection et de l’existence d’Israël, le moment était bien 
choisi pour interférer dans les affaires de ce pays14.  

 
12 L’information est donnée par l’Agence Internationale pour l’Énergie Atomique en 2003 dont la mission principale est de lutter contre la 
prolifération des armes des destructions massives. 
13 Traité de Non-Prolifération Nucléaire. 
14 Les Républicains ont reproché aux démocrates d’avoir perdu l’Iran en 1979. Quant aux Républicains, ils attendaient cette aubaine depuis 1979 
(Henry Kissinger avait fait campagne pour Reagan contre Carter en axant ses attaques sur cette rhétorique : « Qui a perdu l’Iran ? » Il dénonçait le 
lâchage du Shah par l’Administration Carter qui a favorisé la victoire de révolution islamique et l’émergence d’un régime antiaméricain à Téhéran. 
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Ainsi, sous prétexte de la lutte contre le terrorisme et la non-prolifération des armes 
nucléaires, les américains se lancent dans un activisme diplomatique et politique tendant à faire 
pression sur l’AIEA afin que celle-ci accable l’Iran et porte le dossier devant le Conseil de Sécurité 
des Nations-Unies. Toutefois, les nombreuses inspections que cette agence mène dans les sites 
iraniens et dont certaines sont inopinées permettent de mettre en évidence des activités que l’Iran 
a caché mais rien qui prouve que son programme a un but militaire. En dépit de cela, la secrétaire 
d’État américaine Condeleeza Rice est envoyée devant les sénateurs américains pour dire : « Il n’y 
a pas plus grande menace venant d’un seul pays que celle provenant de l’Iran… »15. Toutefois, 
cette position américaine sur ce dossier n’est pas celle de la grande majorité de la communauté 
dite internationale notamment les pays de l’Union européenne, ceux de l’Amérique latine ou 
encore ceux regroupés au sein du mouvement des pays non-alignés qui souhaitent donner un rôle 
prépondérant à l’AIEA dans l’encadrement du programme iranien pour s’assurer qu’il est 
réellement pacifique. Mais, l’intransigeance américaine gêne sérieusement les efforts de la troïka 
européenne (France, Grande-Bretagne, Allemagne) dans ses négociations avec les iraniens. Ces 
derniers finissent avec l’accord de l’Iran d’associer directement les États-Unis aux négociations. 
C’est ainsi qu’un nouveau cadre est défini à savoir celui du groupe dit ‘’5 + 1’’, c’est-à-dire les 
cinq membres du Conseil de Sécurité des Nations- Unies (États-Unis, Chine, Angleterre, Russie 
et France) plus l’Allemagne. Même avec ce cadre de négociation, les américains expriment leur 
impatience et considèrent que les iraniens utilisent les négociations pour gagner du temps. 

Dans leur stratégie pour maintenir l’Iran sous pression, les États-Unis sont encouragés et 
influencés par Israël qui ne cesse de surenchérir sur l’imminence de la fabrication de la bombe par 
Téhéran et la menace que cela fait courir au Moyen-Orient. Son attitude sur le dossier nucléaire 
iranien se justifie par le fait que la doctrine stratégique de son armée est basée sur sa détermination 
à empêcher que des armes de destructions massives atterrissent dans les mains de ses ennemis. 
C’est au nom de cette doctrine qu’Israël détruit le 7 juin 1981, le réacteur nucléaire expérimental 
irakien de 70 Mégawatts. En parallèle, Israël a pu ainsi développer un programme nucléaire secret 
avec le soutien des États-Unis et l’on estime aujourd’hui que son parc contient plus de 300 ogives 
nucléaires. 

Les autorités israéliennes s’agacent donc très régulièrement de ce qu’elles qualifient de 
tergiversations de la communauté internationale face à l’Iran et accentuent les pressions sur leur 
allié américain pour une position plus ferme face à l’Iran. Selon un article du Washington Post16, 
le premier Ministre Sharon lors de sa rencontre avec le président Bush le 13 avril 2005 a déclaré 
que l’Iran était plus près de la production d’armes nucléaires que les estimations des services de 
renseignement américains l’affirmaient, et qu’Israël considérait sérieusement une guerre 
préemptive. À la suite, le major-général Aharon Ze évi, chef du renseignement militaire, estimait 
que : « …Nous pensons que l’été prochain, si l’Iran n’est pas stoppé, elle pourrait se doter d’une 
technologie suffisante et ça serait donc le point de non-retour. Après cette capacité propre, il lui 
faudra environ 2 ans pour fabriquer une bombe nucléaire… »17. Ainsi, l’activisme américain et la 
surenchère israélienne finissent par payer.   

 
15 RFI, 19 janvier 2005, WWW.rfi.fr. 
16 J. Vandehei, « Bush Prods Sharon on Peace », Washington Post, April 12, 2005, p.17. 
17 Le Monde, « l’entourage d’Ariel Sharon tente de minimiser les désaccords avec Georges Bush », 13 avril 2005, p.6. 
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D’abord, l’AIEA va lancer un ultimatum le 18 septembre 2004 à l’Iran qui finit par signer le 15 
novembre 2004 un accord avec la France, l’Allemagne, la Grande-Bretagne et l’Union Européenne 
dans lequel le pays s’engage à une coopération entière et transparente avec l’AIEA, ainsi qu’à 
poursuivre la mise en œuvre du Protocole Additionnelle au TNP en attendant sa ratification par le 
Parlement. Par ailleurs, et ‘’ afin de renforcer la confiance’’ l’Iran décide ‘’à titre volontaire’’ de 
poursuivre et d’étendre la suspension à toutes les activités d’enrichissement et de retraitement de 
l’uranium jusqu’à ses activités de séparation du plutonium et de conversion de l’uranium. 

Malgré ces ‘’signes de bonne volonté’’ de l’Iran, l’Agence finit comme c’était le souhait 
des américains à transmettre le 8 mars 2006, le dossier iranien au Conseil de Sécurité des Nations-
Unies. Cette ‘’victoire’’ des américains ne convainc pas certains sur la liste des évènements. C’est 
ainsi qu’un diplomate français, sous le sceau de l’anonymat, avait confié à un journal français : 
« Les États-Unis ont tout fait pour envoyer le dossier iranien au Conseil de Sécurité, mais ils n’ont 
pas de stratégie pour la période qui s’ouvre18 » Israël semble du même avis. Ses pressions on finis 
par créer des divergences avec leur allié américain. L’État hébreux trouve les américains mous, 
surtout depuis l’arrivée au pouvoir de l’Administration Obama. En effet, malgré les demandes 
pressantes du Premier Ministre Netanyahou, le Président Obama exclut toujours d’imposer à l’Iran 
une « ligne rouge »,19 comme le confère S. Mour et S. Hersh (2008, p. 2) La transmission du 
dossier au Conseil de Sécurité ne semble rien changer. Et les européens de leur côté vont alterner 
démarches diplomatiques et sanctions économiques pour inciter Téhéran à plus de transparence. 

2-2- La ruse : le péché mignon de la République islamique d’Iran. 

Face à la controverse, les dirigeants iraniens affirmaient que la fatwa guide suprême 
l’ayatollah Ali Khamenei, interdit la production, le stockage et l’usage d’armes nucléaire par 
l’Iran. Au nom de ce principe, plusieurs pays arabes auxquels s’ajoute l’Iran milite pour une 
dénucléarisation du Proche-Orient en pointant du doigt Israël qui ne confirme ni ne nie détenir 
l’arme atomique. En effet, pour Téhéran, son programme nucléaire est totalement pacifique et son 
objectif est de doter le pays d’une capacité de production de quelques 6000 Mégawatts d’électricité 
d’origine nucléaire.  

Pour les iraniens, développer un programme nucléaire fait partie de leur droit inaliénable, 
et ils ne comptent pas y renoncer. Avec les occidentaux, les iraniens n’acceptent de négocier que 
sur les modalités d’inspection, et non sur l’existence de leur programme. De plus, l’Iran a signé en 
décembre 2003 le protocole additionnel au traité de non-prolifération qui le soumet à un strict 
contrôle de la part de l’AIEA. Mieux, lors de ces négociations, les iraniens confiants de leur bon 
droit demandent à la Grande-Bretagne, à la France et à l’Allemagne de soutenir leur programme 
civil, plutôt que de s’y opposer20.  

Cette demande, qui fut qualifiée d’audacieuse par la presse occidentale est légitime car le TNP 
indique que toutes les parties du Traité s’engagent à faciliter un échange aussi large que possible 
d’équipements, de matières et de renseignements scientifiques et technologiques en vue des 
utilisations de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques.  

 
18 La rédaction, Web des Echos, 10 mars 2006. 
 

20 Rapporte mercredi 11 août le quotidien britannique The Daily Telegraph. 
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3-Les véritables enjeux de la confrontation. 

Les enjeux de la crise nucléaire iranienne sont multiples. Il s’agit, enjeux politiques, 
économiques et géostratégiques. 

3-1- Les enjeux politiques 

Le 31 décembre 1977, au palais de Niavaran, le Président Carter, l’hôte du Shah relevait 
au sujet de l’Iran qu’aucune : « autre nation du globe n’est aussi proche de nous dans l’organisation 
militaire de notre sécurité mutuelle. Aucune autre nation n’est en consultation aussi étroite avec 
nous sur les problèmes régionaux qui nous concernent les uns les autres… »21 Une année après 
cette déclaration, une révolution qui s’avère foncièrement anti américaine renverse le Shah et 
installe à la tête du pays une théocratie islamique. Il faut lire les rapports entre les États-Unis et 
l’Iran pour comprendre cet épisode de leurs relations. Ainsi, le scandale de l’Irangate22et d’autres 
moins médiatiques prouvent que les États-Unis n’arrivent pas à faire le deuil de la perte de l’Iran. 
Ce pays au potentiel économique immense et stratégique du Moyen-Orient. La polémique qui 
entoure son programme nucléaire est une occasion rêvée pour les États-Unis d’influer directement 
ou indirectement sur l’avenir de l’Iran. Si officiellement, le projet du grand Moyen-Orient est 
abandonné, les américains espèrent voir à la tête de tous les pays de la région des gouvernements 
amis qui garantissent l’approvisionnement de l’occident en source d’énergie et qui ne constituent 
pas une menace pour la sécurité et la survie d’Israël. Ainsi, pour empêcher que ce pays ne devienne 
un problème permanent pour les américains, il a en fait un parallèle avec l’Union Soviétique en 
affirmant que les États-Unis auraient dû désarmer l’Union Soviétique pendant qu’ils en avaient la 
chance, à la fin des années 1940. 

L’objectif des sanctions est donc d’affaiblir le gouvernement en plongeant le pays dans 
d’inextricables difficultés économiques et financières afin de soulever la population contre Ce 
dernier et réussir une contre-révolution islamique. De son côté, le gouvernement iranien en a fait 
de cette question du nucléaire un droit inaliénable du peuple iranien qui ne compte pas s’en priver. 
Les iraniens ne manquent aucune occasion de rappeler cela. Lorsque, suite à la visite à Téhéran 
des Ministres des Affaires étrangères français, allemand et britannique, l’Iran avait accepté en 
octobre 2003 de suspendre unilatéralement et temporairement ses activités d’enrichissement afin 
d’établir la confiance’’, le porte-parole du Ministère iranien des Affaires étrangères, Hamid Rezza 
A Sefi, cité par C. Louis, avait précisé qu’ils ont accepté une suspension temporaire et de courte 
durée. Par conséquent, un gel définitif (de l’enrichissement d’uranium) n’est pas une possibilité 
en ce qui les concerne. 

Nous venons en effet de montrer le premier enjeu d’ordre politique. Cependant, qu’en-est-
il des enjeux économiques ? 

3-2- Les enjeux économiques. 

 
21 Le Monde, 3 janvier 1978. 
22 L’affaire Iran-Contra est scandale politique survenu aux Etats-Unis dans les années 1980. Plusieurs membres de l’administration Reagan ont 
vendu illégalement des armes à l’Iran, qui était un ennemi avoué des Etats-Unis qui ont utilisé les profits pour financer secrètement, et malgré 
l’opposition du congrès, les contrats, un mouvement contre-révolutionnaire Nicaragua regroupant les opposants au gouvernement marxiste-
Léniniste de Daniel Ortega de renverser un régime considéré comme communiste et situé dans ce que les Etats-Unis considèrent comme leur zone 
d’influence 
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Il est indéniable que le pétrole qui assure la plus grande partie de nos besoins en énergie et 
la quasi-totalité du carburant liquide soit une source d’énergie non renouvelable qui voit ses stocks 
diminuer. Ainsi, selon le géologue Rolland Vially de IPFEN,23 institut qui travaille à la transition 
d’un monde sans pétrole : « …Le monde a déjà consommé 1200 milliards de barils. Ce qui 
représente 40 ans de notre consommation actuelle… »24 Selon la théorie du Peak Oil, dès lors que 
le monde aura produit la moitié de ses réserves, la production cessera d’augmenter et commencera 
à décliner. Les géologues les plus pessimistes disent que le monde a déjà atteint le Peak Oil. Pour 
la très sérieuse revue de la compagnie britannique de pétrole BP, au rythme actuel de 
consommation, l’épuisement de cette énergie fossile sera donc définitif en 2050.25 Tous les 
spécialistes s’accordent pour le dire qu’il faut s’y préparer et réduire, dès à présent, notre 
dépendance au pétrole. 
Cet appel n’est pas tombé dans les oreilles de sourds, bien au contraire. Les gouvernants des pays 
surtout industrialisés investissent dans des programmes de développement d’énergies alternatives 
notamment le nucléaire. Les recherches portent sur la conception de réacteurs de 4éme génération 
qui pourraient à la fois améliorer l’efficacité énergétique et réduire la production de déchets. Les 
principaux pays développés se sont ainsi rassemblés au sein du Forum International Generation 
IV pour soutenir les projets les plus ambitieux dans ce sens en vue de disposer d’énergies en 
quantités suffisantes à des coûts compétitifs. Déjà, on estime que 85% de l’électricité consommée 
en France provient du nucléaire.26 Il y a actuellement 430 réacteurs dont 104 aux États-Unis qui 
fonctionnent dans le monde pour la production d’électricité. Dès lors, l’intérêt stratégique du 
nucléaire pour l’indépendance énergétique et la production à moindre frais de l’électricité 
n’échappe pas aux protagonistes de la polémique. 

3-3- Les enjeux géostratégiques.  

La région du proche et Moyen-Orient est une véritable poudrière prête à exploser à la 
moindre étincelle. C’est une région qui concentre plusieurs éléments de tensions telles les rivalités 
entre les monarchies arabes du golfe et l’Iran, la présence américaine dans plusieurs pays, les 
rapports toujours tendus entre Israël et pratiquement tous ses voisins, ou encore des ressources 
énergétiques qu’elle renferme. En effet, la région est secouée par des conflits majeurs en Irak et 
en Afghanistan, par des situations d’insurrections susceptibles d’élargir la zone de turbulence 
comme au Pakistan et en Syrie. De plus, l’éternel conflit entre Israël et la Palestine déborde 
régulièrement sur le Liban. Les États-Unis qui comptent plus de 200000 soldats27 dans la région 
entendent rester la puissance majeure de cette partie du monde.  

La République islamique apparait comme les pays le plus stable de la région. Cette stabilité 
lui a permis de devenir une puissance militaire et économique et cela malgré les sanctions dont 
elle est l’objet de la part des occidentaux depuis 1979.  

 
23 Ancien Institut Français du Pétrole crée le juin 1944. 
24 Alors la fin du pétrole, c’est pour quand ? Entretien avec Rolland Vially, géologue à IFP Energies nouvelles. … 
25 BP Statiscal Review of World Energy, 2007. 
26 WWW.edf-energies-nouvelles.com. 
27 À la date de septembre 2011. Source : Israël Flash : Informations et analyses sur Israel.www.israel-flash.com. 
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